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Liste des oppositions
(Mise à jour le 9 août 2025) 

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Abdulatif AL-EMADI STE ENT Thomas FOURCY Non-paiement factures de frais de pension

Abdullah Mohammed AL ATTIYAH STE ENT Thomas FOURCY Non-paiement factures de frais de pension

Christian ROGY STE ENT Hugo MERIENNE Non-paiement factures de frais de pension

Philippe GONÇALVES-DIAS Jérémy DA SILVA Non-paiement factures de frais de pension

Damien LECROQ STE ENT Ludovic GADBIN Non-paiement factures de frais de pension

Oliver MATKOVIC Stéphane CERULIS Non-paiement factures de frais de pension

Nicolas LEMEUNIER STE ENT Mathieu BRASME Non-paiement factures de frais de pension

Rashed Saeed Mohamed Abdulla ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation 
installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension 
agréments – non-paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation 
installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension



BO 2025/18 – plat/obstacle	 V

Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

AGEN-LA-GARENNE – 23 FEVRIER 2025 - PRIX DES LANDES

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ; 

RAPPEL DES FAITS 

Le poulain DADAS BOY (IRE), arrivé 2ème de la course susmentionnée, a été soumis à l’issue 
de l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à 
un prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

L’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence d’une substance interdite de catégorie II, l’HYDROXY-TRAZODONE dans 
le prélèvement ;

L’entraîneur Helder José FARIA PEREIRA, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération 
Nationale des Courses Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde 
partie du prélèvement ; 

Cette substance appartient à la catégorie II des substances interdites telles que publiées en 
annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

RAPPEL DE LA MESURE EN DATE DU 7 AVRIL 2025 

Le 7 avril 2025, les Commissaires de France Galop ont rendu une mesure mentionnant qu’au 
vu notamment de :

-	 la positivité du poulain DADAS BOY à l’HYDROXY-TRAZODONE ;
-	 l’enquête en cours au niveau du Service Contrôles de France Galop ;

ils ont décidé :

-	 d’interdire de manière conservatoire et provisoire à DADAS BOY de courir jusqu’à ce qu’ils 
aient statué sur le dossier à l’issue de l’enquête ;

LA PROCEDURE DISCIPLINAIRE 

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et dûment 
appelé Mme Maria Olivia COSTA CERQUEIRA et Helder José FARIA PEREIRA, respectivement 
propriétaire et entraîneur dudit poulain pour l’examen contradictoire de ce dossier, tout en 
leur rappelant leur droit de ne pas apporter d’explications ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications transmises dans le cadre de 
l’enquête; 

Vu les courriers de procédure ;

Vu les conclusions d’enquête du Service Contrôles de France Galop en date du 7 juillet 2025 
mentionnant notamment que :

-	 l’analyse de la première partie du prélèvement effectué sur ce poulain a mis en 
évidence la présence d’HYDROXY-TRAZODONE dans le prélèvement urinaire ;

-	 le Commissaire Instructeur a ouvert une enquête en application des articles 198 et 
suivants du Code des Courses au Galop et M. Helder FARIA PEREIRA a été informé 
de cette situation le 6 avril 2025 par remise en main propre de la notification et a été 
averti de la possibilité de faire procéder à ses frais à l’analyse de la seconde partie du 
prélèvement ;

-	 M. Helder FARIA PEREIRA a fait connaître le même jour sa décision de ne pas faire 
procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ;
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Il ressort de l’enquête effectuée que :
-	 le jour de la notification le 6 avril 2025, l’entraîneur M. Helder FARIA PEREIRA n’était 

pas présent, car il était en France avec ses chevaux engagés en courses en France ; 
-	 aucun produit ou médicament à base de HYDROXY-TRAZODONE n’a été retrouvé au 

sein de l’établissement de M. Helder FARIA PEREIRA au Portugal ;  
-	 le cahier des ordonnances était à disposition : aucun traitement concernant DADAS 

BOY ; 
-	 l’entraîneur M. Helder FARIA PEREIRA a transmis un courriel au service contrôles en 

date du 11 avril 2025 indiquant qu’:
o	 « Il tient à déclarer, en toute sincérité, qu’il ne connaît absolument pas la 

substance en question : il ne l’a jamais vue, ni même entendu parler de son 
existence avant de recevoir cette notification. À aucun moment elle n’a été 
administrée intentionnellement, et il n’a, en aucun cas, eu la moindre raison ou 
intérêt à le faire et qu’il assume pleinement la responsabilité de ce cheval et de 
sa gestion, comme il l’a toujours fait tout au long de sa carrière ;

o	 cependant, il ne parvient pas à comprendre comment une telle contamination 
a pu survenir. La seule halte effectuée pendant le transport a eu lieu à SAN 
SEBASTIAN, dans un site également utilisé par d’autres transports de chevaux, il 
ne sait absolument pas si cela pourrait avoir un lien quelconque avec la situation 
actuelle » (courriel joint au rapport) ; 

-	 l’analyse du prélèvement urinaire et sanguin réalisé le 6 avril 2025 lors de la notification 
montre l’absence d’HYDROXY-TRAZODONE ou de son métabolite ; 

-	 l’analyse des échantillons des granulés et des compléments alimentaires ci-dessous 
qui sont administrés quotidiennement à DADAS BOY montrent l’absence d’HYDROXY-
TRAZODONE ou de son métabolite :

o	 Granulés « BREEDING » de la marque INTACOL ;
o	 Complément alimentaire à base de vitamine E et SELENIUM de la marque EQUINE 

AMERICA ;
-	 la source de la positivité de DADAS BOY le 23 février 2025 après sa course sur 

l’hippodrome d’AGEN LE PASSAGE n’a pas pu être déterminée ; 
-	 l’accueil par le personnel de l’écurie était très coopératif et à faciliter les prélèvements ;

Vu le courrier dudit entraîneur en date du 28 août 2025 indiquant notamment reprendre ses 
précédentes déclarations et réaffirmant sa confiance dans les décisions de l’institution ;

SUR LE FOND

Vu les articles 39, 85, 137, 198, 200, 201, 213, 216, 217, 223 et l’annexe 5 du Code des Courses 
au Galop ; 

I.	 SUR LA POSITIVITE DE DADAS BOY APRES SA COURSE ET LES CONSEQUENCES SUR SON 
CLASSEMENT ET SA QUALIFICATION EN COURSES A L’AVENIR 

La seule présence de ladite substance susvisée dans le prélèvement biologique effectué à 
l’issue de la course caractérise l’infraction au Code des Courses au Galop ;

Le poulain DADAS BOY doit en conséquence être distancé de la 2ème place du Prix des LANDES 
couru le 23 février 2025 dans le respect de l’égalité des chances ;

En outre, en présence d’HYDROXY-TRAZODONE dans les prélèvements et des propriétés de 
cette substance, il convient d’interdire à DADAS BOY de courir pour une durée de 6 mois en 
prenant en compte le début de son interdiction au 7 avril 2025 ; 

II.	 SUR LES SANCTIONS DUDIT ENTRAINEUR EN RAISON DE LA POSITIVITE

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code 
des Courses au Galop en matière de présence de substances prohibées dans les organismes 
des chevaux implique également de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur 
entraînement, de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf 
exonération de responsabilité suffisamment avérée ; 
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S’il convient de prendre acte des explications et des éléments communiqués par ledit entraîneur 
qui a été coopératif durant l’enquête, ils sont cependant insuffisants pour permettre une telle 
exonération de responsabilité en sa qualité de gardien et responsable de DADAS BOY  ; 

En l’espèce, il y a donc lieu, au vu notamment :
-	 de la positivité du prélèvement biologique du poulain à l’issue de la course et des 

éléments du dossier ;
-	 de la substance en cause dans le présent dossier, à savoir une substance décrite 

comme non utilisée sur les chevaux de manière courante en médecine vétérinaire et 
non commercialisée à des fins de traitements vétérinaires équins reconnus ;

de sanctionner l’entraîneur Helder José FARIA PEREIRA, en sa qualité d’entraîneur gardien 
responsable du poulain, de son environnement et de la gestion des soins dans son 
établissement ;

Pour l’ensemble de ces raisons, il y a lieu : 
-	 de sanctionner l’entraîneur Helder José FARIA PEREIRA par une amende de 10.000 

euros laquelle apparaît appropriée à la situation fautive susvisée et à la substance 
en cause non détentrice d’une Autorisation de Mise sur le Marché en France et à 
l’étranger pour le cheval ; 

-	 d’interdire à DADAS BOY de courir en France pour une durée totale de 6 mois prenant 
effet à compter de l’interdiction prononcée par la mesure conservatoire du 7 avril 
2025 ; 

-	 la demande d’extension de cette décision à l’autorité hippique dont il dépend, à savoir 
la LIGA PORTUGUESA DE TROTE E GALOPE ;

PAR CES MOTIFS

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 22, 39, 80, 85, 198, 
200, 201, 216, 223, 224 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop décident de : 

-	 distancer le poulain DADAS BOY (IRE) de la 2ème place du Prix des LANDES ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1er SHOWMAN ; 2ème LA VALE ; 3ème HONG KONG STAR ; 4ème ZOE ; 5ème EL COMMANDANTE 
(SPA) ; 6ème JELIEL ; 7ème GARCILASO (IRE) ;

-	 sanctionner l’entraîneur Helder José FARIA PEREIRA par une amende de 10.000 euros 
laquelle apparaît appropriée à la situation fautive susvisée mise en évidence ; 

-	 d’interdire au poulain DADAS BOY de courir en France pour une durée totale de 6 mois 
prenant effet à compter de l’interdiction prononcée par la mesure conservatoire du 7 
avril 2025 ;

-	 de demander l’extension de cette décision à l’autorité hippique dont il dépend, à 
savoir la LIGA PORTUGUESA DE TROTE E GALOPE.

Paris, le 3 septembre 2025

Mme C. du BREIL - M. A. de LENCQUESAING - M. R. FOURNIER SARLOVEZE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Dans le cadre d’un contrôle à l’entraînement, le hongre HAMURANA SPRINGST déclaré à 
l’effectif d’entraînement de M. Eric BERNHARDT a été prélevé le 18 mars 2025 sur le centre de 
CABRIES ;

L’analyse de la première partie du prélèvement effectué sur ce hongre a mis en évidence la 
présence d’ACIDE CLODRONIQUE, substance de catégorie I chez un cheval de plus de 4 ans, 
dans le prélèvement sanguin ;
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Cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées, ladite catégorie étant 
publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Une enquête a été ouverte en application des articles 198 et suivants dudit Code ;

Ledit entraîneur, informé de la situation le 15 mai 2025, a fait connaître le jour-même sa décision 
de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie des prélèvements dudit hongre ;

Après avoir demandé des explications écrites à M. Eric BERNHARDT, propriétaire et entraîneur 
dudit hongre, pour l’examen contradictoire de ce dossier, à moins qu’il ne demande à être 
entendu par lesdits Commissaires, étant observé qu’il lui a également été mentionné le droit 
de ne pas apporter d’explications ; 

Vu les conclusions d’enquête du Service Contrôles de France Galop en date du 26 août 
2025 concernant le hongre HAMURANA SPRINGST, accompagnées de leurs pièces jointes, 
mentionnant notamment que :

-	 les ordonnances sont classées et numérotées chronologiquement ;
-	 la pharmacie contient quelques spécialités vétérinaires, autorisées dans le cadre de 

la trousse d’urgence, sur prescriptions vétérinaires ;
-	 le hongre HAMURANA SPRINGST a été opéré fin 2024 d’un fragment articulaire, était 

en convalescence (balnéothérapie) jusqu’à fin février 2025, puis est revenu à l’écurie, 
non entraîné, et est entré à l’effectif le 14 mars ;

-	 le 1er mars 2025, M. Eric BERNHARDT a sollicité son vétérinaire pour un traitement 
d’OSPHOS (ACIDE CLODRONIQUE), ordonnance qui ne figure pas dans le classeur, 
mais a été retrouvée dans la voiture ;

-	 M. E. BERNHARDT ne savait pas que cette ordonnance aurait dû être insérée dans le 
classeur, même si le cheval n’était pas entraîné ;

-	 M. E. BERNHARDT a transmis ses explications écrites par courriel le 15 mai 2025 ;
-	 le hongre HAMURANA SPRINGST n’a pas couru dans les 30 jours qui ont suivi le 

traitement, conformément à l’article 85 du Code des Courses au Galop ;
-	 l’analyse du prélèvement sanguin effectué le 15 mai 2025 lors de la notification montre 

la présence d’ACIDE CLODRONIQUE ;
-	 le hongre HAMURANA SPRINGST a été prélevé avant et après sa victoire lors du Prix 

HUGHES DE VERDALLE le 25 mai sur l’hippodrome de VICHY et les analyses se sont 
relevées négatives ;

-	 l’accueil chez M. E. BERNHARDT a été très cordial et coopératif ;

Vu les explications de M. Eric BERNHARDT, reçues le 1er septembre 2025, mentionnant 
notamment qu’:

-	 il confirme que HAMURANA SPRINGST a reçu une injection d’OSPHOS le 1er mars, 
lors de son retour de thalassothérapie ;

-	 il était effectivement non entraîné, son vétérinaire lui ayant conseillé de le laisser 15 
jours au marcheur avant son retour sur les pistes ;

-	 il présente une nouvelle fois ses excuses pour avoir omis d’inventorier l’ordonnance 
d’OSPHOS, qui était dans son véhicule, le cheval n’étant pas déclaré à l’entraînement 
et qu’il pensait qu’il était inutile de le faire ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications de M. Eric 
BERNHARDT transmises dans le cadre de l’enquête ;

Vu les articles 22, 39, 85, 198, 200, 201, 216 et l’annexe 5 du Code des Couses au Galop ;

Le hongre HAMURANA SPRINGST a fait l’objet d’un traitement d’OSPHOS (ACIDE CLODRONIQUE) 
le 1er mars 2025, soit quelques jours avant la date du contrôle par le vétérinaire de la FNCH en 
date du 18 mars 2025, sans que l’ordonnance ne figure dans le classeur d’ordonnance, étant 
observé que l’ordonnance a été retrouvée dans la voiture et que ledit entraîneur ne savait pas 
qu’elle aurait dû être insérée dans le classeur si le cheval n’était pas entraîné ;

Il ressort donc des éléments de l’enquête une mauvaise gestion des soins et de la tenue du 
classeur d’ordonnances ne permettant pas une traçabilité et une transparence parfaites des 
traitements vétérinaires administrés aux chevaux ; 
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Tout en prenant acte des explications dudit entraîneur, il doit donc être sanctionné pour 
l’infraction constituée par la présence de la substance susvisée dans le prélèvement biologique 
dudit hongre dans son effectif, sans détenir, au moment du contrôle à l’entraînement, 
l’ordonnance conforme au Code des Courses au Galop dans le registre d’ordonnances, étant 
observé que ladite ordonnance a cependant été retrouvée dans la voiture dudit entraîneur le 
jour du contrôle ;

Il convient ainsi de sanctionner l’entraîneur Eric BERNHARDT, gardien responsable dudit hongre, 
de son environnement, de son entraînement et de la gestion de ses soins, par une amende 
d’un montant de 450 euros au regard de cette première infraction en matière de positivité, 
concernant des prélèvements biologiques effectués lors d’un contrôle à l’entraînement et de la 
présence d’une ordonnance qui n’était pas rangée dans un registre de manière chronologique, 
ce qui n’est pas satisfaisant ; 

PAR CES MOTIFS

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions des articles 22, 39, 85, 
198, 200, 201, 216 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont décidé :  

-	 d’infliger une amende d’un montant de 450 euros à l’entraîneur Eric BERNHARDT.

Paris, le 3 septembre 2025

Mme C. du BREIL - M. A. de LENCQUESAING - M. R. FOURNIER SARLOVEZE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses 
au Galop sous la Présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 

Saisis par l’entraîneur Guillaume SOULIE d’une demande d’inscription sur la liste des 
oppositions prévue par l’article 82 dudit Code à l’encontre de M. Willy VAITILINGOM, en raison 
du non-paiement de factures ; 

Après avoir dûment appelé ce dernier à se présenter à la réunion fixée au 10 septembre 2025 
pour l’examen contradictoire de cette demande et constaté la non-présentation de l’intéressé 
et l’absence de toute réponse de sa part malgré de nombreux appels téléphoniques du 
secrétariat du Département Juridique-courses et relances écrites ;

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré ;

Sur le fond ;

Vu les courriers de procédure ;

Les Commissaires de France Galop ont constaté, le 10 septembre 2025, l’absence de paiement 
effectif de la somme due, ainsi que l’absence de justification, malgré le délai octroyé ; 

Il y a donc lieu de :
-	 maintenir le blocage du compte France Galop de M. Willy VAITILINGOM à concurrence 

de la somme due ;
-	 suspendre l’ensemble des autorisations lui ayant été délivrées, conformément aux 

dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter du 14ème jour qui suit la notification 
de la présente décision ;

étant observé que :
-	 si la situation est régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 30 jours 

qui suivent la notification de la présente décision, celle-ci ne produira plus d’effets ;
-	 si la situation n’est pas régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 

30 jours qui suivent la notification de la présente décision, l’inscription sur la liste des 
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oppositions sera prononcée et l’ensemble des autorisations délivrées, supprimé ; 

PAR CES MOTIFS

Décident :
-	 de maintenir le blocage du compte France Galop de M. Willy VAITILINGOM à 

concurrence de la somme due ;
-	 de suspendre l’ensemble des autorisations lui ayant été délivrées à compter du 14ème 

jour qui suit la notification de la présente décision ;
étant observé que : 
-	 si la situation est régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 30 jours 

qui suivent la notification de la présente décision, celle-ci ne produira plus d’effets ;
-	 si la situation n’est pas régularisée de manière effective et dûment justifiée dans les 

30 jours qui suivent la notification de la présente décision, l’inscription sur la liste des 
oppositions sera prononcée et l’ensemble des autorisations délivrées, supprimé.

Paris, le 10 septembre 2025

M. N. LANDON - M. L. GISCARD d’ESTAING  - M. G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 
et 213 du Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits 

Le 29 juin 2025, le jockey Léo ROUSSEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique sur 
l’hippodrome de SAINT-CLOUD ;

L’analyse réalisée par le Laboratoire des Courses Hippiques a mis en évidence la présence de 
(-) -11-NOR-9-CARBOXY-DELTA 9-TETRAHYDROCANNABINOL (CANNABIS) (substance classée 
comme stupéfiant) par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Le 30 juillet 2025, la Commission médicale a informé le jockey, d’une part, du résultat de 
son prélèvement biologique effectué et, d’autre part, lui a demandé de lui faire parvenir des 
explications quant à la présence de ces substances, lui indiquant par ailleurs qu’il avait la 
possibilité de demander dans ce même délai une analyse de contrôle sur la seconde partie du 
prélèvement ;

Le 31 juillet 2025, ledit jockey a adressé un courriel à la Commission médicale dans lequel 
il reconnait la prise de CBD, tout en exprimant le souhait de ne pas faire analyser le second 
flacon ;

Le 5 août 2025, la Commission médicale a envoyé au jockey un courrier l’informant qu’elle se 
réunira mardi 26 août 2025 pour statuer sur son dossier, en lui indiquant qu’il aura la possibilité 
de contacter les membres de la Commission médicale en visioconférence et d’y assister 
accompagné de son médecin traitant;

Le 26 août 2025, la Commission médicale a pris acte de ses explications quant à une 
consommation les jours précédant la course, dans un contexte d’anxiété, de la prise de 
comprimés de CBD contenant du THC à faible dose, inférieur à 0.3%, produit autorisé à la vente 
en France à cette condition, ce qui pourrait expliquer le résultat du contrôle, étant observé que 
sa mère est gérante d’une boutique commercialisant ce produit et qu’elle a voulu lui apporter 
du confort dans une période difficile pour lui, liée au décès de son père, sans imaginer que la 
consommation de ce produit légal pouvait entraîner une positivité ;

Ces comprimés ont été immédiatement arrêtés à l’annonce des résultats et les quatre résultats 
des prélèvements biologiques urinaires qui s‘en sont suivis visant la recherche de substances 
prohibées se sont avérés négatifs ; 
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La Commission médicale réitère à l’intéressé de ne plus consommer cette substance et lui 
indique qu’il sera contrôlé régulièrement et qu’en cas de récidive, une mesure conservatoire 
d’inaptitude à la monte en course serait prononcée par le médecin conseil de France Galop ;

Au vu du bilan nutritionnel et de la dernière visite effectuée le 2 mai 2025 auprès du médecin 
nommé par la Commission médicale, ladite Commission estime que le poids minimum de 
monte en course de Léo ROUSSEL ne peut pas être inférieur à 54,5 kilogrammes ; 

Le 5 septembre 2025, s’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée à 
l’article 1er de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis 
le dossier aux Commissaires de France Galop ;

Après avoir dûment demandé des explications écrites au jockey Léo ROUSSEL en lui rappelant 
son droit de ne pas apporter d’explications ou de demander à être entendu, pour l’examen 
contradictoire de ce dossier ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, et notamment les observations transmises 
par Léo ROUSSEL, conformes à celles adressées dans le cadre de l’examen médical de son 
dossier ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. G. HOVELACQUE ;

Sur le fond ;

Vu les articles 43, 143, 216, 223 et 224 du Code des Courses au Galop ; 

L’analyse du prélèvement biologique a démontré la présence d’une substance classée comme 
stupéfiant, ce qui n’est pas contesté et expliqué par Léo ROUSSEL, ce dernier ayant donné des 
éléments en ce sens et reconnu son erreur en l’expliquant par la consommation d’un produit 
légal contenant ladite substance à faible dose et par des circonstances familiales particulières 
à cette période ;

La Commission médicale a pris acte :
-	 des explications de Léo ROUSSEL quant à une consommation les jours précédant la 

course, dans un contexte d’anxiété, de comprimés, contenant ladite substance à très 
faible dose, autorisés à la vente en France ;

La Commission indique :
-	 que ces comprimés ont été immédiatement arrêtés à l’annonce des résultats et que 

les quatre résultats des prélèvements biologiques urinaires qui ont suivi se sont 
avérés négatifs ;

-	 réitérer au jockey de ne plus consommer cette substance, tout en lui indiquant qu’il 
sera contrôlé régulièrement et qu’en cas de récidive une mesure conservatoire 
d’inaptitude à la monte en course serait prononcée par le médecin conseil de France 
Galop ;

-	 qu’au vu du bilan nutritionnel et de la dernière visite médicale effectuée le 2 mai 2025, 
elle estime que le poids minimum de monte en course de Léo ROUSSEL ne peut pas 
être inférieur à 54,5 kilogrammes ;

La situation du jockey en cause est objectivement constitutive d’une infraction aux dispositions 
de l’article 143 du Code des Courses au Galop dont l’objectif est de veiller à la régularité des 
courses, à la santé et à la sécurité de l’ensemble des jockeys participant à une course ; 

Les éléments au dossier permettent cependant de démontrer que la consommation de 
comprimés de CBD par le jockey Léo ROUSSEL résulte des recommandations de sa mère, 
professionnelle de la vente de tels produits, qui a reconnu son erreur en ne pensant pas qu’elle 
le mettait en risque par rapport au respect du Code des Courses au Galop, et s’inscrit dans un 
contexte ponctuel très particulier lié au décès brutal de leur père et mari, le jockey Alexandre 
ROUSSEL ; 

Le jockey Léo ROUSSEL s’est en outre engagé à ne plus jamais consommer de tels produits, 
étant observé que dans le cas contraire, toute nouvelle infraction en la matière pourra être 
sévèrement sanctionnée ;
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Au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
-	 prennent acte des mesures médicales à respecter par le jockey Léo ROUSSEL ;
-	 interdisent audit jockey de monter en courses pour une durée de 10 jours, au vu des 

risques que cette positivité engendre pour sa santé et pour la sécurité du peloton, et 
en l’espèce, au vu des éléments spécifiques de ce dossier qui mettent en évidence 
la consommation d’un produit légalement distribué en France notamment dans 
le commerce dont sa mère est la gérante, et sous les recommandations de cette 
dernière, qui reconnait avoir voulu qu’il se sente mieux pour traverser les difficultés 
familiales de cette époque ;

PAR CES MOTIFS 
-	 prennent acte des mesures médicales à respecter par le jockey Léo ROUSSEL ; 

Décident : 
-	 d’interdire audit jockey de monter en courses pour une durée de 10 jours.

Paris, le 10 septembre 2025

M. N. LANDON - M. L. GISCARD D’ESTAING  - M. G. HOVELACQUE

 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

PARISLONGCHAMP – 16 MAI 2024 - PRIX DU CHATEAU DE BAGATELLE

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Le présent dossier : 

Vu les conclusions d’enquête du Service Contrôles de France Galop, accompagnées de leurs 
pièces jointes, mentionnant notamment que :  

-	 le hongre BIG STAR a été prélevé le 16 mai 2024 dans le cadre d’une opération partants 
sur l’hippodrome de PARISLONGCHAMP, avant le Prix du CHATEAU DE BAGATELLE, à 
l’occasion duquel il s’est classé 8ème ;

L’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence de CORTISOL (dénommé également HYDROCORTISONE) dans le 
prélèvement au-dessus du seuil internationalement défini et publié au Code des Courses au 
Galop ;

-	 le Commissaire Instructeur a ouvert une enquête en application des articles 198 et 
suivants du Code des Courses au Galop ; 

-	 Sofie LANSLOTS a été informée de cette situation le 27 juin 2024 par remise en main 
propre de la notification et a été avertie de la possibilité de faire procéder à ses frais à 
l’analyse de la seconde partie du prélèvement ; 

-	 Mme Sofie LANSLOTS a fait connaître le 27 juin 2024 sa décision de ne pas faire 
procéder à cette analyse de la seconde partie du prélèvement ; 

Il ressort notamment de l’enquête effectuée que :
-	 le hongre BIG STAR est déclaré à France Galop à l’entraînement sous l’effectif de Mme 

Sofie LANSLOTS en Belgique depuis le 25 septembre 2023 ;  
-	 le hongre BIG STAR a fait l’objet de plusieurs prélèvements biologiques depuis 2023, 

qui sont résumés dans le tableau ci-dessous :
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 -	 lors de la notification le 27 juin 2024 dans l’établissement de l’entraîneur en Belgique, 
le personnel de Mme Sofie LANSLOTS a indiqué que depuis sa dernière course en 
France, le 14 octobre 2023 et avant la course le 16 mai 2024, le hongre BIG STAR avait 
subi deux chirurgies en clinique vétérinaire : une castration, puis une arthroscopie ; 

-	 il a été indiqué par voie orale lors de la notification que depuis sa castration, le cheval 
BIG STAR était devenu un cheval plutôt difficile ;

-	 Mme Sofie LANSLOTS a fait suivre par courriel en date du 27 juin 2024 les comptes-
rendus vétérinaires de ses chirurgies (joints au rapport) mentionnant notamment : 

o	 le 12 décembre 2023 : une castration bilatérale fermée qui s’est suivie d’une 
complication grave avec colique et myosite ; 

o	 le cheval BIG STAR est resté hospitalisé pour plusieurs jours ;
o	 le 5 mars 2024 : une arthroscopie de l’articulation métacarpo-phalangienne 

gauche, où l’anesthésie, l’opération et la convalescence se sont déroulées sans 
complications et le cheval a quitté la clinique le jour de l’intervention ; 

-	 l’entraîneur Sofie LANSLOTS a indiqué par courriel le 27 juin 2024 que, suite à la 
notification, elle a fait venir son vétérinaire traitant pour un bilan sanguin et urinaire 
pour examiner les taux de cortisol du cheval BIG STAR, mais les résultats de ces 
examens n’ont jamais été transmis au Service Contrôles de France Galop malgré une 
relance ; 

-	 l’analyse des prélèvements sanguin et urinaire réalisées le 27 juin 2024 lors de la 
notification montre la présence de cortisol et de testostérone inférieure au seuil ; 

-	 le hongre BIG STAR n’a pas couru en France depuis le 6 juin 2024, soit sa dernière 
course avant la notification le 27 juin 2024, où il n’a pas été prélevé sur hippodrome ; 

-	 l’accueil par le personnel de Mme Sofie LANSLOTS était coopératif ;

Après avoir dûment appelé l’entraîneur Sofie LANSLOTS, également propriétaire du hongre BIG 
STAR via STAL VIE EN ROSE, à se présenter à la réunion fixée le 11 juin 2025, puis le 3 septembre 
2025, suite à une demande de report à laquelle les Commissaires de France Galop ont fait droit 
pour l’examen contradictoire de ce dossier, tout en lui rappelant le droit de ne pas apporter 
d’explications, et lui proposant de signer les retranscriptions écrites de ses déclarations 
orales, possibilité non utilisée ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, les explications dudit entraîneur et les courriers 
de procédure ;

Vu les explications écrites de Mme Sofie LANSLOTS en date du 28 juillet 2025 mentionnant 
notamment : 

-	 contester catégoriquement toute forme d’administration de substances interdites et en 
particulier toute accusation implicite ou explicite d’administration d’hydrocortisone ; 

-	 que le traitement de ces informations a nécessité un certain temps, et reste toujours 
en cours, et que des techniciens de laboratoire, ainsi que les vétérinaires ont étudié la 
question en profondeur et analysé les rapports concernés afin de mieux comprendre 
cette situation exceptionnelle ;

-	 que l’analyse effectuée par la méthode LCH -65 (LC-HRMS PRM) a mis en évidence 
une concentration de CORTISOL supérieure au seuil international, mais que toutefois 
aucune analyse de type IRMS n’a été réalisée pour déterminer si ce CORTISOL est de 
source endogène (produit naturellement dans l’organisme) ou exogène (administré) ;

-	 qu’elle souhaite les résultats complets de l’analyse éventuellement réalisée lors du 
même prélèvement en particulier les concentrations de CORTISOL dans le sang, car 
une concentration élevée dans l’urine sans correspondance dans le sang pourrait 
fournir des éléments importants dans l’évaluation de ce dossier ;

-	 qu’en l’absence de preuve scientifique déterminant l’origine du cortisol, toute 
conclusion sur une administration intentionnelle est infondée, injustifiée et 
inacceptable ;

-	 qu’afin de défendre ses droits et garantir une procédure équitable, elle a déjà saisi 
plusieurs instances, notamment : IFHA (International Federation of Horseracing 
Authorities); BHA (British Horseracing Authority); IFC (International Federation of 
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Counsel for Equestrian Sports) ;
-	 que ces démarches visent à obtenir une clarification sur les droits des entraîneurs 

dans ce type de procédure, la validité scientifique des méthodes employées et les 
garanties d’un traitement équitable devant la commission disciplinaire à laquelle elle 
est convoquée en septembre ;

-	 qu’elle demande de confirmer que l’analyse IRMS n’a pas été effectuée et de préciser 
pourquoi une méthode non discriminante a été utilisée pour une accusation aussi 
grave ;

-	 de réviser la conclusion du rapport ou fournir une note technique précisant qu’en 
l’état actuel rien ne permet d’affirmer que le CORTISOL détecté est d’origine exogène ;

-	 qu’elle se demande pourquoi ces résultats, obtenus en juin 2024, n’ont fait l’objet 
d’aucune communication ou procédure avant plus d’un an après la date du 
prélèvement, alors que cela concerne potentiellement une accusation grave d’usage 
de substances interdites ;

-	 que cela a été classé comme « un problème avec le cheval », comme l’a dit la vétérinaire 
en charge de l’enquête ;

-	 qu’elle enverra encore de la documentation supplémentaire contenant les résultats 
de laboratoire du cheval qui indiquent un problème interne, ainsi que des rapports 
vétérinaires d’Equitom et d’autres vétérinaires et que tous ces facteurs et problèmes 
de santé ont également conduit à l’arrêt de l’activité avec le cheval en 2024 ;

-	 que dans un souci de transparence et d’équité, il est fondamental d’obtenir ces 
précisions dans les plus brefs délais. En l’absence d’éléments prouvant de manière 
formelle l’administration de corticostéroïdes synthétiques, la simple présence de 
CORTISOL ne peut être considérée comme une infraction aux règles en vigueur ;

Vu le courrier de procédure adressé à l’entraîneur le 28 juillet 2025, puis le 19 août 2025 à la 
suite de la réception du rapport complémentaire du Service Contrôles accompagné de ses 
pièces jointes ;

Vu le rapport complémentaire du Service Contrôles de France Galop, en date du 18 août 2025, 
accompagné de ses pièces jointes, mentionnant notamment les réponses apportées par le 
Laboratoire des Courses Hippiques interrogé, à savoir que :

1.	 Sur l’analyse effectuée par la méthode LCH-65 (LC-HRMS PRM), et non pas la technologie 
IRMS :

a.	 La technologie IRMS : « Isotop Ratio Mass Spectrometry » est une technologie qui 
consiste à isoler précisément une molécule d’intérêt pour le contrôle antidopage, 
puis dans un second temps, dans le même prélèvement, un composé endogène de 
référence pour comparer leur abondance isotopique en termes de ratio carbone 13 
sur carbone 12 (écrit 13C/12C) ;
Pour simplifier, calculer la différence isotopique entre 13C/12C de la molécule d’intérêt 
avec le 13C/12C du composé endogène de référence sera calculer pour discriminer 
une présence endogène d’une présence exogène. Cette technique est bien décrite 
dans les documents techniques de l’AMA en pièce jointe à ce rapport ;
Dans ce document technique de l’AMA, il est intéressant de constater que l’emploi de 
l’IRMS est décrit dans deux cas :

-	 Item 1.1.1, les administrations of Synthetic Forms of Endogenous Anabolic 
Androgenic Steroids (EAAS) : ici il est question de molécules synthétiques 
anabolisantes étant présentes de manière endogène comme par exemple la 
testostérone ;

-	 Item 1.1.2, les administrations of “Synthetic Forms of Other Prohibited 
Substances” ;

Ces autres substances prohibées sont décrites dans le document et sont toutes liées aux 
anabolisants, rien concernant le cortisol ;

Item 2.0 reprend de manière exhaustive l’ensemble des molécules suivies et des composés 
endogènes de référence ;
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Il convient donc de conclure que l’Agence Mondiale Antidopage n’utilise pas l’IRMS pour le 
cortisol chez l’homme ;

b.	Dans ce cas chez le cheval, l’IRMS n’est également pas utilisé, mais cette fois-ci pour 
des raisons propres au cheval. En effet, le cheval qui est un herbivore non ruminant 
va consommer dans son alimentation des plantes de type C3. Cette nomenclature 
comprend les plantes de type C3, C4 et CAM. On considère que plus de 80% des 
plantes sont de type C3, parmi lesquelles se trouvent l’orge, l’avoine mais aussi par 
extension l’herbe et donc le foin. La particularité des plantes en C3 est que lors de 
la fixation du CO2 pour former les molécules constitutives de la plante lors de sa 
croissance, elle va incorporer plus de 12C que de 13C. Cela va avoir pour conséquence 
un fractionnement «anti-isotopes lourds» et donc un appauvrissement en 13C (-25 
à -30‰). En pièce jointe à ce rapport une source fiable en Français sur l’explication 
du fractionnement isotopique du 13C lors de l’assimilation du CO2 atmosphérique 
par les plantes et les différences métaboliques à l’origine de la distinction isotopique 
observée entre plantes en C3, plantes en C4 et plantes de type CAM ;

Par conséquent, les molécules du cheval seront donc également appauvries en 13C en lien 
avec son alimentation qui est sa source de carbone ;

Les molécules synthétiques, à l’origine des substances exogènes, sont également très 
appauvries en 13C. Elles sont créées le plus souvent à partir de matières fossiles (gaz naturel, 
charbon, pétrole) qui présente une déviation isotopique également de l’ordre de -25 à -30 ‰, 
valeur caractéristique du CO2 industriel ;

c.	 En conclusion, il n’y aura pas suffisamment de déviation isotopique entre la molécule 
cible et son composé endogène de référence en raison d’une teneur trop faible en 13C 
pour discriminer l’exogène de l’endogène chez le cheval. C’est la raison pour laquelle 
l’IRMS n’est pas utilisé chez le cheval ;

2.	 Confirmation que l’analyse IRMS n’a pas été effectuée : l’IRMS n’a pas été effectué, 
car ce n’est pas une méthode discriminante chez le cheval pour les raisons scientifiques 
communiquées plus haut d’appauvrissement en 13C lié à l’alimentation en plantes C3 d’un 
herbivore non ruminant ; 

3.	 Concernant la validité scientifique des méthodes employées : 
a.	 La méthode LCH-65 figure à la portée d’accréditation du laboratoire ainsi que 

l’ensemble de toutes les méthodes reconnues, validées et approuvées par les experts 
scientifiques indépendants du COFRAC (jointe au rapport), donc il n’y a aucun doute 
sur la validité scientifique de la méthode ;  

b.	Si l’entraîneur avait un doute, elle avait la possibilité de faire procéder à une analyse 
de la seconde partie du prélèvement effectué le 16 mai 2024 par un autre laboratoire, 
ce qui a été refusé lors de la notification le 27 juin 2024 ; 

Vu le courrier de l’entraîneur Sofie LANSLOTS en date du 28 août 2025, accompagné de ses 
pièces jointes, mentionnant notamment le rapport du Professeur Jan TYTGAT, joint audit 
courrier, détaillant la situation du hongre BIG STAR et sa production de CORTISOL ; 

L’entraîneur Sofie LANSLOTS qui était accompagné de son époux a déclaré en séance : 
-	 reprendre l’ensemble de ses observations écrites, pièces et analyses de l’expert 

qu’elle a consulté concernant BIG STAR ;
-	 vouloir mentionner, en outre, l’intervention de l’entraîneur Cédric BOUTIN, qui est l’un 

des représentants d’une Association d’entraîneurs en France, dans l’un des journaux 
quotidiens des courses hippiques françaises en octobre 2023 et le fait qu’il ciblait les 
entraîneurs étrangers et en particulier les résultats des Belges en France et qu’elle en 
conclu à une forme de discrimination à leur égard ; 

M. Robert FOURNIER SARLOVEZE prend acte de sa remarque, mais indique à toutes fins utiles 
que les propos des uns et des autres les engagent et que c’est à eux d’y répondre le cas échéant 
et que ces propos ne sont pas une communication des Commissaires de France Galop qui 
sont, quant à eux, devant elle, à écouter ses sentiments et arguments avec objectivité ;
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L’entraîneur Sofie LANSLOTS en a pris acte et a ensuite indiqué ne pas comprendre pourquoi 
ses chevaux sont autant prélevés, notamment en avant course, puisque les prélèvements sur 
ses partants sont systématiques depuis 3 ans ;

La collaboratrice en charge d’assister les Commissaires a indiqué : 
-	 que des usages et procédures de travail sont mises en œuvre avec une égalité de 

traitement sans viser une personne, mais que les procédures sont homogènes en ce 
sens que les entraîneurs qui ont eu des cas positifs, des problèmes d’ordre vétérinaire 
dans les années passées voient leurs chevaux être prélevés, ce qui est une mesure et 
méthode de travail que les Commissaires de France Galop encouragent afin d’assurer 
un contrôle optimal de la régularité des courses, visant à protéger les concurrents et 
les parieurs, ajoutant que la situation ne lui est pas personnelle et est dictée par une 
volonté de proposer des courses hippiques sincères ;

L’entraîneur Sophie LANSLOTS prend acte de la réponse et indique cependant que c’est 
incessant, la vétérinaire de France Galop confirmant la procédure et rappelant, en outre, les 
raisons de ces démarches dans l’enquête qu’elle a menée pour BIG STAR, leurs coûts et les 
possibilités offertes à l’entraîneur pour démontrer sa bonne foi et apporter tout élément de 
défense de son côté ; 

L’entraîneur Sofie LANSLOTS a repris l’ensemble des éléments qu’elle avait adressés par 
courrier pour le reste de la séance ;

L’entraîneur Sofie LANSLOTS a indiqué ne rien avoir à ajouter à la suite d’une question posée 
en séance par le Président en ce sens ;

Vu les articles 22, 39, 85, 198, 200, 201, 216, 223 et l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 

I.	 Sur le cas du hongre BIG STAR lors de la course en cause

Les résultats au cours de l’enquête démontrent que BIG STAR a un résultat positif après être 
devenu hongre. Suite à sa castration le 12 décembre 2023, pour lequel le cheval a présenté des 
complications, le comportement du cheval a changé et il est devenu particulièrement stressé 
et compliqué à gérer, ce qui était le cas lors de son prélèvement avant sa course du 16 mai 
2024 ; 

La seule présence de ladite substance au-dessus du seuil caractérise l’infraction audit Code et 
ledit hongre doit en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité des chances de la 
course à l’occasion de laquelle son prélèvement dépasse le seuil autorisé internationalement ;  

II.	 Sur la responsabilité de l’entraîneur Sofie LANSLOTS et la qualification de BIG STAR en 
courses publiques en France à l’avenir 

Il convient au préalable de rappeler que le CORTISOL (hydrocortisone) est une hormone 
stéroïdienne sécrétée par les glandes surrénales, que c’est un glucocorticoïde endogène, 
pour lequel il existe un seuil. Le cortisol est aussi appelé hormone du stress, car il augmente 
dans les conditions de stress. Le seuil a été établi internationalement sur la base de nombreux 
résultats post-course qui tiennent compte des conditions de stress habituelles des chevaux 
de courses ; 

Dans les heures ou minutes avant course où les conditions de stress peuvent être importantes 
pour certains chevaux, de rares chevaux peuvent cependant dépasser de façon physiologique 
le seuil reconnu internationalement dans des conditions de stress maximales ; 

En l’espèce, les éléments vétérinaires et scientifiques présents au dossier permettent de 
caractériser un taux basal de CORTISOL déjà dans les limites supérieures au repos pour BIG 
STAR ;

La nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code des 
Courses au Galop en matière de présence de substances prohibées dans les organismes des 
chevaux, implique de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, 
de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf exonération de 
responsabilité suffisamment avérée ; 
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Il y a donc lieu, au vu notamment de la positivité du prélèvement biologique du hongre BIG 
STAR effectué lors d’une « opération partants » et des éléments du dossier, notamment 
scientifiques susvisés concernant la production de CORTISOL par ledit hongre :

-	 de classer ce dossier au niveau disciplinaire au vu des analyses effectuées sur ledit 
hongre, puisque la responsabilité de son entraîneur n’est pas caractérisée ;

-	 d’interdire de courir audit hongre dans les Courses publiques régies par le Code des 
Courses au Galop au vu du risque que sa participation auxdites courses engendre 
pour la régularité des courses, le respect des parieurs et afin de préserver l’égalité 
des chances ; 

PAR CES MOTIFS

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 22, 39, 85, 198, 200, 
201, 216, 223 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont décidé de : 

-	 de distancer le hongre BIG STAR de la 8ème place du Prix du CHATEAU DE BAGATELLE 
couru le 16 mai 2024 sur l’hippodrome de PARISLONGCHAMP ;

-	 d’interdire de courir au hongre BIG STAR dans les courses publiques régies par le 
Code des Courses au Galop. 

Paris, le 4 septembre 2025

Mme C. du BREIL - M. R. FOURNIER SARLOVEZE - M. A. de LENCQUESAINQ



Résultats des courses à obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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ont décidé de retirer cet obstacle et de ne pas le franchir pour 
d’évidentes raisons de sécurité.
La pouliche MY GEMME a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

	 1189	 4057	 PRIX MAHE DE LA BOURDONNAIS

(Haies - Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu une 
allocation de 9.500. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 
4.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.

	 1038	 4	 Largo Du Bearn, h, b, 4 ans, par Morpheus GB et 
Oceane Du Bearn (Vaguely Pleasant), 67 k (64 k),  h, 
V. Demory (Tho. Journiac), P. Journiac

			   Lien Du Choeur, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Beaujeu Allen [Panoramic (GB)], 67 k, gh, D. Josset 
(G. Meunier), P. & C. Peltier (s)

	 111	 4	 Laureat D ‘ Athou, h, al, 4 ans, par Doctor Dino et 
Queen D’Athou (Spadoun), 68 k,  h, Mme RP. Corbin 
(T. Chevillard), E. Allaire (s)

	 1096		  Lovely Sun, h, b, 4 ans, par Tunis POL et Valence 
(Robin Des Champs), 67 k,  h, D. Parreau-Delhote 
(Q. Gaignard), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 1038	 2	 Liege Ardent, h, gr, 4 ans, par Pour Moi IRE et Laurana 
[Badolato (USA)], 69 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(T. Beaurain), J. Delaunay (s)

			   Lawtan, h, gr, 4 ans, par Cokoriko et All The Law 
[Fragrant Mix (IRE)], 67 k, Ecurie Magnien (A. Zuliani), 
F. Nicolle

	 1096	 2	 Lady Ga, f, al, 4 ans, par Nirvana Du Berlais et Une De 
Tracy [Polish Summer (GB)], 66 k,  h, F. Raoul (O. Jouin), 
P. & C. Peltier (s)

			   L’As, h, 4 ans, 67 k,  h, Lord Daresbury (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 468		  Lamirik, h, 4 ans, 68 k,  h, Mme G. Reille-Villedey 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

	 650	 5	 Lowry, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, Ecurie Ch-A Mary 
(T. Gaullier), L&M. Viel (s)

			   Louna Fromentin, f, 4 ans, 65 k,  h, R. Le Bolc’h 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

11 partants ; 33 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 561 a
5 long, tête, 1 long, 3 long ½, 1 long, 8 long ½, 6 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 766 a	 Eric Prezelin, Julien Boucherat.

	 883 a	 Mme Isabelle Peltier, Mme Astrid Peltier, Mme Louise Peltier.

	 499 a	 Mme Marie-Jose Corbin.

	 345 a	 Denis Parreau-Delhote.

	 172 a	 Joel Denis, Emmanuel Clayeux, Mme Clotilde De Barmon, Mme Mannaig De 

Kersauson De Pennendreff.

	 115 a	 Jean-Francois Magnien.

	 57 a	 Franck Raoul, Christian Le Galliard.

Temps total : 4’54’’66’’’
En raison de la piste profonde et devant le risque d’impossibilité de 
retirer la haie mobile située devant les tribunes, les Commissaires 
ont décidé de retirer cet obstacle et de ne pas le franchir pour 
d’évidentes raisons de sécurité.

3 900 m

1

2

3

4

5

6

7

8

arr

arr

tbé

SAINT-MALO

0154 241	 vendredi 29 août 2025
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : André LAUNAY – Thierry BLAVET – 
Théophile MELOU – Alexandre RONDIN

	 1188	 4056	 PRIX GILLES ET ROGER CHAIGNON

(Haies)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course 
à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de 
haies (victoires et places) : 1 kg. par 3.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

	 1106	 3	 Kourkova, f, b.f, 3 ans, par Van Beethoven 
CAN et Koskia Line [Martaline (GB)], 67 k, 
EC Comte Pierre de Montesson (G. Meunier), 
D. Bressou

	 1072		  Tributaries, m, al, 3 ans, par Gemix et Tenerife Sea 
(No Risk At All), 67 k, gh, M. Haski (T. Dumouch), T. Viel

	 1066	 2	 My Gemme, f, b.f, 3 ans, par Gemix et My Gold Du 
Fanil [Goldneyev (USA)], 66 k,  h, Mme de F. Beauregard 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 1072	 3	 Vista Of Dover, h, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Rose Vista (Vatori), 68 k (65 k), A, C. Hogg 
(L. Colson), N. Paysan

			   Macalo De Grez, h, n.p, 3 ans, par Nirvana Du Berlais 
et Volverine Macalo (Voix Du Nord), 67 k, gh, A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s) (Q. Gaignard), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 1095	 2	 Mariano Bello, h, b, 3 ans, par Clovis Du Berlais et 
Hermina Bella [Masked Marvel (GB)], 68 k (65 k),  h, 
P. & C. Peltier (s) (Tho. Journiac), P. & C. Peltier (s)

			   Raffles Flyer, h, b, 3 ans, par Goliath Du Berlais 
et Ria D’Etel [Martaline (GB)], 67 k (65 k), S. Munir 
(Mme B. Frost), F. Nicolle

	 1072	 7	 Dalynska, f, 3 ans, 65 k, A. Jathiere (G. Richard), 
F. Nicolle

	 1124		  Nippe De Star IRE, h, 3 ans, 67 k,  h, G. Samama 
(O. Jouin), J. Boisnard (s)

			   Provvido, h, 3 ans, 67 k, C. Lequien (s) (D. Thomas), 
C. Lequien (s)

	 1095	 1	 Holala Has, f, 3 ans, 67 k (65 k),  h, SCEA Rio 
(L. Vandamme), J. Delaunay (s)

11 partants ; 40 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 756 a
1 long, courte encolure, 2 long, 4 long ½, 1 long, 9 long, 1 long, 1 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 766 a	 Haras Des Coudraies.

	 883 a	 Michel Haski, Marcel Chaouat.

	 499 a	 Mme Francois De Beauregard, Donatien Sourdeau De Beauregard.

	 345 a	 Christopher Hogg.

	 172 a	 Arnaud Chaille-Chaille.

	 115 a	 Remi Boucret.

	 57 a	 Simon Munir, Isaac Souede.

Temps total : 4’18’’0’’’
En raison de la piste profonde et devant le risque d’impossibilité de 
retirer la haie mobile située devant les tribunes, les Commissaires 
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obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

	 1065	 2	 I’M Super Quick, f, al, 7 ans, par Joshua Tree IRE 
et Quick Siren Mae [Bricassar (USA)], 69 k (66 k), 
SCEA Ecurie des Jap (Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

	 1074	 1	 Joslain De Brion, h, b, 6 ans, par Kap Rock et Be 
Maille Love (Maille Pistol), 69 k,  h, M. Lefrancois 
(Q. Defontaine), JV. Chaignon

	 1161		  Amssetou, f, al, 8 ans, par Sri Putra GB et Avec Classe 
(Johann Quatz), 71 k (67 k), 0h, T. Le Teno (M. Zuliani), 
J. Zuliani

			   Farceur De Teillee, h, gr, 6 ans, par Kamsin GER et 
Venus De Teillee [Martaline (GB)], 67 k (64 k), gh, 
P. Journiac (Tho. Journiac), P. Journiac

	 1143	 5	 Bistrot Has, f, gr, 6 ans, par Buck’S Boum et Bia Has 
[Martaline (GB)], 71 k, Ah, N. Terrassin (A. Desvaux), 
N. Terrassin

	 969	 5	 Celtic Jabaar, h, 5 ans, 72 k (71 k), A, K. Plisson 
(K. Deniel), K. Plisson

	 1063	 6	 Jiji Girl, f, 6 ans, 66 k, gh, G. Thepot (J. Bry), A. Nail
	 869		  Bat Drim, h, 7 ans, 70 k (67 k), Ah, P. Leblanc 

(Y. Courmont), P. Leblanc
			   Tonnerre De Dieu, h, 7 ans, 67 k,  h, D. Giguet 

(O. Jouin), P. Le Gal
			   Galileo De Viette, h, 9 ans, 67 k (64 k), A, Ger. Lecomte 

(D. Carre), Ger. Lecomte
	 1086		  Mlle De France, f, 6 ans, 65 k (61 k), Ah, 

Mme C. Boisdron (Mme L. Fabre), P. Leblanc
	 1052	 1	 Chataignier, h, 7 ans, 75 k (72 k), gh, J. Studd 

(G. Faivre-Picon), Gab. Leenders (s)
12 partants ; 40 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 364 a
9 long, 2 long ½, 3 long, 6 long, 4 long, encolure.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Mme Isabelle Monnier, Jean-Noel Ritouet.

	 487 a	 Suc. Gilles Chaignon, Jean-Victor Chaignon.

	 284 a	 Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mme Valerie Simon.

	 192 a	 Brosseau Et Fils.

	 91 a	 Scea Hamel Stud.

Temps total : 5’0’’8’’’
Le jockey Erwan BURELLER ne pouvant honorer son engagement 
de monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
cheval JIJI GIRL par le jockey Jérémy BRY.
Le cheval I’M SUPER QUICK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1192	 4059	 PRIX ASSOCIATION LA JOSSELINAISE DES FEMMES

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
(victoires et places) : 1 kg par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

			   Koppa, h, b, 5 ans, par Tunis POL et Figatelle [Yeats 
(IRE)], 71 k, gh, Ecurie Salcienne (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 1113	 5	 Coronaspring, h, b.f, 5 ans, par Manduro GER et 
Lady Chloe (Kapgarde), 74 k (71 k),  h, Mme C. Journiac 
(Tho. Journiac), P. Journiac

	 1084	 1	 Kerdane, h, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et Formigny 
[Trempolino (USA)], 72 k, Ah, G. Brault (T. Dumouch), 
Gab. Leenders (s)

	 1086	 5	 Rose Du Raz, f, al, 5 ans, par Gemix et Princesse Du 
Van (Nickname), 66 k, gh, J. Schwimann (E. Metivier), 
E. Metivier

	 785		  Karabine, h, b, 5 ans, par Buck’S Boum et Ubanika 
[Prince Kirk (FR)], 71 k (68 k), Ah, Mme D. Airaldi 
(G. Faivre-Picon), P. Auchere

			   Kaprice De Mazeroy, h, 5 ans, 67 k (64 k), g, 
Ph. Nicolas (T. Dupouy-Bataille), F. Foucher

	 1169	 3	 Ulcy’S Dream, h, 5 ans, 68 k (65 k), Ah, V. Le Roy 
(M. Desmard), Ch. Herpin (s)

	 904	 5	 Kalypso Du Chesnay, h, 5 ans, 69 k (66 k), 0h, 
Mme D. Wunderlich (J. Bry), Mme D. Wunderlich

			   Karuco Des Ongrais, h, 5 ans, 67 k (68 k),  h, 
Ch. Herpin (s) (Q. Defontaine), Ch. Herpin (s)

9 partants ; 34 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 443 a
Certif. vétérinaire : Aramitz

Sans motif : Carmelo

3 long, 1 long ½, 2 long, 4 long, 2 long, 1 long.
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Le jeune jockey Lucas VANDAMME, tombé dans le Prix Gilles et Roger 
CHAIGNON, ne pouvant se remettre en selle, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Raphael MAYEUR au poids 
de 68 kilos.
Le hongre LARGO DU BEARN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

	 1190	 4058	 PRIX OTEUIL SF

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation 
France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars 
de cette année inclus, en course de haies, reçu une allocation 7.000. 
Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année 
et par 5.000 l’année dernière.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.

	 1073	 3	 Belaria, f, b, 6 ans, par Spider Flight et Benina (Roli 
Abi), 74 k (71 k),  h, P. Fellous (G. Faivre-Picon), 
Gab. Leenders (s)

	 1073	 6	 Joika D’Herodiere, f, b, 6 ans, par Voiladenuo et 
Myrtille D’Herodiere [Rifapour (IRE)], 71 k (67 k), 
Ecurie des Mottes (F. Mula), F. Nicolle

	 1068		  Heavenly Sun, f, b, 8 ans, par Soul City IRE et 
Sister Sun (Visionary), 72 k (68 k), g, R. Foucher 
(Mme M. Bars Hugonot), G. Juillet

			   Kelibia, f, al, 5 ans, par Tunis POL et Daiki [Lucarno 
(USA)], 70 k (69 k),  h, Ecurie Magnien (Tho. Journiac), 
J. Delaunay (s)

			   Sotchi, f, b, 7 ans, par Olympic Glory IRE et Dhan IRE 
(Dubawi IRE), 67 k (64 k),  h, J. Grassick (M. Cypria), 
J. Grassick

	 167	 7	 Jetsee, f, b, 6 ans, par Karaktar IRE et Roulmapoule 
(Agent Bleu), 67 k, gh, J. Prodhomme (R. Mayeur), 
E. Grall (s)

			   Itisparis, f, 7 ans, 69 k (66 k),  h, P. Priollet (T. Gaullier), 
L&M. Viel (s)

			   Kabylie, f, 5 ans, 68 k,  h, D. Gascoigne (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 776	 7	 Jakarta De From, f, 6 ans, 67 k, JP. Cherruau 
(D. Thomas), L. Carberry (s)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 277 a
9 long ½, 1 long, 3 long ½, 3 long, 1 long.
9 660a – 4 830a – 2 730a – 1 890a – 945a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 1 400 a	 Patrick Boiteau, Patrick Fellous.

	 700 a	 Andre Fremont, Mme Pierrette Fremont, Mme Beatrice Fremont, Mme Sonia 

Fremont.

	 395 a	 Roland Foucher, Mme Roland Foucher.

	 274 a	 Charles Magnien.

	 137 a	 Al Shaqab Racing.

	 91 a	 Patrice Vagne.

Temps total : 5’0’’36’’’
En raison de la piste profonde et devant le risque d’impossibilité de 
retirer la haie mobile située devant les tribunes, les Commissaires 
ont décidé de retirer cet obstacle et de ne pas le franchir pour 
d’évidentes raisons de sécurité.
Le jeune jockey Lucas VANDAMME, tombé dans le Prix Gilles et Roger 
CHAIGNON, ne pouvant se remettre en selle, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Thomas JOURNIAC au 
poids de 69 kg.
La jument JOIKA D’HERODIERE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

PLOËRMEL

0143 242	 samedi 30 août 2025
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Roger RICHARD – Gildas HAYS – 
Luc MOUREAU – Jean-Claude BINARD

	 1191	 4060	 PRIX ASSOCIATION PAT PLO 56

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 8.500. Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 
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7 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
540 a
Eng. Sup. : Koctel Map, Ixel Du Fruitier

Certif. vétérinaire : Joinville Le Pont

4 long ½, 1 long ¼, 7 long ½.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Gabriel Garreau.

	 487 a	 Jean-Pierre Beaumont, Bernard Beucher.

	 284 a	 Gerard Samama.

	 192 a	 Mme Deborah Wunderlich, Mme Amelie Simon, Jean-Pierre Laine, Serge Lemaire.

Temps total : 5’36’’61’’’
Le jockey Erwan BURELLER ne pouvant honorer son engagement 
de monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
cheval GREEN WICH par le jockey Alban DESVAUX.
Le cheval CHAGOS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

DIEPPE

0404 243	 dimanche 31 août 2025
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Marie-Josèphe HUET – 
Jan COCK

	 1195	 4072	 PRIX MILORD THOMAS

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

34 000 c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – 
dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 14.000 en course de haies 
(victoires et places) Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 
3.000
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

	 1124	 5	 Marianne Du Chenet, f, b, 3 ans, par No Risk At All et 
Viviane Royale [Poliglote (GB)], 67 k, gh, Famille Bryant 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

	 1054	 2	 Ma Star Sivola, f, al, 3 ans, par Jeu St Eloi et Gaspatir 
[Muhtathir (GB)], 68 k, P. Détré (K. Nabet), F. Nicolle

			   Poli Fifteen, f, b, 3 ans, par French Fifteen et Poli 
Bamba [Poliglote (GB)], 66 k,  h, Ecurie Hamon 
(L. Zuliani), P. & C. Peltier (s)

			   Nano Du Mesnil, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et 
Sweet Nano [Turgeon (USA)], 66 k,  h, Mme H. Devin 
(T. Andrieux), M. Rolland (s)

	 1066	 1	 Kelly Ann Saga, f, b, 3 ans, par Zarak et Boston Paris 
(Kapgarde), 69 k, EARL Haras du Luy (G. Meunier), 
D. Bressou

			   Dinadame, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Fiestine 
[Martaline (GB)], 66 k (64 k), gh, R. Corveller 
(Mme C. Prichard), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

			   Mais Oui Madrik, f, b, 3 ans, par Goliath Du Berlais 
et Ni Oui Ni Non Has [Turgeon (USA)], 66 k,  h, 
BDI Racing Team (de F. Giles), Gab. Leenders (s)

	 1100	 3	 L’Aumoniere, f, 3 ans, 66 k,  h, Mme de F. Beauregard 
(O. Jouin), D. Sourdeau de Beauregard (s)

			   Dream Weaver GER, f, 3 ans, 66 k (67 k), 
Ecurie Haras des Marais (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

			   Soiree Filles, f, 3 ans, 66 k (67 k),  h, Ecurie Mirande 
(T. Beaurain), AS. Pacault (s)

			   Ladelonette, f, 3 ans, 66 k,  h, J. Carayon (B. Le Clerc), 
J. Carayon

			   Samsaraa, f, 3 ans, 66 k, N. Vergne (A. Zuliani), 
F. Nicolle

12 partants ; 39 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 778 a
3 long, ½ long, ½ long, ½ long, ½ long, 2 long, 5 long, 1 long, 1 long.
15 640a – 7 820a – 4 420a – 3 060a – 1 530a – 1 020a – 510a

Primes aux éleveurs :

	 2 502 a	 Mme Marie-Laure Besnouin.

	 1 251 a	 Haras De Sivola, Max Trapenard.

	 707 a	 Herve Lair, Jean-Louis Lair.

	 489 a	 Mme Henri Devin.

	 244 a	 Pa-Ouvry, Ecurie Des Vives Terres, Gerald Laroche.

	 163 a	 Richard Corveller.

	 81 a	 Emmanuel-Julien Leclerc, Hugues Rousseau.

Temps total : 4’1’’70’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné la Société 
d’Entraînement Arnaud CHAILLE-CHAILLE & François PAMART, par 
une amende de 60 euros pour couleurs non conformes.
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6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Thierry Cypres.

	 487 a	 Equi - Michel 6, Thomas Le Boucher.

	 284 a	 Mme Germaine Brault.

	 192 a	 Johann Schwimann.

	 91 a	 Mme Daniela Airaldi.

Temps total : 5’5’’94’’’
Le cheval KOPPA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

	 1193	 4062	 PRIX ASSOCIATION MILLE ET UN SOURIRES

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, 
en steeple-chase, ni reçu une allocation de 6.000, ni reçu 11.000 
(victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 
2.000 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

	 1049	 2	 Kaddex De La Cour, h, b, 11 ans, par Saddex (GB) et 
Kiva De La Vallee [Dress Parade (IRE)], 69 k (68 k), Ah, 
D. Meslin (GG. Vibert), D. Meslin

			   Ilote, f, b, 7 ans, par Conillon GER et Quelfa (Robin Des 
Pres), 66 k (63 k), 0h, JC. Arpin (K. Michel), JP. Ricoce

	 1150	 4	 Laro De Liaf, h, b.f, 9 ans, par Roli Abi et Lara Blon 
(Sleeping Car), 74 k (71 k), A, G. Largeau (J. Bry), 
G. Dumont

	 1003	 2	 Fairy Moon, f, b.f, 9 ans, par Saddex (GB) et Isloe 
De Penker (Al Namix), 74 k (71 k),  h, S. Gouyette (s) 
(G. Faivre-Picon), S. Gouyette (s)

	 1171		  First Des Planches, h, b, 10 ans, par Apsis GB et Quaty 
Des Planches [Bricassar (USA)], 70 k, Ah, Ch. Herpin (s) 
(Q. Defontaine), Ch. Herpin (s)

	 1050		  Princesse Glwa, f, 11 ans, 69 k, A, JP. Nicolas 
(D. Thomas), JP. Nicolas

	 1149		  Cafe Creme, h, 5 ans, 68 k, Ah, E. Metivier (E. Metivier), 
E. Metivier

7 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 292 a
Sans motif : Cricket D’Argent

5 long, 6 long, 3 long ½, 4 long, 8 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Yves Thomas.

	 487 a	 Michel Rallu.

	 284 a	 Gerard Largeau.

	 192 a	 Patrick Le Corre.

	 91 a	 Earl Pestour, Mme Anne-Laure Boisson, Mme Delphine Voisin.

Temps total : 5’36’’37’’’
Le cheval KADDEX DE LA COUR a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 1194	 4061	 PRIX HANDISPORT PAYS DE PLOERMEL

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 17.000 
en steeple-chase (victoires et places), depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 
3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

	 1174	 2	 Ice Flag, h, b.f, 7 ans, par Bathyrhon GER et 
Princesse Garuda [Garuda (IRE)], 72 k, g, G. Garreau 
(T. Dumouch), T. Viel

			   Chagos, h, b, 9 ans, par Crossharbour GB et Eclipse 
De Segre GB (Ishiguru USA), 67 k, Ah, D. Cadot (s) 
(O. Jouin), D. Cadot (s)

	 1092		  Typhoon Wilma, f, gr, 6 ans, par Stormy River et Carrot 
And Stick (IRE) [Sageburg (IRE)], 68 k, Ah, L. Danielo 
(Q. Defontaine), Ch. Herpin (s)

	 1074	 5	 Koctel Map, h, gr, 5 ans, par Racinger et Enfollie 
[Gris De Gris (IRE)], 69 k (66 k), g, Mme D. Wunderlich 
(M. Desmard), Mme D. Wunderlich

	 1122		  Jutathir Du Breuil, h, 6 ans, 72 k, M. Nicolau 
(E. Metivier), M. Nicolau

	 1174		  Ixel Du Fruitier, f, 7 ans, 66 k (63 k), g, H. Alamartine 
(D. Carre), E. Leray (s)

	 1122	 5	 Green Wich, h, 5 ans, 70 k, gh, K. Communier 
(A. Desvaux), K. Communier
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	 1102	 5	 Bibiche IRE, f, al, 4 ans, par Phoenix Of Spain IRE et 
Dukinta IRE (Dubawi IRE), 72 k (69 k), (20 000), G. Juillet 
(K. Michel), C. Lequien (s)

	 1117		  Hearen, f, b, 4 ans, par Ectot (GB) et Hazely GB (Cape 
Cross IRE), 67 k (64 k),  h, (14 000), Sa Malo Cash 
(B. Marchand), D. Windrif

	 1117	 2	 Spring Way, f, n, 4 ans, par Nicaron GER et Marie 
Du Lys [Polish Summer (GB)], 68 k, (12 000), 
Seror Racing Management (D. Ubeda), M. Seror (s)

	 786		  Lautrec Blagny, h, b, 4 ans, par Motivator GB et 
Princesse Polia [Creachadoir (IRE)], 68 k,  h, (12 000), 
J. Carayon (T. Andrieux), J. Carayon

	 1097	 4	 Isiwood, h, 4 ans, 70 k,  h, (16 000), SCEA Rio (O. Jouin), 
J. Delaunay (s)

	 1182		  Viadeipispini IRE, h, 4 ans, 69 k (66 k), Ah, (14 000), 
C. Besson (A. Seigneul), Mme G. Menato

	 1102		  Lovely Marie, f, 4 ans, 67 k,  h, (14 000), F. Bellemere 
(B. Le Clerc), F. Bellemere

	 1010	 5	 Jade Or, f, 4 ans, 66 k, (12 000), ML. Biffi (A. Zuliani), 
Mme G. Menato

11 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
452 a
Eng. Sup. : Viadeipispini IRE

3 long ½, 4 long, ½ long, 1 long ¼, 5 long ½, 1 long ¾, 1 long.
8 740a – 4 370a – 2 470a – 1 710a – 855a – 570a – 285a

Primes aux éleveurs :

	 1 398 a	 Mme Karine Perreau.

	 699 a	 Mme Henri Devin, Mme Victoria Devin.

	 395 a	 Mario Genovese Srl, prime non attribuée.

	 273 a	 Tourgar Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

	 136 a	 Mme Francoise Perree.

	 91 a	 Mme Stephanie Babin, Mme Carinne Babin Guillochon.

	 45 a	 Laurent Jamault, Julien Carayon, Mme Stephanie Penot.

Temps total : 3’56’’50’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné la Société 
d’Entraînement Jérôme DELAUNAY, par une amende de 60 euros 
pour couleurs non conformes.
Le jockey Lucas VANDAMME étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre ISIWOOD par le jockey 
Olivier JOUIN au poids de 70 kg.
La pouliche LOLLITA et le hongre MONTSERRAT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 1198	 4075	 PRIX LABORDE

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 kg par 3.500.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

	 978	 1	 Koffi Komet GER, h, b, 3 ans, par Polish 
Vulcano GER et Koffi Angel GER (Soldier Hollow 
GB), 67 k (68 k),  h, J. Andt (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Dimorphos, h, b.f, 3 ans, par Nicaron GER et Mand 
Si (Irish Wells), 67 k,  h, T. Eluard (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

	 978	 2	 Volodymyr, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Qualivie (Clety), 67 k, Ah, T. Amos (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1015	 7	 Morra, f, n.p, 3 ans, par Great Pretender IRE et Youadi 
[Youmzain (IRE)], 65 k, gh, SARL Carion E.M.M. 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

	 1136	 2	 Patyron, h, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Parimans (Mansonnien), 67 k,  h, J. Détré (O. Jouin), 
J. Delaunay (s)

	 706		  Ellington Eden, h, b, 3 ans, par Manatee GB 
et Escort’Eden [Martaline (GB)], 67 k (65 k),  h, 
Mme C. Boisdron (Y. Courmont), P. Leblanc

	 332	 5	 Memory Dodville, f, b, 3 ans, par No Risk At All et 
Mer Et Terre [Martaline (GB)], 65 k,  h, Golden Team 
(B. Le Clerc), Mme G. Menato

	 545		  Lloyd D’Autan, h, 3 ans, 67 k, C. Samoyault 
(G. Meunier), D. Bressou

	 1095	 4	 Montquin, h, 3 ans, 67 k (65 k),  h, Mme C. Bechaud 
(Mme C. Prichard), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 592 a
5 long, 1 long ½, 1 long, 2 long, 2 long, 1 long.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a
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Le jockey Lucas VANDAMME étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche LADELONETTE par le 
jockey Baptiste LE CLERC au poids de 66 kg.
Les pouliches MARIANNE DU CHENET et MA STAR SIVOLA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 1196	 4071	 PRIX METATERO

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 3)

34 000 c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – 
dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas reçu 14.000 
en course de haies (victoires et places). Poids : 66 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places) : 1 kg par 3.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

	 545	 5	 Boulevard Bourdon, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar 
et Montroty [Le Havre (IRE)], 66 k (63 k), F. Dezzutto 
(B. Marchand), D. Windrif

			   Messie Des Mottes, h, b, 3 ans, par Balko et Chenaie 
Du Plessis (Blue Bresil), 66 k, Ecurie des Mottes 
(A. Zuliani), F. Nicolle

	 1128	 3	 Blanc Pain, h, gr, 3 ans, par Moises Has et Darayya 
(IRE) (Zamindar USA), 68 k, Mme M. Henry (K. Nabet), 
F. Nicolle

			   Optimus, h, b, 3 ans, par Kendargent et Pagaille (GER) 
(Teofilo IRE), 66 k,  h, GC. Myddelton (T. Andrieux), 
N. George & A. Zetterholm (s)

			   Prince Du Havre, h, b, 3 ans, par Prince 
Gibraltar et Lilly Du Havre [Le Havre (IRE)], 66 k,  
h, Ecurie Mme Jacques Cypres (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

			   Brigadin, h, n.p, 3 ans, par Bathyrhon GER et Ivresse 
Du Berlais [Poliglote (GB)], 66 k, Ecurie Sagara 
(G. Meunier), D. Bressou

	 565	 6	 Saint Patrice, h, b.f, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Primula [Authorized (IRE)], 66 k,  h, P. Détré (L. Zuliani), 
J. Delaunay (s)

			   Modus Operendi, h, 3 ans, 66 k,  h, JM. Bazire 
(O. Jouin), P. & C. Peltier (s)

	 1128	 5	 Le Poete, h, 3 ans, 66 k (64 k),  h, JM. Bazire 
(Mme C. Prichard), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

			   Drut, h, 3 ans, 66 k (67 k), Team Valor International 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

10 partants ; 36 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 880 a
Certif. vétérinaire : Kathak GER

2 long, 2 long ½, 1 long ¾, ¾ long, ½ long, 7 long ½, 1 long.
15 640a – 7 820a – 4 420a – 3 060a – 1 530a – 1 020a – 510a

Primes aux éleveurs :

	 2 502 a	 Ecurie X.

	 1 251 a	 Ecurie Des Mottes.

	 707 a	 James Baudouin, Christian Baudouin.

	 489 a	 Guy Pariente Holding.

	 244 a	 Jacques Cypres, Nicolas Cypres, Ecurie Des Mottes.

	 163 a	 Ecurie Sagara.

	 81 a	 Bruno Senamaud, Mme Celine Senamaud, Jacques Detre.

Temps total : 3’57’’60’’’
Le jockey Lucas VANDAMME étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre SAINT PATRICE par le 
jockey Lucas ZULIANI au poids de 66 Kg.
Les hongres BOULEVARD BOURDON et BLANC PAIN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 1197	 4073	 PRIX ANTOINE BLANCKAERT

(Haies - À réclamer)

19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 12.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées 1 kg par 2.000 pour 
les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, les poulains 
et pouliches ayant, cette année, en course de haies, reçu une 
allocation de 8.000 porteront 2 kg.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

	 1102	 7	 Lollita, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Dona Palma 
(Saint Des Saints), 68 k (65 k), Ah, (12 000), Searching 
(S. Planque), J. Bertran de Balanda (s)

	 1088	 1	 Montserrat, h, al, 4 ans, par Doctor Dino et Mezah IRE 
(Invincible Spirit IRE), 68 k, g, (12 000), D. Maughan 
(de F. Giles), M. Seror (s)

	 1010	 2	 Dabasir IRE, h, gr, 4 ans, par Havana Gold IRE et 
Kairos ITY (Kingston Hill GB), 69 k, Ah, (14 000), 
Mario Genovese SRL (T. Beaurain), Mme G. Menato
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Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné 
cinquante courses.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

	 1131	 7	 Mon Emperor IRE, h, b, 5 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Marie Shams [Gentlewave (IRE)], 
70 k,  h, (12 000), Passion Racing Club (B. Marchand), 
D. Windrif

	 899		  Aston D’Enocq, h, n.p, 7 ans, par Martinborough JPN 
et Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 72 k,  h, (12 
000), J. Marion (s) (V. Le Clerc), J. Marion (s)

	 1059		  Halite IRE, h, b, 7 ans, par Fascinating Rock IRE et 
Adelasia IRE (Iffraaj GB), 72 k,  h, (12 000), P. Walter 
(K. Ouvrier), D. Satalia

	 1111	 5	 Kaolin Du Fenoir, h, b.f, 5 ans, par Whipper USA et 
Brise De Thaix [Fragrant Mix (IRE)], 68 k, (10 000), 
Domaine du Fenoir (E. Bonnet), F. Bellemere

	 1131	 5	 Jereviendrai, h, gr, 6 ans, par Fly With Me et 
Shabby Rose [Martaline (GB)], 68 k, 0h, (10 000), 
SASU Scuderia Christian Troger (R. Law-Eadie), 
D. Satalia

			   Kiss Martine, h, b, 6 ans, par Quick Martin et 
Kirtane Nonantaise [Sheyrann (IRE)], 72 k, (14 000), 
Mme B. Marie (C. Poincot), P. Le Gal

	 1063		  I Risk, h, 7 ans, 72 k,  h, (14 000), Ecurie Mirande 
(Q. Samaria), Mme I. Pacault

	 1131	 4	 Petit Dragon, h, 5 ans, 68 k, 0, (10 000), 
Mme du K. Pont de Romemont (S. Planque), 
J. Bertran de Balanda (s)

8 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
452 a
Eng. Sup. : Kiss Martine

8 long, 1 long ½, ½ long, 4 long, loin.
8 740a – 4 370a – 2 470a – 1 710a – 855a – 570a

Primes aux éleveurs :

	 1 267 a	 Bloodstock Agency Ltd, prime non attribuée.

	 633 a	 Christian Lhotellier, Yves Collange.

	 358 a	 John O’Connor, prime non attribuée.

	 247 a	 Domaine Du Fenoir, Michel Bourgneuf.

	 123 a	 Agb Agency, Mme Delphine Gronfier.

	 82 a	 Mme Beatrice Marie, Mme Manon Bauer.

Temps total : 4’36’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
ses explications le jockey Enzo BONNET, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 5 
sollicitations).
Le hongre MON EMPEROR (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 1201	 4077	 PRIX JEAN-BAPTISTE COROT - CHALLENGE DE 

L’OBSTACLE EQUINAXY

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie - Cavalières & 

Gentlemen-Riders)

39 000 c (17 550, 8 580, 5 070, 3 510, 1 950, 1 365, 975) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés, dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 54 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 kg.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.
Référence : +18.

	 1129		  Parisimix, h, b, 6 ans, par Gemix et Parisienne USA 
(Good And Tough USA), 711/2 k (681/2 k), gh, S. Sutton 
(A. Lemaire), M. Seror (s)

	 1041		  Liverpool Park, h, b.f, 5 ans, par Buck’S Boum et 
Lavalloise [Kingsalsa (USA)], 681/2 k (651/2 k), Ah, 
P. Walter (J. Hondier), D. Satalia

	 1055	 2	 Spes Energicall, f, b, 8 ans, par No Risk At All 
et Energica [Anabaa Blue (GB)], 68 k, S. Sutton 
(R. Lemiere), M. Seror (s)

	 909	 2	 Imagine D’Alene, f, gr, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Avirca [Lavirco (GER)], 671/2 k (641/2 k),  h, C. Huguet 
(R. Gabard), C. Huguet

	 870	 1	 Iphis De L’Aunay, h, b.f, 7 ans, par Conillon GER et 
Athena De L’Aunay (Roli Abi), 72 k, Ah, Mme L. Seurin 
(B. Caron), T. Jouin

	 1129		  Kingman D’Amsyl, h, b, 5 ans, par Ivanhowe GER et 
Virgine Place (Chichicastenango), 701/2 k (671/2 k), gh, 
SJ. Martin (B. Bourgeais), L&M. Viel (s)

	 640		  Ikebana Aulmes, f, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et 
River Gold Aulmes [Sassanian (USA)], 69 k (67 k),  h, 
E. Bodard (Mme E. Dubourg), Ch. Dubourg (s)
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Primes aux éleveurs :

	 2 723 a	 Gestut Idee, prime non attribuée.

	 1 361 a	 Thomas Eluard, Guy Eluard.

	 769 a	 Pierre De Maleissye Melun.

	 532 a	 Sarl Carion E. M. M. .

	 266 a	 Maurice Jonnette.

	 177 a	 Mme Carole Boisdron.

	 88 a	 Haras De Dodville.

Temps total : 4’31’’90’’’
Le jockey Lucas VANDAMME étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre PATYRON par le jockey 
Olivier JOUIN au poids de 67 kg.
Les hongres KOFFI KOMET (GER) et DIMORPHOS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 1199	 4076	 PRIX BEL LA VIE

(Steeple-Chase - À réclamer)

19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 12.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées 1 kg par 2.000 pour 
les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 8.000 porteront 2 kg.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

	 1130	 7	 Lacrima, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et Vie Royale 
(Kapgarde), 70 k (67 k), 0h, (16 000), C. Stedman 
(Q. Samaria), N. George & A. Zetterholm (s)

	 1096	 5	 Lester, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Ulla De 
Montot [Dark Moondancer (GB)], 72 k, gh, (20 000), 
D. Boismartel (O. Jouin), J. Delaunay (s)

	 1105	 2	 Beatrix Lestrange, f, b, 4 ans, par Sea The Moon 
GER et Ghaim GB (Nayef USA), 69 k, gh, (14 000), 
Bloodstock Agency Ltd (B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 1088	 3	 Make Sense, h, b.f, 4 ans, par No Risk At All et 
Makewish (Kapgarde), 71 k (68 k), A, (18 000), C. Trecco 
(B. Marchand), D. Windrif

	 1117	 4	 L’Amie Prodigieuse, f, b, 4 ans, par It’S Gino GER et 
Muthalia [Muhtathir (GB)], 66 k (631/2 k),  h, (12 000), 
Y. Fouin (s) (K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

	 1135	 5	 Le Bon Dieu Jaune, h, al, 4 ans, par Gemix et Powerful 
Blue [Anabaa Blue (GB)], 68 k (651/2 k), 0h, (12 000), 
J. Marion (s) (V. Le Clerc), J. Marion (s)

	 1043	 4	 Kind Of Mix, h, 4 ans, 71 k, (18 000), M. Haski 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

	 1135		  Marbella Del Sol, f, 4 ans, 66 k, A, (12 000), F. Seigneur 
(D. Ubeda), M. Seror (s)

	 1085	 5	 Erev Du Jourdain, f, 4 ans, 66 k (65 k),  h, (12 000), 
M. Soussan (Y. Courmont), P. Leblanc

9 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
407 a
Eng. Sup. : Lester

3 long ½, 2 long, loin, 1 long ¾, 1 long ¼.
8 740a – 4 370a – 2 470a – 1 710a – 855a – 570a

Primes aux éleveurs :

	 1 398 a	 Christopher Stedman.

	 699 a	 Ecurie Patrick Klein.

	 395 a	 Noir Et Or Elevage S.A. .

	 273 a	 Mme Benoit Gabeur.

	 136 a	 Mme Clotilde Quentin, Mme Nathalie Zwaenepoel.

	 91 a	 Thomas Rossignol, Jacques Lefeuvre.

Temps total : 4’25’’60’’’
Le jockey Lucas VANDAMME étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre LESTER par le jockey 
Olivier JOUIN au poids de 72 kg.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Yann COURMONT 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros 
pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant 
de plus d’1 kg le poids déclaré.
Le hongre LACRIMA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

	 1200	 4074	 PRIX NELL BREAUTE (CHMPT DES APPRENTIS & JEUNES 

JOCKEYS)

(Haies - À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

19 000 c (8 740, 4 370, 2 470, 1 710, 855, 570, 285) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 68 kg. Les chevaux mis à réclamer 
pour 12.000 porteront 2 kg ; pour 14.000, 4 kg. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, en course de haies, reçu une allocation de 9.000 
porteront 2 kg.
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Le hongre LAPSUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

	 1203	 4063	 PRIX DU GENERAL DE TORQUAT - HUBERT DE LAMBILLY

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 7.000 
en steeple-chase (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
(victoires et places) : 1 kg par 2.500, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

	 1102		  Arma Daz, f, b, 4 ans, par Non Rien De Rien et Idunn 
[Poliglote (GB)], 68 k (65 k), gh, A. Lajon (M. Zuliani), 
J. Delaunay (s)

	 1135	 2	 Lexington Du Seuil, h, b, 4 ans, par Born 
To Sea IRE et Fantastica Duseuil [Network 
(GER)], 73 k, gh, Mme MG. Boudot (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 1110	 4	 Kikekoi Du Lin, h, b.m, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Brindzing Du Lin [Limnos (JPN)], 67 k (68 k),  h, 
JP. Trinquier (A. Lelievre), d’E. Andigne

	 1112	 1	 Loulou Debelair, h, b.f, 4 ans, par Voiladenuo et 
La Joncaille (Dolphin Street), 69 k, Ah, JCN. Bignon 
(E. Labaisse), G. Lassaussaye

	 1138		  Liberia, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Russie [Network 
(GER)], 65 k (61 k), gh, T. Boivin (Mme L. Fabre), T. Boivin

			   Little Maker, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ah, Mme P. Chemin 
(M. Desmard), Ch. Herpin (s)

	 1112	 2	 Le Colombier, h, 4 ans, 69 k, Ah, D. Giguet (J. Bry), 
P. Le Gal

	 1162		  Marvellous Fanny, f, 4 ans, 65 k, 0h, Mme S. Ringler 
(D. Thomas), J. Boisnard (s)

8 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 166 a
Consition spéciale : Balka Des Epeires

9 long ½, 6 long, 8 long ½, 3 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Anthony Lajon.

	 487 a	 Mme Marc Boudot.

	 284 a	 Mme Nathalie Trinquier, Jean-Pierre Trinquier.

	 192 a	 Grouas.

	 91 a	 Suc. D’ Armaille.

Temps total : 4’59’’76’’’
Après audition de l’entraîneur Esteban METIVIER, ce dernier a 
déclaré la femelle BALKA DES EPEIRES non partante, cette dernière 
s’étant cabrée au rond de présentation et ayant fait tomber son 
jockey.
La femelle ARMA DAZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1204	 4065	 PRIX CHARLES ET GABY DINAEL

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas reçu 6.000 
cette année en steeple-chase (victoires et places). Poids : 5 ans, 
67 kg ; 6 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette 
année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

	 1048	 1	 Kagebe Des Mottes, h, b, 5 ans, par Diamond 
Green et Ulyssa Des Mottes (Nononito), 71 k, gh, 
Ecurie des Mottes (T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

	 1143	 1	 Kate Mouse, f, b, 5 ans, par Rail Link GB et Uprila 
(Passing Sale), 69 k (66 k),  h, T. Adenot (L. Colson), 
Ch. Herpin (s)

	 1090		  Kash Bam’S, h, b, 5 ans, par Masked Marvel GB et 
Urkashe (Clety), 72 k,  h, Mme M. Gilet (M. Zuliani), 
Mme M. Gilet

	 443		  Krack Du Bonheur, h, b, 5 ans, par Nidor et Chip 
Leader [Night Tango (GER)], 67 k (68 k), gh, E. Leray (s) 
(A. Lelievre), E. Leray (s)

	 1149	 3	 Kaly Du Mestivel, f, gr, 5 ans, par Nicaron GER et 
Vamp Du Mestivel (Al Namix), 66 k,  h, Ch. Herpin (s) 
(C. Lefebvre), Ch. Herpin (s)

	 1151		  Jumper The River, h, 6 ans, 69 k, gh, Rémy Nerbonne 
(E. Metivier), E. Metivier

	 1151	 4	 Ephatta, f, 6 ans, 68 k (65 k),  h, G. Gouranton (J. Bry), 
G. Dumont

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 173 a
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7 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
947 a
Certif. vétérinaire : Bingo D’Agrostis

1 long, 1 long ¼, tête, 2 long ½, loin, ¾ long.
17 550a – 8 580a – 5 070a – 3 510a – 1 950a – 1 365a – 975a

Primes aux éleveurs :

	 2 544 a	 Rene Tabart.

	 1 244 a	 Patrick-Georges Roulois.

	 735 a	 Jamonieres Elevage Du Cellier.

	 508 a	 Mme Florence Couteaudier.

	 282 a	 Pascal Reaute.

	 197 a	 Sylvain Julien Martin, Mme Amelie Martin.

	 141 a	 Emmanuel Bodard.

Temps total : 4’49’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le gentleman rider M. Jad HONDIER, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 8 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 5 
sollicitations) et par une interdiction de monter pour une durée de 1 
jour pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache en levant le 
coude au dessus de la ligne des épaules.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la 
cavalière Mme Earine DUBOURG, arrivée 7e, en ses explications, l’ont 
sanctionnée par une interdiction de monter pour une durée de 8 
jours pour avoir, en cessant de solliciter la jument IKEBANA AULMES 
avant le passage du poteau d’arrivée, perdu une allocation ou une 
meilleure allocation, en l’occurrence, la 6e place.
Le hongre PARISIMIX et la jument SPES ENERGICALL ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

PLOËRMEL

0143 243	 dimanche 31 août 2025
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Roger RICHARD – Gildas HAYS – 
M Stéphane LE COURTOIS – Sandrine LE ROCH

	 1202	 4064	 PRIX LOUIS ALAIN - BOWLING DU LAC RESTAURANT LES 

ROUTIERS

(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au 
minimum pour 6.000 avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 
en 1.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 1.000 pour 
les prix de réclamation supérieurs à 6.000. En outre, les chevaux, 
ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 
porteront 2 kg.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

			   Garibal, h, b, 9 ans, par Masked Marvel GB et Loumie 
[Loup Solitaire (USA)], 70 k (67 k), gh, (8 000), 
N. Paysan (L. Colson), N. Paysan

	 1099	 6	 Lapsus, h, b.f, 5 ans, par American Devil et 
Lovely Tender [Great Pretender (IRE)], 68 k, 
gh, (6 000), Ecurie de Maleissye (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 1113	 3	 Agar Fan IRE, f, al, 8 ans, par Rio De La Plata USA et 
Alpha Media GER (Big Shuffle USA), 68 k (65 k),  h, (8 
000), A. Le Clerc (s) (E. Meunier), A. Le Clerc (s)

	 1171	 4	 Jacoby, h, b.f, 6 ans, par Kap Rock et Revue De 
Presse (Agent Bleu), 70 k, Ah, (8 000), Mme P. Chemin 
(E. Metivier), Ch. Herpin (s)

	 1092	 2	 Spes Karkitboum, h, b, 6 ans, par Buck’S Boum 
et Karkitka [Sholokhov (IRE)], 68 k, gh, (6 000), 
Jamonieres Elevage du Cellier (A. Lelievre), L. Guerin

	 1174		  Yellow Mellow, f, 11 ans, 66 k, Ah, (6 000), D. Lefrant 
(E. Labaisse), D. Lefrant

	 700	 3	 Joker Cauvelliere, h, 6 ans, 69 k (66 k), 0h, (7 000), 
Mme SA. Bramall (M. Zuliani), J. Delaunay (s)

7 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
230 a
Eng. Sup. : Yellow Mellow

2 long ½, 1 long, 1 long, loin.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux éleveurs :

	 696 a	 Mme Josette Lasseur.

	 348 a	 Pierre De Maleissye Melun.

	 203 a	 Giuliano Fanti, prime non attribuée.

	 137 a	 Philippe Chemin, Mme Philippe Chemin, Mme Elodie Chemin, Mme Justine Chemin.

	 65 a	 Jamonieres Elevage Du Cellier.

Temps total : 4’54’’7’’’
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	 1125	 3	 Risk Du Brizais, h, al, 8 ans, par No Risk At All et 
Diane Du Brizais [Trempolino (USA)], 70 k (66 k), gh, 
Haras de Magouet (T. Bourguigneau), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 1099	 4	 Isola Di Capri, f, gr, 5 ans, par Morandi et Maureenda 
[Shamardal (USA)], 711/2 k (681/2 k),  h, E. Barrao 
(T. Figueira), F. Barrao

	 959	 4	 Kahena, f, b, 7 ans, par Kapgarde et Libranous 
[Ballingarry (IRE)], 631/2 k (62 k),  h, A. Seguy 
(P. Phokaew), A. Seguy

	 1176	 2	 Best Summer, f, b, 5 ans, par Sommerabend 
GB et Shawnee’S Best [King’S Best (USA)], 661/2 k 
(621/2 k), g, Mme S. Rakotoniaina (Mme G. Fradelin), 
Mme S. Rakotoniaina

			   Silbaco’S Song, h, 7 ans, 62 k, Mme S. Rakotoniaina 
(N. Bouajib), Mme S. Rakotoniaina

6 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
526 a
Eng. Sup. : Best Summer

1 long, 1 long ½, loin, 2 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :

	 1 322 a	 Pierre De Maleissye Melun.

	 661 a	 Haras De Magouet.

	 385 a	 Hugues Rousseau.

	 261 a	 Ecurie Patrick Klein.

	 123 a	 Earl Haras Du Taillis.

Temps total : 4’55’’50’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances des différents mouvements survenus dans la ligne 
d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys 
Tom BOURGUIGNEAU et Thomas FIGUEIRA, les Commissaires 
ont maintenu l’ordre d’arrivée.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SILBACO’S SONG à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présenté devant le public, ce dernier a été retiré avant le départ.
Le hongre RISK DU BRIZAIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

	 1207	 4079	 PRIX DANIEL BAZERQUE

(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 3)

Réservée F.E.E.

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 5 ans, 67 kg ; 6 ans 
et au-dessus, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette 
année et par 10.000 l’année dernière. Les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg, 25 %, 3 kg, 37,5 %,6 kg.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

	 1070	 4	 Lizzano, h, gr, 9 ans, par Ilbarritz et Larvichou [Lavirco 
(GER)], 721/2 k (691/2 k), 0h, Mme H. Cadot (A. Gleyroux), 
L. Cadot

	 88	 3	 Isisdelagarde, h, b.f, 7 ans, par Jeu St Eloi et Prisma De 
Lagarde (Zeffir), 74 k (71 k), gh, F. Lagarde (T. Figueira), 
F. Lagarde

	 1070	 1	 Kalki De Lagarde, h, b.f, 5 ans, par Paban 
De France et Cigale De Lagarde (Grey Risk), 
721/2 k, Ah, . Ecurie Couderc (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 994	 1	 Frascati Lagarde, h, al, 10 ans, par Frisson Du Pecos 
et Onyx De Roches (Dearling), 69 k, 0h, F. Lagarde 
(AD. Fouchet), F. Lagarde

	 1146	 5	 Egeo, h, b, 11 ans, par Fantagaro et Florance 
(Fast), 66 k, 0h, Mme M. Chiampo (B. Fouchet), 
Mme M. Chiampo

5 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 237 a
Eng. Sup. : Egeo

½ long, 8 long, loin, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

	 1 252 a	 Pierre J. Delage, Jean-Louis Riffaud.

	 626 a	 Philippe Couderc.

	 365 a	 Philippe Couderc, Robin Aubert.

	 247 a	 Sc Ecurie Couderc.

	 117 a	 Mme Marie Chiampo.

Temps total : 4’45’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Augustin GLEYROUX, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
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3 600 m
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4 long, 8 long, encolure, 1 long ½.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Ecurie Des Mottes.

	 487 a	 Thierry Adenot, Arnaud Chaille-Chaille.

	 284 a	 Mme Melanie Gilet, Eric Lecoiffier.

	 192 a	 Jean-Marc Pilet.

	 91 a	 Michel Hallais, Suc. Martine Hallais, Nicolas Hallais, Mme Anne-Sophie Hallais.

Temps total : 5’25’’79’’’
Le hongre KAGEBE DES MOTTES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 1205	 4066	 GRAND CROSS COUNTRY DE LA VILLE DE PLOERMEL

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 10.500. Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette année et par 8.000 l’année 
dernière.
La course sera précédée d’un défilé.
Parcours n° C3 : Cross-Country, Dist. 5 000 m env.

	 1139	 2	 Paradis IRE, f, al, 5 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Rock ‘N’ Roll GER (Platini GER), 68 k,  h, Mustang SARL 
(C. Lefebvre), M. Solier

	 1170		  Hersent Du Mee, h, b, 8 ans, par Axxos GER et Amie 
Folle (Al Namix), 70 k, O. Thomas (J. Bry), C. Lequien (s)

	 1140	 4	 Jalousie D’Ainay, f, b.f, 6 ans, par Masterstroke 
USA et Torpille D’Ainay (Robin Des Champs), 71 k, 
EARL Elevage d’Ainay (J. Lebrun), P. Quinton (s)

	 1157	 3	 Idealruade, h, al, 7 ans, par Kandidate GB et Ruade 
[Fragrant Mix (IRE)], 69 k, Agh, Mme C. Pourias 
(A. Lelievre), E. Leray (s)

	 1083	 2	 Free Lano, h, n.p, 7 ans, par Kap Rock et Olina 
(Dounba), 70 k, Ah, M. Nicolau (E. Metivier), M. Nicolau

	 1047		  Go’N Win, f, 11 ans, 72 k (69 k), M. Nicolau (M. Zuliani), 
M. Nicolau

	 1119	 5	 Hermine Allen, f, 8 ans, 67 k, 0, GAEC Allen 
(T. Dumouch), G. Leenders (s)

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 275 a
Eng. Sup. : Paradis IRE

2 long, 1 long, 4 long, 5 long, 3 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

	 1 252 a	 Eugene Gleeson, prime non attribuée.

	 626 a	 Mme Jacqueline Hersent, Jacques Hersent.

	 365 a	 Earl Elevage D’Ainay.

	 247 a	 Jerome-Pascal Cochet.

	 117 a	 Andre Ducos.

Temps total : 6’8’’69’’’
Le jockey Damien THOMAS, tombé dans la course 4, ne se sentant 
pas suffissamment bien pour assurer sa monte, les Commissaires 
ont accepté son remplacement par le jockey Jérémy BRY sur le 
hongre HERSENT DU MEE. 
La femelle PARADIS (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

POMPADOUR

0540 243	 dimanche 31 août 2025
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Marie-Cécile PARVEAU MARCHAND – 
Paquita PECOUT – Matthieu LASTERNAS – Serge BARTHELEMY

	 1206	 4078	 PRIX A. GRANEL

(Haies - Handicap)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce handicap sera + 13.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +16,5.

	 1089	 2	 Heloi, h, b.f, 8 ans, par Bathyrhon GER et Alauda 
[Great Pretender (IRE)], 72 k,  h, Ecurie de Maleissye 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

5 000 m
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1 long, 1 long ½, loin, loin.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux éleveurs :

	 696 a	 Alban De Mieulle, Patrice Nicolet, Yannick Fouin.

	 348 a	 Florent Fonteyne, Pascal Garry, Hautemaniere.

	 203 a	 Philippe Pannetier.

	 137 a	 Sarl De L’Anian.

	 65 a	 Mathieu Daguzan-Garros, Scea Haras Du Ma, Marc Dumont.

Temps total : 4’36’’24’’’
La jument KALENDARIA a subi un prélvement biologique à l’issue de 
la course.

	 1210	 4069	 PRIX VEGMARINE

(Haies)

(Classe 5)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places) : 1 kg par 1.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 700 m env.

			   Fun Love, f, b, 3 ans, par For Fun et Star Lovina 
(Slickly), 65 k, gh, P. Goulard (T. Chevillard), 
E. Allaire (s)

			   Money Cash, h, b, 3 ans, par Rail Link GB et Fresca 
Has (Nickname), 67 k, gh, A. Delaroque (F. Bayle), 
A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 1100		  Mafia Des Mottes, f, b, 3 ans, par Gemix et 
Datcha Des Mottes (Maresca Sorrento), 65 k (62 k), 
. Ecurie Couderc (K. Deniel), F. Nicolle

			   Raffles Prince, h, gr, 3 ans, par Great Pretender IRE 
et Santa Fix (Saint Des Saints), 67 k (65 k), S. Munir 
(Mme B. Frost), F. Nicolle

	 1054		  Un De Mix, h, b, 3 ans, par Gemix et La Rosa 
[Gentlewave (IRE)], 67 k, gh, M. Haski (A. Gautron), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon

	 1087	 3	 Miss You Du Granit, f, 3 ans, 66 k (62 k),  h, PO. Robert 
(Mme M. Doudard), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 898		  Kotkielight, f, 3 ans, 65 k (61 k), g, 
EC Comte Pierre de Montesson (Mme M. Herve), 
D. Bressou

	 1058		  Maladiva De Mee, f, 3 ans, 65 k (62 k), gh, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (Tho. Journiac), 
J. Delaunay (s)

	 949		  Candi Or, f, 3 ans, 65 k (63 k), gh, Mme T. Menuet 
(Y. Follin), W. Menuet (s)

9 partants ; 44 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 456 a
¾ long, 2 long ½, ½ long, 3 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :

	 904 a	 Haras Du Mondant, Patrice Goulard.

	 452 a	 Adrien Delaroque, Mme Chantal Theault, Clement Theault.

	 263 a	 Ecurie Des Mottes.

	 179 a	 Simon Munir, Isaac Souede.

	 84 a	 Michel Haski.

Temps total : 4’40’’96’’’
Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey Antoine 
SUBIAS, tombé dans la 6e course, par le jockey Kenegan DENIEL.
La jument FUN LOVE a subi un prélèvemeent biologique à l’issue de 
la course

VERTOU

0159 243	 dimanche 31 août 2025
Terrain BON

Commissaires de courses : Théophile MELOU – M Christophe GAUTIER – 
Matthieu LANGNEL – Philippe SOUCHAUD

	 1211	 4067	 PRIX DE NANTES - GILLES TARTOUE

(Haies)

(Maiden)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné en 
course à obstacles. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course de haies (places) : 1 kg par 1.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 150 m env.

			   Terraluna, f, b, 3 ans, par Gemix et Terravista [Teofilo 
(IRE)], 65 k (62 k),  h, JE. Dubois (G. Faivre-Picon), 
Gab. Leenders (s)

3 700 m
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t.j

3 150 m

1

En raison des conditions météorologiques, les Commissaires ont 
autorisé des dépassements de poids à l’issue de la course.
Le hongre LIZZANO AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

	 1208	 4080	 PRIX DE BEYSSAC

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, en steeple-
chase, cette année, reçu une allocation de 8.000. Poids : 5 ans, 
65 kg ; 6 ans, 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette 
année et par 6.000 l’année dernière.
Cette épreuve sera disputée sur le petit parcours.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

	 1122	 2	 King D’Ecupillac, h, al, 5 ans, par Savoir Vivre IRE 
et Mahe [Goldneyev (USA)], 67 k (65 k),  h, FX. Duny 
(T. Figueira), B. Gourdon (s)

	 1108	 2	 Demon Du Berlais, h, b, 5 ans, par Muhtathir GB et 
Deesse Du Berlais (Saint Des Saints), 66 k, Ah, L. Cadot 
(B. Fouchet), L. Cadot

	 1122	 3	 Joy De Balme, h, 6 ans, 68 k (65 k),  h, Mme E. Bazire 
(P. Phokaew), Mme E. Bazire

			   Ketch D’Estruval, h, 5 ans, 67 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

4 partants ; 9 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 48 a
loin.
8 160a – 4 080a

Primes aux éleveurs :

	 1 183 a	 Jean-Michel Reillier, Frederic Reillier, Antoine Reillier, Gregory Grandjean.

	 591 a	 Haras Du Berlais.

Temps total : 6’27’’20’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute sur le plat des chevaux JOY 
DE BALME et KETCH D’ESTRUVAL durant le parcours. 
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Kilian 
DUBOURG et Praphan PHOKAEV, les Commissaires ont maintenu 
l’arrivée, considérant que les chevaux avaient glissés en raison des 
conditions climatiques.
Le hongre KING D’ECUPILLAC a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

SABLÉ-SUR-SARTHE

0233 243	 dimanche 31 août 2025
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Eric MEUNIER – Gilles LUSSON – 
Frédéric GUILLON – Régis ROMAGNE

	 1209	 4070	 PRIX PIERRE TOUCHARD

(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 67 kg. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000, porteront 2 kg. ; pour 11.000, 4 kg. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, en course de haies, reçu une allocation de 5.000 
porteront 2 kg.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 700 m env.

	 1037	 1	 Very Nice Dream, f, b.f, 6 ans, par Very Nice Name et 
Shinydream [Poliglote (GB)], 71 k (68 k),  h, (11 000), 
M. Lotout (Tho. Journiac), G. Juillet

	 1148	 2	 Kalendaria, f, b, 5 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Always Hope GER (Lord Of England GER), 67 k (63 k), 
gh, (9 000), A. Delaroque (Mme M. Doudard), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 1161	 4	 Travelling Boy, h, b, 8 ans, par Hurricane Cat USA et 
Music Cay GB (Sinndar IRE), 71 k,  h, (11 000), V. Houdin 
(T. Chevillard), Ch. Dubourg (s)

	 1111	 1	 Ker Chalon, h, b, 6 ans, par Diamond Green et Tracy 
Eria [Loup Solitaire (USA)], 71 k,  h, (9 000), T. Bruit-
Bonsergent (A. Gautron), Mme S. Jaffrelot-Bedon

	 1161		  Battle Connexion, h, b, 5 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Hotspot Hotspot [Sageburg (IRE)], 67 k (63 k), Ah, 
(7 000), Mme N. Caillette (Mme M. Herve), JR. Breton

	 1129	 4	 My Way GER, h, 10 ans, 71 k (68 k),  h, (11 000), F. Gang 
(A. Subias), JL. Pelletan

			   Usnavygirl IRE, f, 5 ans, 69 k (68 k),  h, (11 000), 
S. Foucher (K. Deniel), S. Foucher

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 126 a
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amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (5 sollicitations).
Le cheval MEDELIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

CAZAUBON-BARBOTAN-LES-THERMES

0512 244	 lundi 1er septembre 2025
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Bernard DROUGARD – Jean-Pierre RAMOS – 
Stephane PALLADIN – Mathieu DUFFILLOL

	 1213	 4083	 PRIX INTERMARCHE

(Haies - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
5.000, 7.000 ou 9.000. Poids : 68 kg. Les poulains et les pouliches 
mis à réclamer pour 7.000 porteront 2 kg ; 9.000 4 kg. En outre, les 
poulains et les pouliches ayant reçu, cette année, en course de 
haies, une allocation de 5.000 porteront 2 kg.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 1154	 2	 L’Anesthesiste, f, b, 4 ans, par Dschingis Secret 
GER et Lips Motion GER (Zinaad GB), 70 k,  h, (9 000), 
A. Fierz (L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 851	 1	 Bienbathy, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Kap 
Ambition (Kapgarde), 68 k (65 k),  h, (5 000), JF. Cuenca 
(D. Rodriguez), JF. Cuenca

	 1154	 5	 Puncheur, h, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Kamsy 
[Agnes Kamikaze (JPN)], 72 k (69 k),  h, (9 000), 
A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s) (T. Lefranc), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 1107	 3	 Clarkia, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Danse 
Revee (IRE) (Manduro GER), 66 k (63 k),  h, (5 000), 
Mme E. Bazire (P. Phokaew), Mme E. Bazire

			   Lakika, f, b, 4 ans, par Castle Du Berlais et Dakika 
[Barastraight (GB)], 68 k (64 k), Ah, (7 000), O. Triboire 
(T. Jaguelin), L. Cadot

	 1112	 3	 Laser De Touchete, h, 4 ans, 70 k (67 k),  h, (7 000), 
E. Leray (s) (N. Baillou), E. Leray (s)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 29 a
5 long ½, courte encolure, 4 long ½, 2 long ½, 1 long.
4 800a – 2 400a – 1 400a – 950a – 450a

Primes aux éleveurs :

	 696 a	 Thomas Rossignol, Mme Sandrine Charrie.

	 348 a	 Jean Contou-Carrere, Mme Christine Darchy.

	 203 a	 Jean-Paul Marchand, Quentin Marchand.

	 137 a	 Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo, Haras Des Evees.

	 65 a	 Olivier Triboire.

Temps total : 4’14’’80’’’
La pouliche L’ANESTHESISTE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 1214	 4084	 PRIX TABAC PMU HERMELINE

(Haies)

(Classe 5)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis 
le 1er mars de l’année dernière inclus, reçu 12.000 en course à 
obstacles (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 
1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 1137	 1	 Olkar, h, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Astra 
GER (Soldier Hollow GB), 67 k,  h, Mme K. Perreau 
(D. Gallon), de A. Boisbrunet (s)

			   Kaella Du Livet, f, b.f, 5 ans, par Pastorius 
GER et Beautyful (IRE) [Montjeu (IRE)], 
65 k,  h, Mme de E. Lageneste (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1152	 3	 Magic Davier, h, b, 7 ans, par Soul City IRE et Quatz 
Melody (Johann Quatz), 68 k (65 k), Ah, Mme A. Pelletant 
(N. Baillou), Mme A. Pelletant

			   Mister Jim, h, b, 5 ans, par Born To Sea IRE et 
Nopanicjim IRE (Rail Link GB), 67 k (63 k), Mme S. Genet 
(T. Jaguelin), L. Cadot

	 1094	 2	 Kapriss Collonges, h, gr, 5 ans, par Fly With Me 
et Miss Collonges (Video Rock), 69 k (65 k), 0h, 
Mme M. Benoit (Mme G. Fradelin), F. Lagarde

			   Cadet Vert, h, 7 ans, 68 k (65 k),  h, JF. Cuenca 
(D. Rodriguez), JF. Cuenca
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	 1066	 6	 Dofida, f, b.f, 3 ans, par Roman Candle (GB) et Baladala 
Reconce (Saint Des Saints), 65 k,  h, J. Guiheneuf 
(D. Lecomte), L&M. Viel (s)

	 1051	 5	 Ma Spring Dream, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Vernissage (IRE) (Lando GER), 65 k (62 k), 0h, 
M. Foursin (A. Duvacher), J. Boisnard (s)

			   Ma Cathy, f, b, 3 ans, par Doha Dream et Biella Antique 
(Forestier), 65 k,  h, Mme L Poireau (E. Labaisse), 
Mme L Poireau

	 1100		  Lucky Maskel, f, al, 3 ans, par Masked Marvel GB et 
Sunday Lucky [Sunday Break (JPN)], 65 k,  h, E. Aubree 
(A. Coupu), Mme S. Jaffrelot-Bedon

			   Motallakh Essef, h, 3 ans, 67 k, Mme C. Savare 
(G. Richard), F. Nicolle

			   Dalarastraight’Jac, h, 3 ans, 67 k (63 k),  h, A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s) (M. Zitiou-Collonges), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

			   Nos Deux Anges IRE, f, 3 ans, 65 k (62 k),  h, T. Cantin 
(M. Cypria), C. Lequien (s)

			   Wine Note, f, 3 ans, 65 k (64 k), gh, D. Chauvet 
(Y. Delepine), J. Delaunay (s)

9 partants ; 28 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 292 a
Certif. vétérinaire : Ken D’Arz

1 long ¾, 2 long, 5 long ½, 1 long, 6 long ½.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :

	 904 a	 Woodpark Bloodstock Ltd, Nicolas Baudron, Mme Veronique Dubois.

	 452 a	 Joel Denis, Cedric Denis.

	 263 a	 Earl Bois Hue.

	 179 a	 Mme Catherine Le Bihan.

	 84 a	 Eric Aubree, Mme Loic Goffin.

Temps total : 3’42’’27’’’
Les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur Mme Lysiane 
POIREAU, par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Le cheval DOFIDA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

	 1212	 4068	 PRIX DE BASSE-GOULAINE

(Haies)

(Maiden)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais gagné en 
course à obstacles. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course de haies (places) : 1 kg par 2.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

	 1154	 4	 Medelia, f, al, 4 ans, par Born To Sea IRE et 
Darae (Robin Des Champs), 65 k, gh, F. Picoulet 
(Q. Gaignard), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 1067		  Lame D’Ainay, f, b.m, 4 ans, par Tunis POL et 
Romance D’Ainay [Martaline (GB)], 66 k, gh, 
J. Marion (s) (G. Richard), J. Marion (s)

	 1162		  Marie Katarina, f, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Marie 
D’Altissima (Voix Du Nord), 70 k (68 k),  h, P. Belley 
(D. Lecomte), L&M. Viel (s)

	 1160	 5	 Precious Star, f, b, 4 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Preciously [Lord Of England (GER)], 67 k (64 k),  h, 
J. Marion (s) (C. Guitraud), J. Marion (s)

			   Litchie, f, b, 4 ans, par Clovis Du Berlais et Koromandel 
[Numerous (USA)], 65 k,  h, Mme D. Chabrier 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

	 1064	 4	 Rock De Chiron, h, 4 ans, 68 k,  h, E. Grall (s) 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

			   The Vesper, h, 4 ans, 67 k,  h, H. Hall (D. Gallon), 
de A. Boisbrunet (s)

			   Si Passione, h, 4 ans, 67 k (64 k), Uma Racing 
(T. Dupouy-Bataille), F. Foucher

8 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
518 a
Eng. Sup. : Marie Katarina

Certif. vétérinaire : Fleur Is Born

Sans motif : Celik Kiz

2 long, 2 long, 3 long ½, 2 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :

	 904 a	 Mme Karine Belluteau, Francis Picoulet.

	 452 a	 Earl Elevage D’Ainay.

	 263 a	 Philippe Desmard, Mme Alexia Desmard, Mme Cecile Le Blay.

	 179 a	 M. L. Bloodstock Ltd.

	 84 a	 Maurice Chabrier.

Temps total : 4’24’’54’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
ses explications le jockey Gwen RICHARD, l’ont sanctionné par une 
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	 1216	 4082	 PRIX PMU

(Haies)

(Classe 5)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en course de haies, reçu 6.500 (victoires et places). Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 
obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 4 200 m env.

			   Juju Demonmirail, h, al, 6 ans, par Doctor Dino et 
Sacarine [Turgeon (USA)], 67 k (63 k), gh, P. Sourzac 
(Mme M. Doudard), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 1101	 7	 Jolie Coeur Somoza, f, n.p, 6 ans, par Choeur Du Nord 
et Goldwin De Somoza (Discover D’Auteuil), 65 k (62 k),  
h, Mme E. Lambert (C. Guitraud), Mme E. Lambert

	 1161	 5	 Jocko Magic, h, b, 6 ans, par Voiladenuo et Luth 
Magic (Saint Cyrien), 70 k, gh, G. Fourrier (A. Gautron), 
G. Fourrier

	 1022	 2	 Hallydini, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Kaberdini 
(Chamberlin), 69 k (68 k),  h, S. Seignoux (R. Mayeur), 
Mme V. Seignoux

	 1161		  Marceline Desjy, f, b.f, 6 ans, par Spider Flight et 
Altesse Desjy [Martaline (GB)], 65 k, Ah, Suc. C. Bertho 
(D. Thomas), T. Poché

	 875		  Hyppie Sun, f, 8 ans, 65 k (64 k), A, G. Dumont 
(Mme L. Fabre), G. Dumont

	 1167	 5	 Loie Belle, f, 7 ans, 65 k (62 k), JL. Bertin (D. Carre), 
JL. Bertin

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 48 a
5 long ½, 2 long ½, 8 long ½, 1 long ¼, 3 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :

	 904 a	 Mme Henri Devin.

	 452 a	 Mme Elodie Lambert.

	 263 a	 Jean-Yves Seroux, Anthony Hubert, Remy Seroux.

	 179 a	 Mme Irene Perche.

	 84 a	 Mme Catherine Bodin, Joel Bodin.

Temps total : 4’51’’89’’’
Le jockey Lucas VANDAMME ne pouvant honorer son engagement 
de monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
cheval HALLYDINI par le jockey Raphael MAYEUR.
Le jockey Yann COURMONT ne pouvant honorer son engagement 
de monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
cheval HYPPIE SUN par le jockey Lou FABRE.
Le cheval JUJU DEMONMIRAIL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

TOULOUSE

0545 246	 mercredi 3 septembre 2025
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Mireille Sylvie DUGAST – 
Timothy ROBINSON – Paquita PECOUT – Alain LISETTO

	 1217	 4087	 PRIX GERARD SEREYS

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu 20.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 
surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 kg par 6.000 cette année et par 10.000 
l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

	 1144	 1	 Blooming, f, b, 6 ans, par Great Pretender 
IRE et Baladewa GER (Monsun GER), 68 k 
(681/2 k),  h, Ecurie Gabeur (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Kaolak, h, n.p, 5 ans, par Non Rien De Rien et Quadina 
(Baroud D’Honneur), 69 k (691/2 k),  h, Mme C. Lumet 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1099	 1	 Safille De Houelle, f, b, 5 ans, par Beaumec De 
Houelle et Raya Hope IRE (Robin Des Champs), 71 k 
(671/2 k),  h, G. Couge (T. Bourguigneau), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 1125		  Walkyria, f, b, 5 ans, par Dink et Goldika Rouge [Gold 
Away (IRE)], 65 k (651/2 k), gh, C. Bonin (s) (L. Zuliani), 
C. Bonin (s)
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	 1152	 5	 Ashutor, h, 11 ans, 67 k (64 k), Ah, M. Pelletant 
(P. Phokaew), M. Pelletant

7 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 179 a
Sans motif : Muyemix

1 long ¼, 2 long, 1 long, 1 long, 2 long ½, 1 long ¼.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :

	 904 a	 Mme Karine Perreau, Olivier Perreau.

	 452 a	 Baptiste Guineheux, Thomas Guineheux, Dominique Louis Guineheux.

	 263 a	 Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mme Valerie Simon, Nicolas Simon.

	 179 a	 Mme Severine Genet, Mme Stephanie Genet.

	 84 a	 Gaec Delorme Freres.

Temps total : 4’6’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé le changement de monte du jockey 
Antoine SUBIAS (accidenté ce dimanche) par le jockey Praphan 
PHOKAEW au poids de 64 kg.
Le hongre OLKAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

VERTOU

0159 244	 lundi 1er septembre 2025
Terrain BON

Commissaires de courses : Philippe SOUCHAUD – Muriel PRIOUZEAU – 
Christian MARCHAND – Matthieu LANGNEL

	 1215	 4081	 PRIX DE PORTILLON

(Haies)

(Classe 5)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, gagné une 
course de haies. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 
2.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

			   Temporelle, f, al, 5 ans, par Castle Du Berlais et 
Hurramy [Hurricane Run (IRE)], 65 k,  h, M. Pehu 
(A. Gautron), Mme S. Jaffrelot-Bedon

	 385	 2	 Rose Rouge, f, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et Rose 
Wells [Ballingarry (IRE)], 71 k (67 k),  h, A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s) (M. Zitiou-Collonges), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 1161	 6	 Very Good Boy, h, b.f, 5 ans, par Very Nice Name et 
Wishyouwerehere GER (Adlerflug GER), 68 k (65 k), A, 
Mme MA. Levesque (J. Bry), K. Plisson

			   Don’T Let Me Down, f, b, 5 ans, par Gemix et Let’S 
Do It [Early March (GB)], 66 k (63 k),  h, G. Samama 
(G. Faivre-Picon), J. Boisnard (s)

			   La Tornade, f, gr, 5 ans, par Choeur Du Nord et Sekara 
(Grey Risk), 65 k, g, SCEA Ecurie Bader (C. Lefebvre), 
A. Fouassier

	 1160	 2	 Lella Desjy, f, 5 ans, 67 k, Ah, T. Poché (D. Thomas), 
T. Poché

	 969	 6	 Kheops Du Breuil, f, 5 ans, 66 k (65 k),  h, 
G. Leenders (s) (C. Guitraud), G. Leenders (s)

7 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 257 a
Sans motif : Miss Mahaut

6 long ½, 1 long ¾, 1 long ¾, 3 long, 4 long, 1 long.
6 240a – 3 120a – 1 820a – 1 235a – 585a

Primes aux éleveurs :

	 904 a	 Michel Pehu, Mme Gwenaelle Paillet, Matthieu Pehu.

	 452 a	 Patrick Boiteau, Mme Patrick Boiteau.

	 263 a	 Elevage Des Vallons.

	 179 a	 Gerard Samama.

	 84 a	 Emmanuel Le Roux.

Temps total : 4’19’’6’’’
Le jockey Yann COURMONT ne pouvant honorer son engagement 
de monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
cheval VERY GOOD BOY par le jockey Jérémy BRY.
Le jockey Lucas VANDAMME ne pouvant honorer son engagement 
de monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
cheval KHEOPS DU BREUIL par le jockey Clément GUITRAUD.
Le cheval TEMPORELLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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	 1219	 4086	 PRIX DE GAILLAC

(Haies)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu une allocation de 11.000. Poids : 66 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places) : 1 kg par 3.500 cette année et par 7.000 l’année dernière.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

	 1093	 1	 Pierre En Rit, h, b.f, 4 ans, par Pour Moi IRE et Santa 
Senam (Saint Des Saints), 69 k (691/2 k),  h, CA. Robinot 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

	 952	 1	 Lubie D’Estruval, f, al, 4 ans, par Beaumec De 
Houelle et Dame D’Estruval [Cachet Noir (USA)], 
64 k (641/2 k),  h, Mme B. Le Gentil (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1154	 1	 Bath Lau, h, b, 4 ans, par Battle Of Marengo IRE 
et Lauline [Muhaymin (USA)], 71 k (711/2 k),  h, 
Jamonieres Elevage du Cellier (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1154	 3	 Lara Des Mottes, f, b, 4 ans, par It’S Gino GER et 
Pour Toi Georges [Michel Georges (GB)], 64 k (641/2 k), 
Ecurie des Mottes (A. Zuliani), F. Nicolle

	 977	 7	 Gift Du Berlais, f, b, 4 ans, par Ectot (GB) et Polly’S 
Present IRE (Presenting GB), 69 k (671/2 k), Ah, 
A. Montoille (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

5 partants ; 19 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 320 a
Sans jockey : Belle Rochelaise

1 long ¼, ¾ long, 1 long ½, loin.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a

Primes aux éleveurs :

	 1 766 a	 Charles-Antoine Robinot, Pierre-Marie Robinot.

	 883 a	 Mme Bernard Le Gentil.

	 499 a	 Patrice Gaillard.

	 345 a	 Ecurie Des Mottes.

	 172 a	 Haras Du Berlais.

Temps total : 4’8’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice étant 
égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III 
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey Gwen 
RICHARD sur la pouliche LARA DES MOTTES par le jockey Angelo 
ZULIANI au poids de 64 kg.
Le jockey Gaetan MASURE ayant chuté dans la 4e course et ne se 
ressentant pas assez bien pour remonter, aucun jockey n’étant 
disponible pour le remplacer, la pouliche BELLE ROCHELAISE a été 
déclarée non partante par son entraineur.
Le hongre PIERRE EN RIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CLAIREFONTAINE

0310 248	 vendredi 5 septembre 2025
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Isabelle de la ROCHEBROCHARD – 
Dominique Le BARON DUTACQ – Caroline LEMOINE

	 1220	 4091	 PRIX TURFONE POUR APPLE (PRIX GRAND CROC)

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

32 000 c (14 720, 7 360, 4 160, 2 880, 1 440, 960, 480) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course 
à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 66 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de 
haies (victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 5.000 
l’année dernière.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 262		  Esastar, f, b, 4 ans, par Goliath Du Berlais et Star 
D’Avril [Phantom Breeze (IRE)], 68 k, Famille Bryant 
(G. Meunier), D. Bressou

	 1133	 3	 La P’Tite Soeur, f, b, 4 ans, par Pastorius GER et 
D’Accord D’Accord [Sholokhov (IRE)], 69 k, gh, 
Ecurie Patrick Joubert (A. Zuliani), D. Satalia

	 1160	 4	 Chadoc, f, al, 4 ans, par Nirvana Du Berlais et 
Chacha [Assessor (IRE)], 66 k (62 k), gh, P. Coutereel 
(T. Bourguigneau), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)
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	 1094	 1	 Genteel Star, h, b.f, 9 ans, par Balko et Koromandel 
[Numerous (USA)], 68 k (661/2 k),  h, Mme D. Chabrier 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

	 1165		  Sir Becquaille, h, b.f, 8 ans, par Manduro GER et 
Becquamour [Septieme Ciel (USA)], 69 k (691/2 k), Ah, 
Mme V. Becquart (E. Labaisse), O. Trigodet (s)

	 1161		  Dalpalace, h, b, 6 ans, par Crillon et Dalyonne 
[Trempolino (USA)], 67 k (671/2 k), gh, Mme S. Mestries 
(A. Lelievre), Mme S. Mestries

			   Full Kristallis, f, 6 ans, 65 k (651/2 k), gh, S. Puyssegur 
(D. Gallon), S. Puyssegur

	 1152	 2	 L’Ange Vert, h, 7 ans, 67 k (641/2 k), Ah, JF. Cuenca 
(Mme G. Fradelin), JF. Cuenca

	 1152	 4	 Tafedney, h, 5 ans, 68 k (651/2 k), Ah, JF. Cuenca 
(R. Fourcade), JF. Cuenca

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 230 a
1 long ¼, 4 long ½, 2 long ½, 3 long ½, 2 long ½, 3 long, 3 long ½, 
1 long, loin.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 600 a	 Mme Benoit Gabeur.

	 800 a	 Noel Brianceau, David Lumet.

	 452 a	 Franck Leblanc.

	 313 a	 Lac Internacional.

	 156 a	 Maurice Chabrier.

	 104 a	 Bernard Becquart, Robert Schlienger, Jean-Paul Mesnard, Paul Schlienger.

	 52 a	 Gilles Le Baron.

Temps total : 4’12’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice étant 
égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III 
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jeune jockey David RODRIGUEZ étant blessé, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre L’ANGE VERT par la 
femme jockey Gwladys FRADELIN au poids de 64 kg.
Le jockey Gwen RICHARD étant absent, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre SIR BECQUAILLE par le 
jockey Edgar LABAISSE au poids de 69 kg.
La jument BLOOMING a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1218	 4085	 PRIX DE FRONTON

(Haies)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu une allocation de 9.500. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places) : 1 kg par 3.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

			   Mangos, h, al, 3 ans, par Desinvolte et Pink Shuttle 
[Big Shuffle (USA)], 67 k (671/2 k),  h, Tilbury Bloodstock 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Margaux Rouge, f, n, 3 ans, par Sageburg (IRE) et 
Rouge Fuisse (Fuisse), 65 k (651/2 k),  h, B. Soultrait 
(D. Gallon), de A. Boisbrunet (s)

	 1153	 4	 Maia Kelle, f, al, 3 ans, par Nirvana Du Berlais et 
Vodkelle [Epalo (GER)], 65 k (621/2 k),  h, N. Vergne 
(T. Bourguigneau), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 978	 7	 L’Odyssee, f, b, 3 ans, par Fas IRE et Fongani (Siyouni), 
67 k (631/2 k),  h, J. Buffel du Vaure (E. Oudin), G. Soulie

			   Dehadame, f, 3 ans, 65 k (651/2 k), gh, R. Corveller 
(G. Masure), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

5 partants ; 36 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 714 a
7 long ½, 7 long ½, 1 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a

Primes aux éleveurs :

	 1 766 a	 Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mme Prudence De Chevigny, Guilain De 

Chevigny.

	 883 a	 Vcte Eric De Soultrait, S.C.E.A. Bertwood Stables.

	 499 a	 Mme Isabelle De Saint Anthost.

	 345 a	 Alain Jathiere.

Temps total : 4’25’’50’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice étant 
égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III 
de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre MANGOS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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2 long ½, 1 long ¼, 5 long ½, 1 long ½, tête, 8 long, 7 long, 5 long ½, 
1 long.
14 720a – 7 360a – 4 160a – 2 880a – 1 440a – 960a – 480a

Primes aux éleveurs :

	 2 355 a	 Philippe Thiriet, Jacques Cypres, Xavier Bazot, Antoine Bazot.

	 1 177 a	 Mme Ophelie Delaunay.

	 665 a	 Michel Melin, Mathieu Melin.

	 460 a	 Oceanic Bloodstock Sarl, Oti Management Pty Ltd, Mme Ariane Gravereaux.

	 230 a	 Thierry Cypres, Donatien Sourdeau De Beauregard.

	 153 a	 Mme Sylvie Le Floch.

	 76 a	 Guillaume Gosselin, Pierre-Emmanuel Guilloux.

Temps total : 4’12’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LEWIS DU SEUIL à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Le hongre L’UNION JACK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Le jockey Léo Paul BRECHET a déclaré que le hongre LIEUTENANT 
PLAYER (2e favori à la côte de 5.3/1) s’était retrouvé sans ressources 
pour aborder la ligne d’arrivée.

	 1222	 4092	 PRIX TURFONE COMPETITIONS QUOTIDIENNES (PRIX 

KAWAN)

(Haies)

(Classe 4)

32 000 c (14 720, 7 360, 4 160, 2 880, 1 440, 960, 480) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur inférieure ou égale à 57 k. et n’ayant, depuis 
le 15 février de cette année inclus, en course à obstacles reçu 
12.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 
1 kg par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.

			   Icare Du Seuil, h, b, 7 ans, par Masked Marvel GB et 
Violette Du Seuil [Lavirco (GER)], 67 k, Misol Racing 
(J. Reveley), M. Seror (s)

	 1053		  Charmavel, h, b.f, 5 ans, par Masked Marvel GB et 
Charmetie Phantom (Charming Groom), 70 k,  h, 
X. Huet (O. Jouin), P. & C. Peltier (s)

	 109	 1	 Interdit De Jeu, h, n.p, 7 ans, par Jeu St Eloi et 
Beaujeu Allen [Panoramic (GB)], 67 k, g, J. Détré 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

	 647		  Joy The Countess, f, b, 6 ans, par Diamond Green 
et Osmazome [Ungaro (GER)], 65 k (64 k), g, 
Mme C. Charrier (A. Chesneau), Mme C. Charrier

	 590		  Swing Du Mathan, f, b.f, 5 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Groove Du Mathan [Network (GER)], 66 k (64 k),  
h, Ecurie du Mathan (Mme C. Prichard), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 37	 6	 Karre D’Athou, h, al, 5 ans, par Doctor Dino et Victoire 
D’Athom (Ange Gabriel), 67 k,  h, Mme RP. Corbin 
(T. Chevillard), E. Allaire (s)

	 1068	 2	 Neon Has, h, b, 5 ans, par Masterstroke USA et Jolie 
De Ballon [Turgeon (USA)], 69 k,  h, Ch. Dubourg (s) 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

			   Kikea Du Mou, f, 5 ans, 67 k (64 k),  h, G. Leenders (s) 
(Tho. Journiac), G. Leenders (s)

			   Avel De Kerbarh, h, 9 ans, 67 k,  h, Haras de Beauvoir 
(T. Beaurain), AS. Pacault (s)

	 28		  Affortunato, h, 9 ans, 70 k,  h, L. Alard (de F. Giles), 
S. Dehez (s)

	 1186		  Worth A Team, h, 5 ans, 71 k (68 k), C. Trecco 
(B. Marchand), D. Windrif

	 1101		  Pinaclouddown IRE, h, 9 ans, 67 k, 0, L. Postic 
(A. Zuliani), L. Postic

12 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
595 a
Eng. Sup. : Kikea Du Mou

1 long ¼, 2 long, courte tête, 1 long ¼, 1 long ¼, 7 long, 1 long ¼, ½ 
long, 6 long ½.
14 720a – 7 360a – 4 160a – 2 880a – 1 440a – 960a – 480a

Primes aux éleveurs :

	 2 134 a	 Mme Marc Boudot.

	 1 067 a	 S.C.E.A. La Plante.

	 603 a	 Mme Isabelle Peltier, Jacques Detre.

	 417 a	 Alain Jollivet, Claude Lecomte.

	 208 a	 Jean-Marie Baradeau.

	 139 a	 Mme Marie-Jose Corbin.

	 69 a	 Scea Hamel Stud.

Temps total : 4’12’’60’’’
Le hongre ICARE DU SEUIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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	 621		  La Valette, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Beyrouth 
[Fragrant Mix (IRE)], 69 k, C. Dessagne (T. Andrieux), 
H. Merienne (s)

	 1057		  Tripeltin Debelair, f, b.f, 4 ans, par Triple Threat et Tin 
Rebel [Tin Horse (IRE)], 67 k, gh, J. Uzel (A. Gautron), 
G. Fourrier

	 1183		  Litchi Roque, f, b.f, 4 ans, par Goliath Du Berlais et 
Golden Sage [Sageburg (IRE)], 66 k, Mme M. Merienne 
(de F. Giles), J. Merienne

	 548		  Goliaths Bandit GB, f, b, 4 ans, par Goliath Du 
Berlais et Buck’S Bandit [Trempolino (USA)], 66 k,  h, 
Mme SA. Bramall (T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

			   Martadino, f, 4 ans, 69 k,  h, Mme G. Reille-Villedey 
(T. Beaurain), Butel & Beaunez (s)

	 1110	 2	 Ladybird Du Fenoir, f, 4 ans, 67 k, A, 
Domaine du Fenoir (B. Le Clerc), F. Bellemere

	 1011	 2	 Demoiselle De Pail, f, 4 ans, 69 k, JR. Breton 
(T. Chevillard), JR. Breton

	 1183	 7	 Zayina, f, 4 ans, 66 k (64 k), g, S. Munir (Mme B. Frost), 
M. Seror (s)

11 partants ; 27 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 777 a
Sans motif : Bathymoon

encolure, 2 long, ¾ long, 4 long ½, tête, ½ long, ½ long, 3 long ½, 1 
long ¼.
14 720a – 7 360a – 4 160a – 2 880a – 1 440a – 960a – 480a

Primes aux éleveurs :

	 2 355 a	 Equi - Michel 6, Thomas Le Boucher.

	 1 177 a	 Earl Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.

	 665 a	 Peter Coutereel, Denis Parreau-Delhote.

	 460 a	 Scea D’Armaille.

	 230 a	 Alain Grouas.

	 153 a	 Mme Robert Mongin.

	 76 a	 James And Jean Potter Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 4’20’’70’’’
La pouliche ESASTAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Le jockey Théo CHEVILLARD a déclaré que la pouliche DEMOISELLE 
DE PAIL (2e favorite à la côte de 5.7/1 ) s’était montrée trop allante 
durant le parcours.

	 1221	 4090	 PRIX TURFONE POUR ANDROID (PRIX CHRISTIAN DE 

L’HERMITE)

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 4)

32 000 c (14 720, 7 360, 4 160, 2 880, 1 440, 960, 480) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 
66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course 
de haies (victoires et places) : 1 kg 2.500 cette année et par 5.000 
l’année dernière.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.

			   L’Union Jack, h, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et 
Penkinella [Pennekamp (USA)], 66 k, Mme D. Mélé 
(L. Zuliani), Mme D. Mélé

			   Nothing Eye’S, h, b.f, 4 ans, par Non Rien De Rien 
et Oeillade De Sivola (Discover D’Auteuil), 66 k, gh, 
Mme O. Delaunay (T. Beaurain), J. Delaunay (s)

	 1077	 3	 Sobest, h, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA et Kitty 
Yield [High Yield (USA)], 68 k (65 k), M. Melin (D. Carre), 
Ch. Plisson (s)

	 1011	 5	 Calypso King (GB), h, gr, 4 ans, par Calyx GB et 
Cheriearch USA (Arch USA), 67 k, Ah, PD. Savill 
(T. Andrieux), N. George & A. Zetterholm (s)

	 1077	 4	 Jeu Du Destin, h, al, 4 ans, par Jeu St Eloi 
et My Destination (Sleeping Car), 66 k,  h, 
D. Sourdeau de Beauregard (s) (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 11	 3	 Legend Du Lemo, h, b.f, 4 ans, par Clovis Du Berlais et 
Amazone Du Lemo (Roli Abi), 67 k (65 k), gh, G. Rocton 
(Mme C. Prichard), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 1011	 4	 Lieutenant Player, h, b, 4 ans, par Konig Turf GER 
et Virtual Player [Protektor (GER)], 67 k, PE. Guilloux 
(L. Brechet), Mme D. Mélé

			   Lewis Du Seuil, h, 4 ans, 66 k (64 k), S. Munir 
(Mme B. Frost), M. Seror (s)

	 1189		  Lamirik, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ah, Mme G. Reille-Villedey 
(K. Ouvrier), Butel & Beaunez (s)

	 435		  Rogatien, h, 4 ans, 66 k,  h, Marchosi Racing 
(de F. Giles), AS. Pacault (s)

	 1077	 7	 Louisdor D’Alene, h, 4 ans, 66 k (63 k),  h, 
L. Couteaudier (Tho. Journiac), G. Leenders (s)

11 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
662 a
Eng. Sup. : Louisdor D’Alene
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Tombé haie d’essai : Moha Du Seuil

4 long, 1 long ¼, encolure, 1 long, 7 long, 9 long.
15 640a – 7 820a – 4 420a – 3 060a – 1 530a – 1 020a – 510a

Primes aux éleveurs :

	 2 502 a	 Equi - Michel 6.

	 1 251 a	 Mme Henri Devin.

	 707 a	 Mme Gwenaelle Bougeard, Pierrick Bougon-Bougeard, Mathis Meunier.

	 489 a	 Jean-Charles Escale.

	 244 a	 Jean-Charles Escale.

	 163 a	 Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Philippe Dievart, Gerard De Saint-

Laurent.

	 81 a	 Ecurie Madame Patrick Papot.

Temps total : 4’1’’60’’’
Le hongre MOHA DU SEUIL, étant tombé à la haie d’essai, a été 
déclaré non partant par son entraîneur.
La pouliche EMSIBLUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Le jockey Gabin MEUNIER a déclaré que le hongre MIRACLE VERT 
s’était mal oxygéné durant le parcours.
Le jockey Clément LEFEBVRE se ressentant de sa chute dans le Prix 
du Commandant Guy de Pibrac ont autorisé son remplacement sur 
le hongre BEL ECLAT par le jockey Félix de GILES.

	 1225	 4088	 PRIX TURFONE BY PARIS TURF (PRIX OFFEMONT)

(Haies - Handicap)

39 000 c (17 550, 8 580, 5 070, 3 510, 1 950, 1 365, 975) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.
Référence : +8.

	 1106	 1	 Diamant Du Rheu, h, b.f, 3 ans, par Castle Du Berlais 
et Pepite Du Rheu (Voix Du Nord), 69 k, A, J. Détré 
(J. Reveley), F. Nicolle

	 1106	 4	 Hamilton Air, h, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Arizona 
Air GER (Hurricane Run IRE), 651/2 k, gh, Ecurie Tygaly 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

	 1128	 2	 Coladamass, f, b, 3 ans, par Stellar Mass IRE et Pina 
Colada SWI (Yeats IRE), 68 k,  h, Mme M. Bietola Lasset 
(B. Gelhay), M. Pitart

	 1095		  Kenmada, h, b, 3 ans, par Goken et Quemada (IRE) 
(Teofilo IRE), 64 k,  h, Haras de Magouet (T. Chevillard), 
J. Boisnard (s)

	 1180	 2	 Master Falcon, h, b, 3 ans, par Tunis POL et Aviatrice 
[Muhtathir (GB)], 631/2 k, gh, Mme G. Reille-Villedey 
(L. Zuliani), Butel & Beaunez (s)

	 1123	 7	 Molina, f, al, 3 ans, par Beaumec De Houelle et He 
Vla Senam (Voiladenuo), 65 k (62 k),  h, P. Détré 
(Tho. Journiac), J. Delaunay (s)

	 1180	 6	 Pathognomonique, f, b, 3 ans, par Goliath Du Berlais 
et Viking Splendor USA (Giant’S Causeway USA), 67 k, 
g, Famille Bryant (A. Zuliani), M. Seror (s)

	 1180	 7	 Heart And Soul, h, 3 ans, 62 k, 0, 
European Bloodstock Management (Mme B. Frost), 
F. Bellemere

8 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
487 a
Eng. Sup. : Master Falcon

courte encolure, 4 long ½, 5 long ½, nez, 5 long ½, 3 long, 3 long.
17 550a – 8 580a – 5 070a – 3 510a – 1 950a – 1 365a – 975a

Primes aux éleveurs :

	 2 808 a	 Eric Duval, Mme Elise Duval.

	 1 372 a	 Baudron (S).

	 811 a	 Suc. Raymond Bietola, Mme Clarence Signol.

	 561 a	 Haras De Magouet.

	 312 a	 Daniel Allard.

	 218 a	 Jacques Detre, Patrice Detre.

	 156 a	 Haras Du Lieu Des Champs.

Temps total : 3’55’’50’’’
Le hongre DIAMANT DU RHEU a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
Le jockey Clément LEFEBVRE se ressentant de sa chute dans le Prix 
du Commandant Guy de Pibrac ont autorisé son remplacement sur 
le hongre DIAMANT DU RHEU par le jockey James REVELEY.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
des jockeys Angelo ZULIANI, Thomas JOURNIAC et Lucas ZULIANI, 
les Commissaires ont sanctionné ce dernier par une interdiction de 
monter pour une durée d’un jour pour avoir eu un comportement 
fautif en se déportant vers l’extérieur dans le dernier tournant, pour 
faire progresser le hongre MASTER FALCON, ayant, par contrecoup, 
contrarié la progression de la pouliche PATHOGNOMONIQUE.
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	 1223	 4094	 PRIX PARIS TURF (PRIX COMMANDANT GUY DE 

PIBRAC)

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

32 000 c (14 720, 7 360, 4 160, 2 880, 1 440, 960, 480) – dotation 
France Galop
Pour tous de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 15 février 
de cette année inclus, en steeple-chase reçu 15.000 (victoires et 
places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette 
année et 7.000 l’année dernière.
Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

	 1025	 2	 Niko Has, h, gr, 8 ans, par Great Pretender IRE 
et Nice To Meet You [Martaline (GB)], 68 k, Ah, 
SCEA Hamel Stud (K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

	 1126		  Journee D’La Femme, f, n.p, 6 ans, par Authorized 
IRE et Regle De L’Art (Video Rock), 73 k (71 k),  h, 
. Ecurie Couderc (D. Lecomte), L&M. Viel (s)

	 1101	 4	 Nil De Ballon, h, b, 6 ans, par Doctor Dino et Majeste 
De Ballon (Ange Gabriel), 69 k,  h, Mme R. Gasche-Luc 
(J. Reveley), L. Carberry (s)

	 1132		  Surinfil, h, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Equilibriste (IRE) (Librettist USA), 67 k,  h, Mme G. Reille-
Villedey (T. Beaurain), Butel & Beaunez (s)

	 858	 2	 Pastoureau, h, b.f, 5 ans, par Pastorius GER et 
La Percutante [Saddex (GB)], 69 k,  h, F. de Sousa 
(L. Brechet), Mme D. Mélé

	 1167	 4	 Infante De L’Isle, f, al, 7 ans, par Coastal Path GB et 
Taiga De L’Isle (Ragmar), 65 k (61 k),  h, Mme E. Varin 
(Mme M. Bars Hugonot), Mme E. Varin

			   Graine De Champ, h, b, 9 ans, par Spider Flight et 
Shom Sioul [Divine Light (JPN)], 69 k, Ah, Mme E. Varin 
(T. Chevillard), Mme E. Varin

	 464		  Kalca Mome, h, 5 ans, 72 k,  h, Mme B. Hermange 
(C. Lefebvre), L&M. Viel (s)

	 1055	 3	 Link And Ball, h, 9 ans, 70 k (67 k),  h, Mme M. Gilet 
(K. Ouvrier), Mme M. Gilet

9 partants ; 33 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 716 a
courte encolure, ¾ long, ¾ long, ½ long, loin, loin.
14 720a – 7 360a – 4 160a – 2 880a – 1 440a – 960a – 480a

Primes aux éleveurs :

	 2 134 a	 Scea Hamel Stud.

	 1 067 a	 Haras De Saint-Voir, Sc Ecurie Couderc.

	 603 a	 Mme Robert Gasche-Luc.

	 417 a	 Butel & Beaunez (S), Pascal Noue, Mme Charlotte Lambert, Matheo Beaunez.

	 208 a	 Guy Cherel.

	 139 a	 Mme Pierre Sayet.

	 69 a	 Earl Truhon, Quentin Marchand.

Temps total : 4’58’’50’’’
Le hongre NIKO HAS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

	 1224	 4089	 PRIX FREE TO PLAY TURFONE (PRIX D’ANGLET)

(Haies)

(Classe 3)

34 000 c (15 640, 7 820, 4 420, 3 060, 1 530, 1 020, 510) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en course à 
obstacles, ni couru trois fois, ni reçu une allocation de 14.000. 
Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
course de haies (victoires et places) : 1 kg par 4.000.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

	 859	 5	 Emsiblue, f, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et Fleur De 
Mai [Great Pretender (IRE)], 65 k (62 k), gh, P. Journiac 
(Tho. Journiac), P. Journiac

			   Ernest Du Mesnil, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Ermengarde [Masterstroke (USA)], 67 k,  h, Mme H. Devin 
(O. Jouin), D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 1153	 1	 Moving Right, h, b, 3 ans, par Clovis Du Berlais 
et Running Chope [Kheleyf (USA)], 68 k (64 k),  
h, D. Chevalerias (T. Bourguigneau), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

			   Mata D’Or, h, b, 3 ans, par Tiger Groom GB et 
Grazillia (Cokoriko), 67 k, gh, J. Détré (L. Brechet), 
J. Delaunay (s)

			   Bel Eclat, h, b, 3 ans, par Tiger Groom GB et 
Belmiesque [Miesque’S Son (USA)], 67 k,  h, J. Détré 
(de F. Giles), J. Delaunay (s)

			   Proverbial, h, b, 3 ans, par Attendu et Perpette [Le 
Triton (USA)], 67 k (64 k), Mme de la B. Motte Saint-
Pierre (B. Marchand), D. Windrif

			   Miracle Vert, h, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Katkodile [Martaline (GB)], 67 k, Mme P. Papot 
(G. Meunier), D. Bressou

7 partants ; 36 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 839 a
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	 1184		  J’Ai La Cote, h, b, 6 ans, par Buck’S Boum et Samba 
D’Allier [Anabaa Blue (GB)], 68 k, Ah, D. Huyck 
(T. Beaurain), N. Paysan

			   Kerbochet, h, b, 10 ans, par Vision D’Etat et Chi Wara 
Sheba [High Yield (USA)], 68 k,  h, M. Gilot (C. Lefebvre), 
W. Menuet (s)

	 652	 6	 King Pineau, h, b, 5 ans, par Gentlewave (IRE) et 
Boheme D’Herodiere [Kandidate (GB)], 73 k, Ah, 
Y. Le Louargant (D. Thomas), G. Juillet

	 1126		  Slice And Dice, f, gr, 6 ans, par Gengis et Slice Of 
Life [Nombre Premier (GB)], 71 k, gh, W. Menuet (s) 
(T. Chevillard), W. Menuet (s)

	 1000	 1	 Lorddelouest, h, 7 ans, 70 k (66 k), A, B. Lefevre (s) 
(A. Blais), B. Lefevre (s)

8 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 319 a
Code anomalie DE : Chataignier

1 long ¼, 1 long ¾, 3 long, ¾ long, 4 long ½, 1 long.
17 480a – 8 740a – 4 940a – 3 420a – 1 710a – 1 140a – 570a

Primes aux éleveurs :

	 2 534 a	 Charles-Hubert De Chaudenay.

	 1 267 a	 Mme Claudine Minier.

	 716 a	 Haras Du Berlais.

	 495 a	 Mme Lea Renaud, Mme Daniela Airaldi.

	 247 a	 Marcel Gilot.

	 165 a	 Kevin Giraud.

	 82 a	 Patrick Jeanneret.

Temps total : 5’6’’94’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KERBOCHET à être muni 
d’un bonnet anti bruit pour être présenté au public, ce dernier étant 
retiré derrière les élastiques.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment sur les 
raisons pour lesquelles le hongre CHATAIGNIER ne s’était pas 
élancé au lacher des élastiques.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Félix DE 
GILES, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant que ledit hongre ne s’était pas élancé en faisant preuve 
de mauvais vouloir sans que cela ne soit dû à un autre concurrent.
Pour ce motif, les Commissaires ont déclaré non partant après la 
course le hongre CHATAIGNIER conformément à l’article 160 du 
Code des Courses au Galop.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir 
entendu le représentant de la société d’entraînement Gab. 
LEENDERS (s) en ses explications, lui ont indiqué que le hongre 
CHATAIGNIER sera interdit de courir pour une durée de 15 jours 
suite à son refus de s’élancer au lacher des élastiques pour la 
deuxième fois au cours des 365 derniers jours.
Le hongre BRIAC D’ECHAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1228	 3627	 PRIX SUPER U - GRAND CROSS (PRIX LOUIS DE 

GUEBRIANT)

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Listed)

79 000 c (36 340, 18 170, 10 270, 7 110, 3 555, 2 370, 1 185) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 68 kg.
La course sera précédée d’un défilé.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par les représentants du magasin Super U de Craon.

Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 6 000 m env.

	 908	 2	 Roi Mage, h, b, 13 ans, par Poliglote (GB) et Royale 
Majesty [Nikos (GB)], 68 k, Pryde/van ver Hoeven/& Co 
(J. Reveley), P. Griffin

	 1008	 4	 Klitchko De Belair, h, b, 6 ans, par Walzertakt 
GER et Tragi Comedie [Trempolino (USA)], 
68 k, Ah, Ecurie de Maleissye (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1119	 1	 Demon De Fleur, h, gr, 12 ans, par Ange Gabriel 
et Fleur D’Anjou (Roli Abi), 68 k, A, D. Le Breton 
(S. Paillard), N. Chevalier

	 1061	 3	 Gamsoul, h, b.f, 9 ans, par Nicaron GER et Yellow 
Summer [Polish Summer (GB)], 68 k, 0h, P. Gouabau 
(A. Lelievre), E. Leray (s)

	 1119	 2	 Speed Des Landes, h, b, 8 ans, par Sinndar IRE 
et Patiently Waiting [Ballingarry (IRE)], 68 k, 0h, 
Mme B. Paysan (L. Colson), N. Paysan

	 1073	 5	 Gare Au Marin, h, b, 6 ans, par Muhtathir GB et 
Galatzina [Martaline (GB)], 68 k,  h, Ecurie VNJF Horses 
(T. Beaurain), AS. Pacault (s)

	 712	 1	 Imaginaire, h, n.p, 7 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Oeuvre D’Art (Robin Des Champs), 68 k,  h, T. Jones 
(de F. Giles), de A. Boisbrunet (s)

	 1028	 2	 Google De Loued, h, 9 ans, 68 k, g, E. Leray (s) 
(C. Lefebvre), E. Leray (s)
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	 1226	 4093	 PRIX TURFONE PRONOS GRATUITS (PRIX DES ETANGS 

DE SAINT-PIERRE)

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

32 000 c (14 720, 7 360, 4 160, 2 880, 1 440, 960, 480) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 kg par 2.500.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

	 970	 1	 Queen Sister, f, b, 4 ans, par Bande (IRE) et Larredya 
(Literato), 65 k, gh, Chauvigny Global Equine SASU 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

	 1162	 2	 Opera Garnier, h, b, 4 ans, par Goliath Du Berlais 
et Air Theatre [King’S Theatre (IRE)], 69 k (66 k),  h, 
G. Samama (G. Faivre-Picon), J. Boisnard (s)

	 1057		  Rock Me Charly IRE, f, b, 4 ans, par Jukebox Jury 
(IRE) et Bathilde (Nickname), 65 k (67 k), RS. Lanigan-
O’Keeffe (J. Reveley), Mme M. Pineda

	 1057	 1	 Gino’S Line, f, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et Former 
Line [Martaline (GB)], 68 k,  h, Mme MT. Gonzalez Llano 
(A. Lelievre), P. Dolle

	 749	 5	 Elektrix, f, b, 4 ans, par Gemix et La 
Grande Dame [Daliapour (IRE)], 65 k, g, 
Chauvigny Global Equine SASU (A. Zuliani), M. Seror (s)

	 1127	 5	 Lizzy Du Quartier, f, b, 4 ans, par Conillon GER et Fee 
Du Quartier [Apsis (GB)], 65 k, gh, Mme AS. Bernier 
(T. Beaurain), J. Delaunay (s)

	 1085	 1	 Gugusse, h, n.p, 4 ans, par Guignol GER et Coco La 
Chance (Balko), 71 k, gh, H. Pichardie (A. Gautron), 
G. Fourrier

7 partants ; 26 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 643 a
6 long, 3 long, 2 long, 1 long, 5 long, 1 long.
14 720a – 7 360a – 4 160a – 2 880a – 1 440a – 960a – 480a

Primes aux éleveurs :

	 2 355 a	 Chauvigny Global Equine Sasu, Mme Claire Desmontils.

	 1 177 a	 Gerard Samama.

	 665 a	 Mme S. Lanigan O’Keeffe, prime non attribuée.

	 460 a	 M. L. Bloodstock Ltd.

	 230 a	 Jacques Seror.

	 153 a	 David Bernier, Mme Nicole Berdoll, Mme Anne-Sophie Bernier.

	 76 a	 Nicolas Campos, Raymond Campos, Jean-Claude Campos, Mme Cyrielle 

Baltzinger.

Temps total : 4’22’’80’’’
La pouliche QUEEN SISTER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CRAON

0212 250	 dimanche 7 septembre 2025
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Maxime PELTIER – Anthony GIRARD – 
Marc PRIOUL – Thierry BLAVET

	 1227	 4097	 PRIX ETS DUTERTRE - REDMILLS (PRIX CLAUDE 

ROUGET)

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

38 000 c (17 480, 8 740, 4 940, 3 420, 1 710, 1 140, 570) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, gagné une course de dotation totale de 58.000. 
Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 7.000 cette année et par 
12.000 l’année dernière.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par les représentants des entreprises Dutertre et Red 

Mills.

Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 1018	 1	 Quel Patron, h, b, 6 ans, par Bathyrhon GER 
et Solenzara IRE (Marju IRE), 71 k (68 k),  h, 
de CH. Chaudenay (Tho. Journiac), P. Journiac

	 1000	 3	 Briac D’Echal, h, b, 8 ans, par Masked Marvel GB 
et Populonia [Polish Precedent (USA)], 70 k,  h, 
B. Le Regent (S. Paillard), B. Le Regent

	 1103	 7	 Go Fast Du Berlais, h, al, 6 ans, par 
Kapgarde et Polly’S Present IRE (Presenting 
GB), 72 k,  h, Haras du Berlais (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)
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	 1230	 4106	 PRIX MISTER SY

(Haies)

(Classe 4)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course à 
obstacles, reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 4 100 m env.

			   Kozak De Pretot, h, b, 5 ans, par Racinger et Dahlia Du 
Chatelet [Saddler Maker (IRE)], 68 k,  h, Mme P. Chemin 
(T. Dumouch), Ch. Herpin (s)

	 1176	 5	 Kosmic Light, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Dire Light 
[Network (GER)], 67 k, A, F. Deliberos (L. Brechet), 
F. Nicolle

			   Qantiem, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et She Loves 
You (GB) (Lawman), 67 k (64 k), g, M. Chaouat 
(B. Marchand), D. Windrif

	 227	 5	 Kisara, f, b.f, 5 ans, par Nicaron GER et Une Tournee 
(Nononito), 65 k (64 k),  h, Ecurie Mirande (R. Poincot), 
Mme I. Pacault

			   Kanelle Bere, f, b, 5 ans, par Seahenge USA et 
Madame Beatrice [Hold That Tiger (USA)], 66 k,  h, 
A. Dubreuil (T. Andrieux), A. Dubreuil

			   Kansas De Balme, h, 5 ans, 67 k (64 k),  h, R. Gnemmi 
(J. Derouet), Ch. Herpin (s)

6 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 270 a
½ long, tête, 1 long, 2 long, 1 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 1 183 a	 Mme Philippe Chemin, Mme Philippe Chemin, Mme Elodie Chemin, Mme Justine 

Chemin.

	 591 a	 Franck Deliberos, Francois Nicolle.

	 345 a	 Fair Salinia Ltd.

	 234 a	 Haras De Mirande.

	 110 a	 Sas Regnier, Teddy Regnier, Francois Regnier.

Temps total : 4’38’’50’’’
Le hongre KOZAK DE PRETOT a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

	 1231	 4103	 PRIX DE LA JOLIE MEUNIERE

(Haies - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 
10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 67 kg. Les poulains et pouliches 
mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 kg ; pour 14.000,4 kg. En 
outre, les poulains et pouliches ayant, en course de haies, reçu une 
allocation de 6.000 porteront 2 kg.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

	 1058	 7	 Kenkan Dodville, h, gr, 3 ans, par Kendargent et 
Konkan IRE (Aussie Rules USA), 69 k (66 k), gh, (12 
000), Ecurie Vitale (A. Seigneul), Mme G. Menato

	 829	 5	 Mittani, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Messaline 
(Smadoun), 65 k (62 k), gh, (10 000), AS. & D. Allard (s) 
(JF. Rambur), R. Schmidlin

			   Rock Pearl, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Perle 
Sainte (Saint Des Saints), 69 k (66 k), (14 000), 
Mme C. Dibatista (B. Marchand), D. Windrif

			   Magie De Ciergues, f, b, 3 ans, par Stellar Mass IRE 
et Vallee Rose (Nickname), 69 k (66 k),  h, (14 000), 
P. Devillard (Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

	 1159	 4	 Dschingis Chabi, f, b, 3 ans, par Dschingis Secret GER 
et Santa Maximina GER [Maxios (GB)], 67 k (64 k), 0h, 
(10 000), ARF Racing (E. Bonnet), D. Satalia

			   My Love Du Reverdy, f, 3 ans, 69 k (66 k), Ah, (14 000), 
Ecurie des Dunes (M. Zuliani), P. Quinton (s)

	 695		  Zilborn, h, 3 ans, 71 k (68 k), 0h, (14 000), Mme L. Moal 
(N. Bouajib), Butel & Beaunez (s)

			   Irina, f, 3 ans, 69 k,  h, (14 000), Mme A. Lallemand 
(L. Brechet), J. da Silva

	 1211		  Nos Deux Anges IRE, f, 3 ans, 65 k (62 k), A, (10 000), 
T. Cantin (K. Michel), C. Lequien (s)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 78 a
4 long ½, 4 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 1 long, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Haras De Dodville.

	 487 a	 Haras Des Sablonnets.

	 284 a	 Mme Claire Dibatista, Paul Dibatista.

	 192 a	 Jean-Louis Devillard.

	 91 a	 Avatara S.A. .

Temps total : 3’56’’70’’’
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	 908	 1	 Horus D’Aubrelle, h, 8 ans, 68 k,  h, F. Boistier 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

9 partants ; 11 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 165 a
3 long, 1 long, 1 long, 3 long ½, 2 long, loin.
36 340a – 18 170a – 10 270a – 7 110a – 3 555a – 2 370a – 1 185a

Primes aux éleveurs :

	 5 269 a	 Mme Isabelle Garcon, Jean-Pierre Garcon.

	 2 634 a	 Alain Grouas.

	 1 489 a	 Arnaud Chaille-Chaille.

	 1 030 a	 Eric Leray.

	 515 a	 Ecurie Haras De La Rousseliere, Dominique Bourgeais.

	 343 a	 Mme Laurence Commeau, Bertrand Collette, Mme Laurence Lucquet.

	 171 a	 Emmanuel Clayeux.

Temps total : 8’1’’96’’’
Le hongre ROI MAGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

	 1229	 4098	 PRIX FEDE. DES EL. DU G. - CHALL. DE L’OBS. EQUINAXY 

(PX RENE COUETIL)

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie - Cavalières & 

Gentlemen-Riders)

26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 54 k.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 kg.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par la Délégation franco-chinoise.

Parcours n° S4 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.
Référence : +18.

	 1184	 6	 Joyvol, h, n, 6 ans, par Voiladenuo et Volverine 
Macalo (Voix Du Nord), 70 k (67 k), gh, Mme D. Pecout 
(J. Hondier), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 1201	 4	 Imagine D’Alene, f, gr, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Avirca [Lavirco (GER)], 671/2 k (641/2 k),  h, C. Huguet 
(R. Gabard), C. Huguet

	 810	 2	 Fatal Beauty, f, b, 10 ans, par Linda’S Lad (GB) et 
La Titie Du Perche (Rochesson), 68 k, Ah, Ph. Bigot 
(R. Lemiere), Gab. Leenders (s)

	 600	 2	 Hokusai Vallis, h, al, 8 ans, par Martaline GB et Athena 
Vallis (Saint Des Saints), 72 k, Ah, Mme AN. Dutertre 
(G. Viel), L&M. Viel (s)

	 819		  Joalier, h, b, 6 ans, par Alianthus GER et Born Ready 
(Nickname), 65 k (62 k), S. Dory (Mme C. Dory), S. Dory

	 245		  Hunion Delablairie, h, 7 ans, 69 k (661/2 k), gh, 
M. Perdrielle (A. Lemaire), N. Paysan

	 464	 7	 Inea Jap, f, 7 ans, 66 k (64 k),  h, SCEA Ecurie des Jap 
(Mme E. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

7 partants ; 28 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 432 a
4 long, 4 long ½, 3 long ½, 1 long.
11 700a – 5 720a – 3 380a – 2 340a – 1 300a

Primes aux éleveurs :

	 1 696 a	 Arnaud Chaille-Chaille.

	 829 a	 Mme Florence Couteaudier.

	 490 a	 Olivier Triboire.

	 339 a	 Andre-Noel Dutertre.

	 188 a	 Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.

Temps total : 5’10’’85’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la chute, dans le « ravin « au début de la ligne d’en 
face, du Gentleman Rider M. Alix LEMAIRE (HUNION DELABLAIRIE).
Après examen du film de contrôle et audition dudit Gentleman Rider, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que la chute n’était pas due à une irrégularité d’un des concurrents ; 
le Gentleman Rider M Alix LEMAIRE ayant été déséquilibré suite à un 
léger écart vers la droite du hongre HUNION DELABLAIRIE.
La jument FATAL BEAUTY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LE TOUQUET

0808 250	 dimanche 7 septembre 2025
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick-Alain SAUVAT – Jan COCK – 
Philippe BACLET
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			   Bloom Malpic, h, 3 ans, 67 k (641/2 k), Ah, Mme D. Mélé 
(B. Marchand), Mme D. Mélé

	 546	 6	 Mamazara, f, 3 ans, 65 k (631/2 k), Ecurie Sagara 
(R. Law-Eadie), H. Merienne (s)

10 partants ; 38 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 408 a
1 long, 1 long, 3 long, 2 long ½, 8 long, 5 long ½.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Haras De Magouet.

	 487 a	 Mme Marie-Pierre Lejeune, Edouard Decoster.

	 284 a	 Philippe Bernabe.

	 192 a	 M. L. Bloodstock Ltd.

	 91 a	 Mme Fanny Cypres.

Temps total : 3’51’’50’’’
La pouliche LADY DU BRIZAIS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Mr Robert LAW-
EADIE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 
euros pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids 
dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.

	 1234	 4107	 PRIX DES TEEN

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, été classés dans les deux premiers d’une course de dotation 
totale de 16.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 
2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

	 854	 1	 Lua Mater, f, b, 4 ans, par Bande (IRE) et 
Unica Conti [Martaline (GB)], 68 k (651/2 k),  h, 
Ecurie Antoine Chauviere (Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

	 1079		  Luky Du Reponet, h, b, 4 ans, par Nom De D’La et 
Quoadra De Ladalka (Subotica), 71 k (671/2 k), A, R. Cillo 
(F. Mula), F. Nicolle

	 1079		  Djembe Davis, h, b, 4 ans, par Beaumec De Houelle 
et Tamtam Davis [Astarabad (USA)], 69 k (661/2 k), Ah, 
J. Fabre (A. Seigneul), Mme G. Menato

	 261		  Dites Moi Maitre, h, b, 4 ans, par Morpheus GB et 
Pandora De Sou [Diogenes (IRE)], 75 k (721/2 k), Ah, 
D. Grandin (R. Law-Eadie), H. Merienne (s)

	 1007	 3	 Leader De Sarti, h, n.p, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Quaty Des Planches [Bricassar (USA)], 68 k (681/2 k), 
Ah, Ch. Herpin (s) (J. Lebrun), Ch. Herpin (s)

			   Luna Des Ongrais, f, 4 ans, 65 k (641/2 k),  h, 
Ch. Herpin (s) (M. Desmard), Ch. Herpin (s)

	 1199	 4	 Make Sense, h, 4 ans, 69 k (661/2 k), A, C. Trecco 
(B. Marchand), D. Windrif

	 1169	 1	 Lemonouvivan, f, 4 ans, 71 k (681/2 k), R. Bedouet 
(K. Michel), C. Lequien (s)

8 partants ; 27 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 309 a
Certif. vétérinaire : El Gado

6 long, 2 long ½, 1 long, 3 long, 3 long.
8 160a – 4 080a – 2 380a – 1 615a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 1 183 a	 Rafael Gourmaux, Patrick Joubert.

	 591 a	 Daniel Jannet.

	 345 a	 Claude Quellier, Alan Quellier, Mme Svetlana Quellier.

	 234 a	 Denis Grandin, Mme Olynn Browne, Mme Olwenn Browne, Nicolas Chabot.

	 110 a	 Earl Pestour, Mme Anne-Laure Boisson, Mme Delphine Voisin.

Temps total : 4’40’’90’’’
La pouliche LUA MATER a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

	 1235	 4108	 PRIX AL CAPONE II

(Steeple-Chase - À réclamer)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 67 kg. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 kg ; pour 12.000, 4 kg. En outre, les chevaux 
ayant reçu, cette année, en steeple-chase, une allocation de 7.000 
porteront 2 kg.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

	 1185	 7	 Lenel, h, b.f, 5 ans, par Non Rien De Rien et D’Or Et 
De Sang [Sinndar (IRE)], 71 k (711/2 k), 0h, (10 000), 
Passion Racing Club (L. Brechet), D. Windrif

	 1209	 2	 Kalendaria, f, b, 5 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Always Hope GER (Lord Of England GER), 67 k 
(631/2 k), gh, (10 000), A. Delaroque (Mme M. Doudard), 
A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)
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Le hongre KENKAN DODVILLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

	 1232	 4105	 PRIX DES ELEGANTES

(Haies)

(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course 
à obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 
obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 
4.500 l’année dernière.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

	 803	 2	 Legende Allen, f, al, 4 ans, par Nirvana Du Berlais et 
Silane (Dom Alco), 67 k, H. Merienne (s) (T. Andrieux), 
H. Merienne (s)

			   Miss Blabla, f, b, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et Pas De 
Blabla [Ultimately Lucky (IRE)], 65 k (64 k),  h, B. Michel 
(Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

	 1104		  Tiznit, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Usted Me 
Cara [Turgeon (USA)], 67 k, A, Genetique Obstacle 
(J. Gainford), N. George & A. Zetterholm (s)

	 1133	 5	 Lux Hodela, h, n, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Coucou Suisse [Crossharbour (GB)], 67 k (64 k),  h, 
Mme B. Nicco (L. Magrex), D. Satalia

	 646		  Forest Crown, f, al, 4 ans, par Motivator GB et La Foret 
(Forestier), 65 k (62 k), A, D. Hartmann (JF. Rambur), 
R. Schmidlin

			   Luxury Smart, f, 4 ans, 65 k,  h, Ecurie Smart SCEA 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

	 868		  Raffles Honour, f, 4 ans, 67 k, Harvelgrove Limited 
(L. Brechet), L. Carberry (s)

	 1133	 2	 Waza Ari, h, 4 ans, 69 k,  h, Mme P. Morin-Paye 
(T. Dumouch), Ch. Herpin (s)

			   New Ka, h, 4 ans, 67 k (64 k), gh, R. Spinnewyn 
(M. Zuliani), Ch. Herpin (s)

			   Zembla, h, 4 ans, 67 k (63 k), gh, J. Carayon (G. Pinard), 
J. Carayon

10 partants ; 31 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 295 a
2 long, 1 long ½, 1 long, nez, ½ long, ¾ long, 3 long ½, 2 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

	 1 252 a	 Bruno Vagne.

	 626 a	 Didier Guillier, Mme Valerie Simon.

	 365 a	 Suc. Magalen Bryant.

	 247 a	 Adrien Delaroque, Francois Hollande.

	 117 a	 Francois-Marie Cottin.

Temps total : 3’55’’10’’’
La jument LEGENDE ALLEN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

	 1233	 4104	 PRIX PRINCESSE D’ANJOU

(Haies)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
(victoires et places) : 1 kg par 1.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

			   Lady Du Brizais, f, al, 3 ans, par Nirvana Du Berlais 
et Got Silver [Silver Frost (IRE)], 65 k (621/2 k), gh, 
Haras de Magouet (T. Bourguigneau), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 1155	 4	 Mister Des Places, h, b, 3 ans, par Alanadi et Annimuh 
[Muhtathir (GB)], 68 k (651/2 k), Mme MP. Lejeune 
(JF. Rambur), R. Schmidlin

			   Madjouly, f, b.f, 3 ans, par It’S Gino GER et Maola 
[Cockney Rebel (IRE)], 65 k (651/2 k), 0h, Ecurie des M 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

			   Seaboard, h, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et Carolles 
[Medicean (GB)], 67 k (671/2 k), gh, M.L. Bloodstock Ltd 
(L. Brechet), Mme D. Mélé

			   Menhir, h, b.f, 3 ans, par Cokoriko et Sacree 
Mome [Dark Moondancer (GB)], 67 k (641/2 k), Agh, 
Lord Daresbury (M. Zuliani), P. Quinton (s)

			   Aubisque, m, 3 ans, 67 k (671/2 k),  h, A. Duboe 
(T. Andrieux), M. Rolland (s)

			   Leoly Du Boissy, f, 3 ans, 65 k (66 k),  h, Ch. Herpin (s) 
(T. Dumouch), Ch. Herpin (s)

	 1159	 2	 Starmorning, f, 3 ans, 67 k (641/2 k), S. Dumont 
(K. Michel), C. Lequien (s)

3 500 m
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	 1074	 4	 Kaprika De Baune, f, b, 5 ans, par Clovis Du 
Berlais et Azur De Baune [Network (GER)], 69 k,  
h, SCEA Ecurie Domaine de Baune (D. Gallon), 
de A. Boisbrunet (s)

	 1167		  Berlex, f, al, 5 ans, par Castle Du Berlais et Laydex Du 
Frene [Layman (USA)], 68 k, 0h, SC Thierry Pigeon 
(A. Renard), J. Boisnard (s)

	 1067		  Born With Tunis, f, b, 4 ans, par Born To Sea IRE et 
Tunis [Dubai Destination (USA)], 67 k,  h, L. Carberry (s) 
(A. Coupu), L. Carberry (s)

			   Miss Laurette, f, 5 ans, 69 k (68 k), Ah, Mme L. Delage 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

	 8	 2	 Tara Kind, f, 4 ans, 68 k, gh, Denalie Racing SC 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

			   Kiera Du Mou, f, 5 ans, 68 k (64 k), A, G. Leenders (s) 
(Mme M. Besnard), G. Leenders (s)

	 176		  Lolita Du Breuil, f, 4 ans, 66 k (63 k), gh, M. Lagahe 
(A. Lepage), E. Grall (s)

	 1031	 4	 Top List, f, 4 ans, 67 k, A, Mme N. Lefevre (A. Gautron), 
B. Lefevre (s)

9 partants ; 29 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 241 a
courte tête, 6 long ½, 3 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Hubert Langot, Eric Lecoiffier.

	 487 a	 Scea Ecurie Domaine De Baune.

	 284 a	 Suc. Alain Pigeon.

	 192 a	 Dominique Vigneron, Romain Vigneron.

Temps total : 4’14’’55’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey David GALLON (KAPRIKA DE BAUNE) en ses explications, 
lui ont adressé des observations pour ne pas avoir suffisamment 
soutenu son cheval dans la ligne d’arrivée.
Concernant la chute du jockey Adrien PAGEOT, celle-ci est survenue 
alors que son cheval s’apprêtait à dérober. Le jockey a ensuite été 
entendu par les Commissaires.
Le cheval KAPRIKA DE BAUNE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

	 1238	 4096	 PRIX CHEVAL LIBERTE

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 15.000 
(victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 
2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 1000		  Hermes De Laprelle, h, gr, 8 ans, par Top Trip (GB) 
et Unes De Laprelle (Saint Des Saints), 70 k (67 k),  h, 
F. Guillossou (T. Blainville), F. Guillossou

			   Iron Sacre, h, b.f, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Toscane Sacree (Dear Doctor), 67 k,  h, C. Masle (G. Re), 
E. Grall (s)

	 1063	 7	 Just Boum, h, b, 6 ans, par Buck’S Boum et Venus 
De La Thinte [Anzillero (GER)], 67 k (64 k),  h, JL. Derre 
(E. Meunier), A. Le Clerc (s)

	 315		  Ialban, h, gr, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) et Paloma 
De Saisy [Network (GER)], 67 k, gh, A. Orain (A. Orain), 
A. Orain

			   Aka Louna, f, 6 ans, 65 k (64 k), gh, Mme S. Ringler 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

5 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
497 a
Eng. Sup. : Iron Sacre

courte encolure, 3 long ½, 3 long ½.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Jacky Dagonneau, Mme Claudine Dagonneau.

	 487 a	 Christophe Masle.

	 284 a	 Jean-Luc Derre.

	 192 a	 Earl Touillon-Moiron.

Temps total : 5’24’’2’’’
Le cheval HERMES DE LAPRELLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
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	 1074		  In The Night, h, gr, 7 ans, par Slickly Royal et Titounight 
(April Night), 67 k (671/2 k), (8 000), T. Doumen 
(J. Doumen), T. Doumen

	 1200	 1	 Mon Emperor IRE, h, 5 ans, 71 k (681/2 k),  h, (12 000), 
Passion Racing Club (A. Seigneul), D. Windrif

	 892		  Eliite, h, 5 ans, 69 k (651/2 k), 0h, (10 000), J. Fromentin 
(R. Poincot), S. Dehez (s)

5 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
244 a
Eng. Sup. : Eliite

1 long ¼, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Bloodstock Agency Ltd.

	 487 a	 Florent Fonteyne, Pascal Garry, Hautemaniere.

	 284 a	 Mme Marie-France Besnard.

Temps total : 5’28’’30’’’
Le hongre LENEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

	 1236	 4109	 PRIX DU SAUT DE LOUP

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu 18.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 7.000 l’année 
dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 5 100 m env.

	 922	 5	 Thiago Des Dunes, h, b, 11 ans, par Al Namix et 
Crystal Spark [Northern Crystal (GB)], 69 k (661/2 k),  h, 
Ecurie des Dunes (M. Zuliani), P. Quinton (s)

	 1151	 1	 Dark Wood, h, b, 12 ans, par Bonbon Rose et 
Sherywood [Sheyrann (IRE)], 70 k (671/2 k),  h, 
S. Couvreur (Y. Delepine), S. Couvreur

	 482	 7	 Feuille Verte, f, b, 5 ans, par Buck’S Boum et Laskaline 
[Martaline (GB)], 72 k (721/2 k),  h, Mme P. Papot 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

	 1174	 3	 Padam, h, al, 7 ans, par Sri Putra GB et Omarie (Johann 
Quatz), 67 k (671/2 k),  h, Mme C. Journiac (T. Dumouch), 
P. Journiac

	 1119	 7	 Etoile Du Pilori, f, al, 8 ans, par Kandidate GB et 
Perle Deux Mille [French Glory (IRE)], 73 k (701/2 k), 0, 
Mme C. Dersoir (K. Michel), C. Lequien (s)

5 partants ; 19 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 237 a
3 long ½, 5 long ½, 6 long ½, 3 long ½.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

	 1 252 a	 Ecurie Des Dunes.

	 626 a	 Francois Couvreur.

	 365 a	 Ecurie Madame Patrick Papot.

	 247 a	 Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Gilbert Saudrais, Pascal-Gerard Mahe.

	 117 a	 Pierre Jemin, Mme Chantal Jemin.

Temps total : 5’44’’90’’’
Le hongre THIAGO DES DUNES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

NORT-SUR-ERDRE

0139 250	 dimanche 7 septembre 2025
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : 

	 1237	 4095	 PRIX GUERIN ET FILS

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 9.000 
(victoires et places). Poids : 4 ans, 66 kg ; 5 ans, 68 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
(victoires et places) : 1 kg par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

	 1084	 2	 Little Louloutte, f, b, 5 ans, par Chanducoq et Royale 
Spirit (Spirit One), 70 k,  h, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier
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1 long, 1 long ½, loin, loin.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :

	 1 322 a	 Jacques Crouzillac, Mme Marie Crouzillac, Mme Laura Crouzillac, Raphael 

Cadrouil-Crouzillac.

	 661 a	 Jacques Crouzillac, Mme Marie Crouzillac, Mme Laura Crouzillac, Raphael 

Cadrouil-Crouzillac.

	 385 a	 Yannick Brauge, Mme Pascale Pasqualini, Pierre J. Delage.

	 261 a	 Sc Ecurie Couderc.

	 123 a	 Mme Marie Austin.

Temps total : 5’1’’30’’’
La jument LORA DE LA BRUNIE AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après course.

	 1241	 4101	 PRIX MAURICE CHAUFAILLE

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5  ans et au-dessus. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 kg par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

	 1122	 1	 Lovely Risk, h, al, 6 ans, par No Risk At All et Lovely 
Kiss [Epalo (GER)], 72 k, Ah, Ecurie Patrick Joubert 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1147	 4	 Real Des Rocs, h, b, 7 ans, par Coastal Path GB 
et Black Monade (GER) (Kingsalsa USA), 73 k, Ah, 
P. Lhoste (B. Fouchet), Mme AL. Guildoux

	 1147	 2	 Festin Collonges, h, b, 10 ans, par Secret Singer 
et Miss Collonges (Video Rock), 72 k,  h, D. Massias 
(AD. Fouchet), F. Lagarde

	 1008	 5	 Gentleman De Reve, h, gr, 9 ans, par Maresca 
Sorrento et Allez De Reve (Voix Du Nord), 73 k (69 k),  h, 
A. Gronfier (T. Sporli), E. Clayeux (s)

	 1177	 1	 Jargauder, h, b.f, 6 ans, par Agent Secret IRE et 
Saga D’Ainay [Alberto Giacometti (IRE)], 72 k,  h, 
JC. Chaussee (L. Zuliani), E. Leray (s)

	 1194		  Jutathir Du Breuil, h, 6 ans, 70 k (67 k), M. Nicolau 
(P. Phokaew), M. Nicolau

	 541		  Caldeira, f, 8 ans, 67 k (65 k), Ah, GP. Levy (T. Figueira), 
GP. Levy

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
307 a
Eng. Sup. : Gentleman De Reve

4 long ½, 1 long ½, 7 long ½, 9 long ½.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

	 1 252 a	 Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

	 626 a	 Haras Des Rocs.

	 365 a	 Gaec Delorme Freres.

	 247 a	 Agb Agency, Alexis Gronfier, Basile Gronfier, Mme Anne-Eugenie Gronfier.

	 117 a	 Eric Leray.

Temps total : 6’15’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre REAL DES ROCS à être 
muni d’un bonnet antibruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Baptiste FOUCHET, l’ont sanctionné par une 
mise à pied de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (2e infraction - 5 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le jockey Adrien FOUCHET, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1ere infraction).
Le hongre LOVELY RISK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après course.

	 1242	 4102	 PRIX JEAN ET PIERRE DUMONT SAINT-PRIEST

(Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 1)

Réservée F.E.E.

28 000 c (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en 
France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 5 ans, 
67 kg ; 6 ans et au-dessus, 69 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 
9.000 cette année et par 15.000 l’année dernière. Les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1,5 kg ; 25 %, 
3 kg ; 37,5 %, 6 kg.
Parcours n° C3 : Cross-Country, Dist. 5 000 m env.
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POMPADOUR

0540 250	 dimanche 7 septembre 2025
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Matthieu LASTERNAS – Serge BARTHELEMY – 
Paquita PECOUT – Marie-Cécile PARVEAU MARCHAND

	 1239	 4100	 PRIX VICTOR DESBOIS

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
reçu 22.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 
obstacles (victoires et places) : 1 kg par 4.500 cette année et par 
6.500 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 1145	 1	 Toine De Lenzac, h, al, 9 ans, par Kap Rock et Ponkoli 
D’Itale (Murmure), 70 k,  h, Mme F. Touzac (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1109	 1	 Gin Candice, h, b.f, 9 ans, par Network GER et 
Trusty (Sleeping Car), 74 k (72 k),  h, Guy Authier 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

	 1167	 2	 Jade Des Places, f, 6 ans, 66 k, A, Mme MP. Lejeune 
(M. Mingant), F. Nicolle

3 partants ; 15 eng. ; 3 part def. – Total des entrées : 204 a
loin.
8 640a – 4 320a

Primes aux éleveurs :

	 1 252 a	 Mme Francoise Touzac.

	 626 a	 Charles-Antoine Robinot, Augustin Adeline De Boisbrunet, Jean-Eudes 

Argouarc’H.

Temps total : 5’41’’80’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Mr 
François NICOLLE par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes.
Les Commissaires ont ouvert une enquête sur la chute du numéro 
3 JADE DES PLACES survenue au saut de l’avant-dernier obstacle du 
parcours.
Après audition du jockey Mickael MINGANT, il s’est avéré que la 
jument a fait une faute sur l’obstacle qui a eu pour conséquence de 
le désarçonner.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongreTOINE DE LENZAC a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après course.

	 1240	 4099	 PRIX ALBERT DUCHANTRE

(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 3)

Réservée F.E.E.

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, anglo-
arabes inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, les 5 ans n’ayant pas, reçu 
30.000 en course à obstacles (victoires et places). Poids : 4 ans, 
67 kg ; 5 ans, 69 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 6.000. 
Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 
1,5 kg ; 25 %, 3 kg ; 37,5 %, 6 kg.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.

	 1120	 3	 Loki De La Brunie, h, b, 4 ans, par Gemix et Altica 
De La Brunie (Subotica), 68 k (65 k),  h, Mme E. Marot 
(T. Figueira), B. Gourdon (s)

	 1120	 2	 Lora De La Brunie, f, al, 4 ans, par Nicaron GER 
et Colette De La Brunie (Faucon Noir), 69 k,  h, 
Haras de La Petite Brunie (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1120	 5	 Lycana D’Argese, f, gr, 4 ans, par Ilbarritz et 
Florhina [Sabrehill (USA)], 631/2 k (61 k),  h, Y. Brauge 
(P. Phokaew), Mme E. Bazire

			   Laurika De Lagarde, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Reine 
Lauteix (Jebeland Pontadour), 65 k, . Ecurie Couderc 
(AD. Fouchet), F. Lagarde

	 87	 4	 Blue Lagoon, h, b, 4 ans, par Paban De France et 
Marie De Gane (Regality), 64 k (61 k), de T. Lauriere 
(R. Fourcade), de T. Lauriere

	 893	 2	 Shakrima, f, 4 ans, 70 k,  h, P. Conquedo (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Lubiana, f, 5 ans, 651/2 k,  h, PJ. Delage (B. Fouchet), 
L. Cadot

7 partants ; 9 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 39 a
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Primes aux éleveurs :

	 1 696 a	 Earl Haras Du Taillis.

	 829 a	 Jean-Paul Marchand, Julien Hocde.

	 490 a	 Franck Leblanc.

	 339 a	 Mme Pascale Bouteyre-Boyer.

	 188 a	 Earl De Cordelles, Lefevre (S).

	 131 a	 Berend Van Dalfsen.

	 94 a	 Yves Fremiot, Ecurie Nicolas Taudon.

Temps total : 4’47’’96’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Kylian DUBOURG au sujet de la performance 
du hongre KETCH D’ESTRUVAL (AQ) arrêté devant l’open du dernier 
tournant à la cote de 4.1/1.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre n’avait pas eu de ressources, 
ajoutant qu’il devait certainement avoir un problème physique. Les 
Commissaires ont pris acte de ces explications.
Le vétérinaire de service a indiqué que ledit hongre ne présentait 
pas de problème physique apparent.
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et les 
jockeys Quentin DEFONTAINE, Kylian DUBOURG, Thomas JOURNIAC 
et Théo DUMOUCH en leurs explications, les ont sanctionnés par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour chacun, pour 
avoir fait preuve d’indiscipline au départ laissant leurs chevaux 
s’élancer alors que le juge du départ n’avait toujours pas positionné 
son drapeau à l’horizontale provoquant ainsi un faux départ.
Les hongres SACRED UNION et KATCHOU DE HOUELLE (AQ) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 1244	 4111	 PRIX SIGMA (PRIX BARON DE PIERRES)

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 11.500. Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 kg par 6.000.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par les représentants de SIGMA.

Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

	 1079	 1	 Loulou Du Lys, h, b, 4 ans, par Nicaron 
GER et Shalimar Du Lys (Nickname), 
70 k,  h, Mme M. McGuinness (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 658	 5	 Harthur Des Obeaux, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Hamoona Des Obeaux [Spanish Moon (USA)], 67 k, 
g, Mme N. Devilder (O. Jouin), N. Devilder

	 1189		  Lowry, h, b.f, 4 ans, par Kitkou et Diabline (Buck’S 
Boum), 70 k (68 k),  h, Ecurie Ch-A Mary (D. Lecomte), 
L&M. Viel (s)

	 1079	 5	 L’Epale De Tunis, h, gr, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Zadoune [Linda’S Lad (GB)], 67 k (64 k), gh, P. Confrere 
(V. Nail-Rocher), A. Nail

	 1062	 2	 Royal Pont Aven, h, b, 4 ans, par The Anvil IRE et Saint 
Trop [Martaline (GB)], 69 k (66 k), Ecurie Olivier Piraud 
(C. Guitraud), F. Hayeres (s)

	 1098	 1	 Galiako De Boulem, h, b, 4 ans, par Goliath Du 
Berlais et Miss De Boulko (Balko), 68 k,  h, R. Tabart 
(T. Beaurain), J. Delaunay (s)

	 952	 3	 Le Magnifico, h, b, 4 ans, par Clovis Du Berlais et 
Utz (Nononito), 69 k, gh, Ecurie R.E. (M. Chailloleau), 
P. & C. Peltier (s)

	 1104		  Marvel Delablairie, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, 
M. Perdrielle (L. Colson), N. Paysan

	 726	 2	 Here We Go, h, 4 ans, 71 k (68 k), Ah, D. Josset 
(Tho. Journiac), P. & C. Peltier (s)

	 1134	 7	 Prince De Grez, h, 4 ans, 70 k (66 k), Ah, D. Chevalerias 
(M. Zitiou-Collonges), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 1107	 1	 Lorenzo Tavel, h, 4 ans, 69 k,  h, JL. Pignet (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

11 partants ; 29 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 364 a
3 long ½, 1 long, 1 long ½, encolure, 3 long, 4 long ½, 3 long ½.
12 880a – 6 440a – 3 640a – 2 520a – 1 260a – 840a – 420a

Primes aux éleveurs :

	 2 060 a	 Mme Carinne Babin Guillochon.

	 1 030 a	 Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.

	 582 a	 Joel Denis, Olivier Lenot, Didier Riche, Mme Suzy Julien.

	 403 a	 Herve Colas.

	 201 a	 Macagri Sarl.

	 134 a	 Rene Tabart.

	 67 a	 Philippe Peltier, Hugues Lusson.

Temps total : 4’23’’45’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la chute peu après le talus landais à un tour de 
l’arrivée du jockey Matis ZITOU-COLLONGES (PRINCE DE GREZ).

3 700 m
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t.j

	 1146	 1	 Lorca Malpic, f, b, 9 ans, par Last Train GB et Ashtar 
(Fast), 69 k, M. Nicolau (Q. Defontaine), M. Nicolau

	 1177	 4	 Gippsy De Chenour, f, al, 9 ans, par Frisson Du Pecos 
et Roulegamine [Sabrehill (USA)], 64 k (65 k), 0, 
PAT. Charon (M. Mingant), PAT. Charon

	 1146	 3	 Florico Du Mont, h, al, 8 ans, par Kap Rock et Flore 
Du Mont (L’Escalator), 71 k (68 k),  h, Mme M. Benoit 
(P. Phokaew), F. Lagarde

	 1207	 5	 Egeo, h, b, 11 ans, par Fantagaro et Florance 
(Fast), 66 k, 0h, Mme M. Chiampo (B. Fouchet), 
Mme M. Chiampo

	 1147	 5	 Diablo, h, 12 ans, 75 k, 0h, Mme M. Benoit (L. Zuliani), 
Mme M. Benoit

	 1207	 4	 Frascati Lagarde, h, 10 ans, 66 k, 0h, F. Lagarde 
(AD. Fouchet), F. Lagarde

6 partants ; 8 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 69 a
1 long ¼, 4 long, loin.
13 440a – 6 720a – 3 920a – 2 660a

Primes aux éleveurs :

	 1 948 a	 Pierre Pasquet.

	 974 a	 Mme Blandine Cavoleau, David Delort.

	 568 a	 Pierre R. Taguet.

	 385 a	 Mme Marie Chiampo.

Temps total : 6’47’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle et entendu le jockey, Lucas ZULIANI en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 
15 jours pour s’être trompé de parcours.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Praphan PHOKAEW l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1ere infraction - 6 sollicitations).
La jument GIPPSY DE CHENOUR AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après course.

CRAON

0212 251	 lundi 8 septembre 2025
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry BLAVET – Anthony GIRARD – 
Jérome DERSOIR – Marc PRIOUL

	 1243	 4112	 PRIX LESIEUR (PRIX COURANT D’AIR)

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 56 k.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par les représentants de Lesieur.

Parcours n° S5 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.
Référence : +17.

	 1132	 1	 Sacred Union, h, b, 5 ans, par Ultra IRE et Shawnee’S 
Glory [George Vancouver (USA)], 72 k, gh, J. Merienne 
(Q. Defontaine), Ch. Herpin (s)

	 1078	 3	 Laguinte, h, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Maido 
[French Glory (IRE)], 67 k (661/2 k), gh, Mme MC. Le Stang 
(GG. Vibert), Mme J. Le Stang

			   Katchou De Houelle, h, b, 5 ans, par Voiladenuo et 
All Action (No Risk At All), 71 k (67 k), gh, F. Leblanc 
(T. Bourguigneau), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 1086	 1	 Kool Cajou, f, gr, 5 ans, par Montmartre et Pegase 
Des Roses (Bulington), 67 k, Ah, Mme P. Bouteyre-Boyer 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

	 1080		  I Am A Doctor, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et Isarnixe 
GER (Banyumanik IRE), 72 k,  h, Mme I. Robin-Crepeau 
(T. Beaurain), AS. Pacault (s)

	 1173	 2	 Bubble Stock, h, al, 5 ans, par Nathaniel IRE et 
Pivoine Blanche (GB) (Pivotal GB), 681/2 k (651/2 k),  h, 
B. van Dalfsen (A. Blais), W. Menuet (s)

	 1165	 5	 L’Etoilee, f, gr, 5 ans, par Herald The Dawn IRE et 
L’Etoile Du Soir (Carlotamix), 681/2 k, 0h, R. Salmon 
(T. Chevillard), W. Menuet (s)

	 1208		  Ketch D’Estruval, h, 5 ans, 72 k,  h, Mme B. Le Gentil 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 741	 6	 Lillou, h, 5 ans, 701/2 k (671/2 k), G. Laboureau 
(Tho. Journiac), S. Foucher

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 283 a
4 long, courte encolure, 2 long, 1 long ¼, encolure, 4 long ½.
11 700a – 5 720a – 3 380a – 2 340a – 1 300a – 910a – 650a
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	 1098	 2	 Queen De Teillee, f, b, 4 ans, par Choeur Du 
Nord et Cletie De Teillee (Clety), 69 k (66 k), 0h, 
Holding Guillier (Y. Delepine), A. Lefeuvre (s)

	 1067	 2	 Luciole Roque, f, n.p, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Ambre De La Roque [Laveron (GB)], 68 k (64 k),  h, 
J. Zuliani (M. Zuliani), J. Zuliani

	 1197	 6	 Spring Way, f, n, 4 ans, par Nicaron GER et 
Marie Du Lys [Polish Summer (GB)], 681/2 k, 0, 
Seror Racing Management (C. Lefebvre), M. Seror (s)

	 1096		  Lorca Emery, f, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Queissa (Saint Preuil), 67 k (64 k),  h, J. Planque (s) 
(L. Colson), J. Planque (s)

	 1117	 5	 Lord Ciergues, h, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Star 
Dance [Enrique (GB)], 70 k (67 k),  h, de la A. Brosse 
(A. Blais), J. Jouin

	 224		  Leopard Blue, h, 4 ans, 70 k (67 k), Ah, P. Vichot 
(Tho. Journiac), E. Grall (s)

8 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 249 a
Certif. vétérinaire : Ho Milady

2 long, courte encolure, encolure, 3 long ½, 3 long, 8 long ½, 1 long.
11 700a – 5 720a – 3 380a – 2 340a – 1 300a – 910a – 650a

Primes aux éleveurs :

	 1 872 a	 Mme Marc Boudot.

	 915 a	 Thierry Cypres.

	 540 a	 Brosseau Et Fils.

	 374 a	 Mme Robert Mongin.

	 208 a	 Mme Stephanie Babin, Mme Carinne Babin Guillochon.

	 145 a	 Ecurie Nicolas Taudon.

	 104 a	 Jean-Louis Devillard.

Temps total : 4’5’’16’’’
Le jeune jockey Axel LEPAGE étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre LORD CIERGUES par le 
jeune jockey Adrien BLAIS.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
leurs explications les jockeys Louis COLSON et Angelo ZULIANI, leur 
ont adressé des observations pour avoir fait un usage inapproprié 
de leur cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (1re infraction).
Les pouliches LADY DU SEUIL (AQ) et QUEEN DE TEILLEE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

AUTEUIL

0006 252	 mardi 9 septembre 2025
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean d’INDY – M Nicolas LANDON – 
Isabelle de la ROCHEBROCHARD

	 1247	 146	 PRIX JEAN BART

(Haies - Handicap divisé)

(Listed)

Première épreuve

98 000 c (44 100, 21 560, 12 740, 8 820, 4 900, 3 430, 2 450)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +9,5.

	 975	 5	 Hamandio, h, b, 8 ans, par Maresca Sorrento et Arieta 
[Pistolet Bleu (IRE)], 701/2 k, A, C. Alexander (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 882	 1	 Beaubourg, h, b.f, 5 ans, par Coastal Path GB et 
Brouhaha [American Post (GB)], 711/2 k,  h, Y. Maupoil 
(L. Zuliani), de A. Boisbrunet (s)

	 1126	 6	 Rock And Roll, h, b, 7 ans, par Oasis Dream GB 
et Motivation [Muhtathir (GB)], 701/2 k, gh, J. Anxo 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 525		  Lou Fast, h, b, 6 ans, par Rajsaman et Lou Wonderful 
(Kapgarde), 71 k, A, Ecurie Cmv Darby Stable 
(L. Brechet), Rob. Collet (s)

	 1126	 1	 Naruto GER, h, b, 6 ans, par Counterattack AUS 
et Nessaya GER (Soldier Of Fortune IRE), 69 k,  h, 
Stall Emoji (K. Nabet), P. Vovcenko

	 751	 4	 Polyrisk, h, b, 6 ans, par No Risk At All et Ourville’S 
Lady [Poliglote (GB)], 68 k, F. Alloncle (B. Gelhay), 
F. Alloncle

	 1103	 2	 Kara Diamond, f, b.f, 5 ans, par Diamond Green 
et Bloane [Dano Mast (GB)], 681/2 k, 0, P. Détré 
(C. Lefebvre), F. Nicolle

	 1126	 4	 Six One, h, 8 ans, 711/2 k, C. Andre (A. Subias), F. Nicolle
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Après examen du film de contrôle et audition dudit jockey, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que la chute n’était pas due à une irrégularité d’un des concurrents, 
ledit hongre ayant sauté le talus landais en biaisant fortement sur 
la gauche faisant tourner la selle ce qui a entrainé la chute dudit 
jockey.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Thomas JOURNIAC au sujet de la performance 
du hongre HERE WE GO arrêté dans le dernier tournant.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait eu du mal à suivre le 
rythme de la course précisant, par ailleurs, que l’état du terrain ne 
correspondait visiblement pas à ses aptitudes. Les Commissaires 
ont pris acte de ces explications.
Les hongres LOULOU DU LYS et HARTUR DES OBEAUX ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 1245	 4113	 PRIX GROUPAMA (PRIX DE LA SAYETTE)

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, cette année, reçu une allocation de 15.000. Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 kg par 6.000 cette année et par 12.000 
l’année dernière.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par les représentants de Groupama.

Parcours n° C4 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

	 1172	 2	 Kashback Wood, h, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Ruth 
(Agent Bleu), 71 k, Ah, Ecurie Mme Lynne MacLennan 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

	 1118	 1	 Gemini D’Ax, h, b, 9 ans, par Gemix et Dores Et Deja 
[Kingsalsa (USA)], 72 k, gh, JY. Touzaint (L. Brechet), 
JY. Touzaint

	 1140	 2	 Forza Conti, f, b, 10 ans, par Khalkevi IRE et Orne 
Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 72 k, A, R. Dubois 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

	 1017	 1	 King Pedro, h, b, 5 ans, par Pedro The Great USA et 
Vodka Redbulla [Turtle Bowl (IRE)], 74 k (71 k), gh, 
N. Landon (Tho. Journiac), P. Journiac

	 1172	 3	 Jirais Au Balle, h, al, 6 ans, par Full Of Gold et Balzane 
(Balko), 68 k (65 k),  h, J. Merienne (Y. Delepine), 
J. Merienne

	 1061	 4	 Isoline D’Alene, f, n.p, 7 ans, par Coastal Path GB 
et Passion D’Alene (Video Rock), 68 k (65 k), Ah, 
L. Couteaudier (L. Colson), G. Leenders (s)

6 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 406 a
Sans motif : Little Winner

tête, 3 long ½, 4 long ½, 7 long, 6 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 600 a	 S.C.E.A. Bertwood Stables, Nicolas De Lageneste, Earl Patrick Joubert.

	 800 a	 Ecurie Arcanes Sas.

	 452 a	 Patrick Joubert, Suc. Bernard Ferrand.

	 313 a	 Eric Leray.

	 156 a	 Louis Gerard, Solange Maheux.

	 104 a	 Mme Florence Couteaudier.

Temps total : 6’25’’74’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KASHBACK WOOD (AQ) 
à être muni d’un bonnet anti bruit pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres KASHBAC WOOD (AQ) et GEMINI D’AX ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 1246	 4110	 PRIX OUEST FRANCE (PRIX FINEAU)

(Haies - Handicap de catégorie)

26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 53 k.
Des récompenses seront offertes à l’entourage du cheval 

gagnant par les représentants de Ouest France.

Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 400 m env.
Référence : +17.

	 294		  Lady Du Seuil, f, b.f, 4 ans, par Ectot (GB) et Deesse 
Du Seuil (Voix Du Nord), 681/2 k, gh, Mme MG. Boudot 
(A. Zuliani), M. Seror (s)

	 747		  Villa Louise, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Polimere 
[Poliglote (GB)], 70 k,  h, Ecurie Hub de Montmirail 
(T. Chevillard), E. Allaire (s)
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Les Commissaires ont autorisé le poulain SANTANDER à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Les Commissaires ont autorisé le poulain KAP OF GOLD à être 
emmené en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les juges au départ ont indiqué aux 
Commissaires que le faux départ était du à une mauvaise 
compréhension entre eux et non imputable à l’un des concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 50 mètres avant la haie du pavillon, 
les jockeys Baptiste Le CLERC (POPY), arrivé 4e, Tanguy ANDRIEU 
(DIEGO D’ARTOIS), arrivé non placé, et Félix De GILES (SANTANDER), 
tombé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il 
ressort que le hongre DIEGO D’ARTOIS avait une avance suffisante 
sur ses concurrents lorsque son jockey l’avait rapproché de la lice 
intérieure.
Les hongres NADOR et MISTIK D’ENGILBERT (AQ) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 1249	 147	 PRIX DES PLATANES

(Haies)

(Listed)

88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en course de 
haies, ni été classés dans les trois premiers d’une course de 
Groupe, ni gagné une Listed. Poids : 65 kg. Les poulains et pouliches 
ayant, en course de haies, gagné une course (A Réclamer excepté) 
porteront 1 kg ; gagné plusieurs courses (A Réclamer excepté) ou 
placé de Listed, 2 kg.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 660	 4	 Lotus Vert, h, al, 3 ans, par Doctor Dino et Dalia 
Grandchamp (Kapgarde), 67 k, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), F. Nicolle

	 744	 3	 The Mighty Celt IRE, m, gr, 3 ans, par Walk 
In The Park IRE et Cathmart Desjy (Maresca 
Sorrento), 67 k,  h, Mme S. Magnier (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 524	 4	 Maharaja, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Voix Du 
Coeur [Martaline (GB)], 65 k, g, S. Munir (Mme B. Frost), 
M. Seror (s)

	 641	 2	 Lewis Grey, h, gr, 3 ans, par Dark Angel 
IRE et Tasleya GB (Frankel GB), 67 k, gh, 
Ecurie David R. Layani Famille (J. Charron), 
J. Boisnard (s)

	 430	 1	 Nicos Invicta, h, gr, 3 ans, par Nirvana Du 
Berlais et Silky Steps IRE (Nayef USA), 66 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (K. Nabet), F. Nicolle

			   Nadal Has, h, r, 3 ans, par Moises Has et Chata Joana 
Has (Dream Well), 65 k, SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), 
F. Nicolle

	 897	 1	 Miki Billy, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Funkie 
[Coastal Path (GB)], 66 k, g, S. Cohen (L. Brechet), 
H. Merienne (s)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 320 a
1 long, 1 long, ¾ long, 1 long, tête, 2 long.
40 480a – 20 240a – 11 440a – 7 920a – 3 960a – 2 640a – 1 320a

Primes aux éleveurs :

	 6 476 a	 Ecurie Madame Patrick Papot.

	 3 238 a	 Martin O’Sullivan, prime non attribuée.

	 1 830 a	 Joel Denis, Haras De Saint-Voir.

	 1 267 a	 Herald Bloodstock Ltd, Jean-Etienne Dubois.

	 633 a	 Joel Souchard, Pierre Souchard.

	 422 a	 Scea Hamel Stud.

	 211 a	 Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

Temps total : 4’2’’73’’’
Les hongres LOTUS VERT et MAHARAJA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 1250	 208	 PRIX RECRUIT II

(Steeple-Chase - À réclamer)

25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au 
minimum pour 12.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 2.000 pour 
les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000 
porteront 2 kg, plusieurs allocations de 9.000, 4 kg.
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

3 600 m

1
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	 1126	 3	 Never Risk, m, 6 ans, 681/2 k, A, 
Sangwin Bloodstock Ltd (G. Meunier), H. Merienne (s)

	 751	 5	 Kalibre, h, 5 ans, 72 k,  h, H. Cozenot (Tho. Journiac), 
S. Dehez (s)

	 307		  Style D’Emirs, h, 5 ans, 69 k,  h, 
Ecurie Thomas Sivadier (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

	 1103	 4	 Magic Flight, h, 5 ans, 69 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(A. Zuliani), JPh. Dubois

	 1126		  Fiston De Becon FR , h, 10 ans, 72 k,  h, S. Sutton 
(J. Gainford), M. Seror (s)

	 710	 1	 Jeu D’Enfant, h, 6 ans, 681/2 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

	 738	 3	 Maskaya, f, 5 ans, 671/2 k,  h, Ecurie des M (B. Lestrade), 
P. Quinton (s)

	 1126	 7	 Authobello, h, 5 ans, 671/2 k,  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (P. Dubourg), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

16 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
3 220 a
Eng. Sup. : Jeu D’Enfant

3 long, 3 long, ¾ long, ¾ long, tête, ½ long, courte encolure, 1 long ¼, 
courte encolure.
44 100a – 21 560a – 12 740a – 8 820a – 4 900a – 3 430a – 2 450a

Primes aux éleveurs :

	 6 394 a	 Suc. Armand Goncalves.

	 3 126 a	 Yves Maupoil.

	 1 847 a	 Noir Et Or Elevage S.A. .

	 1 278 a	 Christian Germain, Mme Gisele Germain.

	 710 a	 Geoffrey Grimish, prime non attribuée.

	 497 a	 Claude Maynard.

	 355 a	 Patrick Moulin, Arnaud Poirier.

Temps total : 4’0’’81’’’
Les hongres HAMANDIO, BEAUBOURG, ROCK AND ROLL, LOU FAST 
et NARUTO (GER) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

	 1248	 206	 PRIX WEATHER PERMITTING

(Steeple-Chase)

(Inédits)

60 000 c (27 600, 13 800, 7 800, 5 400, 2 700, 1 800, 900)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru en 
steeple-chase. Poids : 67 kg.
Parcours n° 24 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

	 1106	 2	 Nador, h, b, 3 ans, par Gemix et Etoile Du Ficheaux 
(Cokoriko), 67 k, g, Deleytar SAS (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 898	 1	 Mistik D’Engilbert, h, al, 3 ans, par Prince 
Gibraltar et Stella D’Engilbert [Network (GER)], 
67 k,  h, Ecurie Benaroussi Sofiane (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 660		  Motu Kota, m, b, 3 ans, par Doctor Dino et Annaland 
(Saint Des Saints), 67 k, Ecurie Mme Lynne MacLennan 
(A. Zuliani), F. Nicolle

	 744	 7	 Popy, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Volville (Balko), 
65 k, G. Blain (B. Le Clerc), F. Bellemere

	 1072	 5	 Maverick’Amsyl, h, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER 
et Fautilunedenuo (Spirit One), 67 k,  h, J. Duchesne 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

			   Kap Of Gold, m, b.f, 3 ans, par Kapgarde et Goldance 
[Goldneyev (USA)], 67 k, g, Mme C. Precy-Baroni 
(D. Ubeda), M. Seror (s)

	 1045	 2	 Present Du Berlais, h, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Polly’S Present IRE (Presenting GB), 67 k,  h, R. O’Gara 
(P. Dubourg), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 898		  Diego D’Artois, h, 3 ans, 67 k, D. Grandin (T. Andrieux), 
H. Merienne (s)

	 481		  Montgazon, h, 3 ans, 67 k,  h, J. Détré (C. Lefebvre), 
J. Delaunay (s)

	 607	 7	 Le Palefrenier, h, 3 ans, 67 k, gh, PG. Dumas 
(L. Brechet), Y. Fouin (s)

	 343	 2	 Santander, m, 3 ans, 67 k, Haras d’Etreham 
(de F. Giles), M. Seror (s)

11 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 516 a
1 long, 1 long, nez, 2 long, 6 long, nez, 3 long, 5 long.
27 600a – 13 800a – 7 800a – 5 400a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux éleveurs :

	 4 416 a	 Sebastien Desmontils, Agb Agency, Sebastien Defontaine, Ecurie Brillantissime.

	 2 208 a	 Philippe Achard.

	 1 248 a	 Thierry Cypres.

	 864 a	 Gildas Blain.

	 432 a	 Mme Amelie Martin, Sylvain Julien Martin.

	 288 a	 Mme Christine Precy-Baroni, Romain Baroni.

	 144 a	 Haras Du Berlais.

Temps total : 4’11’’8’’’
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Le jockey Geoffrey RE étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche MADAME DE LABRUNIE par le 
jockey Kévin NABET.
A l’issue de la course, le jockey Léo-Paul BRECHET a indiqué aux 
Commissaires que la pouliche CANNDARIAN, arrivée non placée à 
la cote de 4.4/1, n’avait jamais eu les ressources nécessaires pour 
pouvoir prendre une part active à l’arrivée.
La pouliche MADAME DE LABRUNIE et le hongre GEMIX STAR 
THEYSS ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 1252	 207	 PRIX GELAS

(Steeple-Chase - Handicap)

69 000 c (31 050, 15 180, 8 970, 6 210, 3 450, 2 415, 1 725)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce handicap se situera entre +8 et 
+10.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Référence : +8.

	 655	 2	 Pickland GB, h, al, 4 ans, par Masterstroke USA 
et Luci Di Mezzanotte GB [Sulamani (IRE)], 68 k, 
gh, Ecu. Ecuries Moise Ohana (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

	 260	 5	 Cantsbee, h, b, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Daly Whipy [Whipper (USA)], 67 k,  h, Ecurie Hamon 
(C. Lefebvre), P. & C. Peltier (s)

	 1030	 1	 Capitaine Dino, h, gr, 4 ans, par Doctor 
Dino et Kapetienne (Kapgarde), 64 k,  h, 
Ecurie Benaroussi Sofiane (P. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Navarrenx, h, b, 4 ans, par Yeats IRE et Villa Navarre 
(Saint Des Saints), 661/2 k, Ecurie Team Spirit (K. Nabet), 
F. Nicolle

	 650	 2	 Larzand, h, b, 4 ans, par Harzand IRE et Vinga (Voix 
Du Nord), 69 k,  h, Ecurie Edouard Beroud (L. Zuliani), 
E. Clayeux (s)

	 972	 2	 Lureka Du Noyer, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et 
Zureka [Zanzibari (USA)], 66 k,  h, WB. Connors 
(L. Brechet), Mme D. Mélé

	 1060	 6	 Le Pretendant, h, b.f, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Une Tournee (Nononito), 641/2 k,  h, Ecurie Mirande 
(E. Bureller), Mme I. Pacault

	 529	 4	 Jocasta, f, 4 ans, 65 k, gh, Elevage Du Teneray 
(T. Chevillard), Mme G. Menato

	 1130	 5	 Le Colombar, h, 4 ans, 64 k, SARL Carion E.M.M. 
(A. Zuliani), M. Seror (s)

	 514	 4	 Sir Marvel, h, 4 ans, 71 k,  h, J. Andt (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 529	 5	 Grand Discours, h, 4 ans, 641/2 k (651/2 k), Ah, 
Mme C. Bourdier (T. Beaurain), Mme G. Menato

	 730	 2	 Kingsclub, h, 4 ans, 66 k, gh, E. Sauren (B. Gelhay), 
C. Fey (s)

12 partants ; 32 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 994 a
Sans motif : Prince Of Paris

2 long ½, nez, 2 long ½, 3 long ½, 2 long, 2 long, 4 long ½, ¾ long, 
5 long.
31 050a – 15 180a – 8 970a – 6 210a – 3 450a – 2 415a – 1 725a

Primes aux éleveurs :

	 4 968 a	 Yorton Farm, prime non attribuée.

	 2 428 a	 Pierre Jabot.

	 1 435 a	 Mme Henri Devin.

	 993 a	 Bruno Senamaud, Jacques Detre, Patrice Detre.

	 552 a	 Jacques Cypres, Laurent Couetil.

	 386 a	 Mme Josiane Dubief.

	 276 a	 Haras De Mirande.

Temps total : 4’10’’6’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KINGSCLUB à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Les hongres PICKLAND (GB) et LUREKA DU NOYER ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 1253	 205	 PRIX D’ANGERS

(Haies)

(Classe 1)

68 000 c (31 280, 15 640, 8 840, 6 120, 3 060, 2 040, 1 020)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, gagné une course de Groupe III (Handicap 
excepté). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 kg par 20.000 
cette année et par 40.000 l’année dernière.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
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	 1201	 1	 Parisimix, h, b, 6 ans, par Gemix et Parisienne USA 
(Good And Tough USA), 70 k (68 k), gh, (12 000), 
S. Sutton (Mme B. Frost), M. Seror (s)

	 1059	 3	 Jony Be Good, h, b, 6 ans, par Cokoriko et Crystale 
Du Bourg (Nickname), 72 k (69 k),  h, (16 000), 
Ecurie Magnien (G. Faivre-Picon), Gab. Leenders (s)

	 668	 5	 Gino Du Mathan, h, b, 7 ans, par Great Pretender IRE 
et Nounjya Du Mathan [Antarctique (IRE)], 68 k (65 k), 
Ah, (12 000), M. Nadot (A. Blais), M. Nadot

	 746	 5	 Great Parade, h, b, 11 ans, par Great Pretender IRE 
et Paradana [Dress Parade (IRE)], 68 k (67 k), 0h, (12 
000), Mme JP. Roussel (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

	 1173		  Kfe Kreol, h, b, 5 ans, par Robin Du Nord et Rire Jaune 
Hugaux [Volochine (IRE)], 68 k (64 k), gh, (12 000), 
G. Robin (Mme M. Herve), T. Viel

	 267	 7	 Graine De Beaute, f, b.f, 5 ans, par Karaktar IRE et 
Veille Au Grain (Dom Alco), 70 k (67 k),  h, (20 000), 
Ecurie Patrick Joubert (Tho. Journiac), E. Grall (s)

	 1075	 5	 Sholokjack IRE, h, b, 9 ans, par Sholokhov IRE et 
Another Pet IRE (Un Desperado), 68 k,  h, (12 000), 
Mme C. Brunetti (E. Bureller), JV. Chaignon

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 322 a
tête, 2 long, 3 long, 1 long, 1 long ½, loin.
11 500a – 5 750a – 3 250a – 2 250a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :

	 1 667 a	 Rene Tabart.

	 833 a	 Benoit Magnien.

	 471 a	 Jean-Marie Baradeau.

	 326 a	 Mme Mauricette Ribot.

	 163 a	 Gerard Doyen.

	 108 a	 Earl Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.

	 54 a	 James Robinson, prime non attribuée.

Temps total : 4’18’’66’’’
Les hongres PARISIMIX et JONY BE GOOD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 1251	 204	 PRIX LE GOURZY

(Haies - À réclamer)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 4.000 en 
4.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 4.000 pour 
les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, tout poulain 
ou pouliche ayant, en course de haies, reçu une allocation de 9.000 
portera 2 kg ; plusieurs allocations de 9.000, 4 kg.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

	 894		  Madame De Labrunie, f, al, 3 ans, par Gemix et 
Venerable [Way Of Light (USA)], 67 k,  h, (16 000), 
A. Gabryszewski (K. Nabet), Mme B. Re-Scandella

	 1166	 2	 Happy Mum’S Day, f, b, 3 ans, par Choeur Du Nord et 
Wild Du Berlais [Trempolino (USA)], 67 k (64 k), Ah, (16 
000), M. Chaouat (A. Blais), E. Grall (s)

	 1159	 1	 Malaca, f, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Linda 
Queen [Linda’S Lad (GB)], 68 k (65 k),  h, (20 000), 
M. Le Breton (Tho. Journiac), S. Foucher

	 1066	 5	 Rygia, f, b, 3 ans, par Gary Du Chenet et Turgia 
[Turgeon (USA)], 68 k,  h, (20 000), J. Détré (A. Lelievre), 
d’E. Andigne

	 1179		  Gemix Star Theyss, h, b, 3 ans, par Gemix et Never 
Stop [Network (GER)], 69 k, (16 000), M. Bregaud 
(J. Reveley), Mme M. Pineda

	 1058	 3	 Canndarian, h, 3 ans, 69 k, (16 000), F. Duvivier 
(L. Brechet), Y. Fouin (s)

	 1123		  Armand, f, 3 ans, 69 k (65 k),  h, (24 000), 
Ecurie Haras des Beaux (R. Poincot), S. Dehez (s)

	 1124		  Mandatory (IRE), h, 3 ans, 70 k,  h, (20 000), 
SASU Scuderia Christian Troger (A. Zuliani), D. Satalia

	 829	 4	 Sound Traou Land, f, 3 ans, 68 k (65 k), gh, (20 000), 
AS. & D. Allard (s) (S. Planque), R. Schmidlin

	 1180		  Roman Skies, h, 3 ans, 71 k (68 k),  h, (24 000), 
Mme D. Bureller (M. Zuliani), JV. Chaignon

	 1114	 1	 Martin’S Denuo, h, 3 ans, 68 k (65 k), gh, (12 000), 
Mme L. Denuault (G. Faivre-Picon), J. Boisnard (s)

11 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 215 a
5 long, 1 long, 1 long ½, 1 long ¾, 8 long, 3 long, 9 long.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

	 1 920 a	 Jacques Crouzillac, Anthony Gabryszewski.

	 960 a	 Cedric Milet, Mme Florence Fievez, Pascal Noue, Xavier Lippens.

	 560 a	 Eric Aubree, Mme Maryse Aubree.

	 380 a	 Vincent Bey, Francois Raimbault.

	 180 a	 Ecurie De Theyss.

Temps total : 4’10’’30’’’
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	 665	 1	 Tres Plumeur, h, 8 ans, 67 k, gh, X. Libbrecht 
(J. Charron), T. Jouin

	 326	 1	 Tatoo, h, 5 ans, 691/2 k,  h, G. Blain (B. Le Clerc), 
F. Bellemere

	 568		  Choeur Etincelle, h, 5 ans, 691/2 k, B. Gregoire Sainte-
Marie (A. Zuliani), Mme G. Menato

	 751	 3	 Jumper Baie, h, 6 ans, 691/2 k (661/2 k), gh, R. Schmidlin 
(S. Planque), R. Schmidlin

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def.
1 long ½, 1 long ¾, 1 long ½, 1 long ¼, 1 long ¾, tête, tête, 2 long ½, 
1 long ¾.
27 000a – 13 200a – 7 800a – 5 400a – 3 000a – 2 100a – 1 500a

Primes aux éleveurs :

	 3 915 a	 Edouard Poumaillou.

	 1 914 a	 Seror (S), Mme Marc Boudot.

	 1 131 a	 Mme Karine Du Pont De Romemont.

	 783 a	 Pascal Noue.

	 435 a	 Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

	 304 a	 Christophe Toulorge.

	 217 a	 Mme Louise Collet-Vidal, Mme Camille Collet-Vidal, prime non attribuée.

Temps total : 4’4’’19’’’
A l’issue de la course, le jockey Angelo ZULIANI a indiqué aux 
Commissaires que le hongre CHOEUR ETINCELLE, arrivé non placé, 
avait été contrarié à l’entrée du premier tournant.
Après examen du film de contrôle, les images mises à disposition 
permettent d’observer un mouvement général du peloton sans 
pouvoir déterminer avec exactitude un éventuel comportement 
fautif d’un concurrent.
Le hongre JACKSON VILLE (AQ) et la jument KRISTAL DU SEUIL (AQ) 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 1255	 10148	 PRIX DES FORTIFICATIONS

(Haies - Handicap divisé)

Troisième épreuve

41 000 c (18 450, 9 020, 5 330, 3 690, 2 050, 1 435, 1 025)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +19,5.

	 1073	 2	 Aulko, h, b, 7 ans, par Balko et Chamberkoe 
(Chamberlin), 651/2 k (621/2 k), M. Froger 
(Mme M. Bars Hugonot), G. Juillet

	 462		  Storm Des Flos, h, n.p, 6 ans, par Storm The Stars 
USA et Artiwork [Network (GER)], 691/2 k, gh, K. Wilde 
(T. Andrieux), M. Rolland (s)

	 858		  Boom Boom Ciao, h, gr, 5 ans, par Polarix (GB) 
et Arakawa [Indian Rocket (GB)], 72 k (69 k), Ah, 
Ch. Plisson (s) (D. Carre), Ch. Plisson (s)

	 1055		  Baron Zanzi, h, b, 6 ans, par Zanzibari USA et Dame 
Noblesse [Muhtathir (GB)], 711/2 k, Ah, A. Bocquet 
(C. Lefebvre), J. Delaunay (s)

	 1185	 5	 Guetta, f, b.f, 5 ans, par Seabhac USA et Guardina 
(Siyouni), 701/2 k,  h, J. Pearson-Stuttard (de F. Giles), 
M. Seror (s)

			   Royal Moon, f, b.f, 6 ans, par Spanish Moon USA 
et Robinia Directa GER (Law Society USA), 68 k,  h, 
F. Leclercq (T. Chevillard), J. Carayon

	 753	 6	 Mazarin Du Berlais, h, b, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Hermine Du Berlais (IRE) (Saint Des Saints), 
711/2 k (681/2 k), A, Ecurie Black & White (Q. Samaria), 
Rob. Collet (s)

	 1125		  Iliva Des Obeaux, f, 7 ans, 701/2 k, A, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

	 1185	 3	 Mist Girl, f, 6 ans, 71 k, g, Ecurie de La Verte Vallee 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 1161	 3	 Joris, h, 6 ans, 681/2 k, 0h, C. Laheu (A. Coupu), M. Ney
	 974		  Dinozaure, h, 8 ans, 711/2 k,  h, A. Gilibert 

(L. Philipperon), M. Rolland (s)
	 53		  Neptune Du Luy, f, 5 ans, 701/2 k (671/2 k), gh, 

Mme B. Perigois (Tho. Journiac), E. Grall (s)
	 753	 4	 Forza, h, 10 ans, 701/2 k, JC. Sarais (J. Charron), 

J. Carayon
	 753		  Chichi De La Vega, h, 8 ans, 691/2 k (651/2 k), 

Mme C. Dubuquoi (Mme O. Launay), Rob. Collet (s)
	 1173	 4	 Clo Des Flos, h, 5 ans, 69 k (66 k), g, V. Le Roy (R. Law-

Eadie), J. Merienne
			   Pas De Quartier, h, 9 ans, 71 k (67 k), JM. Baudrelle 

(Mme M. Herve), JM. Baudrelle
			   Jermyn Raffles, h, 6 ans, 72 k (70 k), gh, S. Munir 

(Mme B. Frost), D. Sourdeau de Beauregard (s)
17 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 106 a
Certif. vétérinaire : Quick Daddy

5 long, 5 long, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long ¼, ½ long, ¾ long, 7 long, 
encolure.
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arr

arr
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	 713	 1	 French Baron, h, al, 5 ans, par Gentlewave 
(IRE) et Early La Hutte [Daliapour (IRE)], 70 k,  h, 
Mme M. de Sousa (J. Charron), Mme D. Mélé

	 1009	 1	 Kyrov, h, b, 7 ans, par Dark Angel IRE et Varsity GB 
(Lomitas GB), 68 k, A. Jathiere (C. Lefebvre), F. Nicolle

	 657	 1	 Brexit, h, n.p, 9 ans, par No Risk At All et Sonate 
Jem [Fasliyev (USA)], 67 k,  h, Mme D. Mélé (L. Zuliani), 
Mme D. Mélé

	 750	 4	 Kador De Ciergues, h, b.f, 5 ans, par 
Masterstroke USA et Ofurie (Robin Des Champs), 
68 k,  h, Ecu. Ecuries Moise Ohana (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

			   Glorice, h, n.p, 9 ans, par Network GER et Vixice 
[Trempolino (USA)], 68 k,  h, F. Deliberos (A. Zuliani), 
F. Nicolle

	 652	 2	 Jaguar Des Obeaux, f, b, 6 ans, par Joshua Tree 
IRE et Omega Des Obeaux (Saint Preuil), 65 k, A, 
Mme N. Devilder (O. Jouin), N. Devilder

			   Knoxville, f, b, 5 ans, par Tunis POL et Moskoville 
(Kadalko), 65 k, gh, Ecurie Hub de Montmirail 
(P. Dubourg), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 519	 4	 Kloth Of Utopia, h, 5 ans, 69 k, g, JP. McManus 
(J. Gainford), N. George & A. Zetterholm (s)

			   Loquas, h, 7 ans, 67 k,  h, Ecurie Enzo et Michael Rizieri 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

9 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
2 012 a
Eng. Sup. : Kador De Ciergues

2 long ½, 7 long, 2 long, 4 long ½, 2 long, courte encolure, 9 long, 
5 long.
31 280a – 15 640a – 8 840a – 6 120a – 3 060a – 2 040a – 1 020a

Primes aux éleveurs :

	 4 535 a	 Jean-Yves Baron.

	 2 267 a	 Ecurie Haras Du Cadran, Suc. Jean-Louis Blot, Scea Bissons.

	 1 281 a	 Andre Hebert.

	 887 a	 Jean-Louis Devillard.

	 443 a	 Franck Deliberos, Mme Marie Deliberos, Victor Deliberos.

	 295 a	 Mme Nicolas Devilder.

	 147 a	 Jacques Cypres.

Temps total : 4’24’’96’’’
Le hongre FRENCH BARON et la jument KNOXVILLE (AQ) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 1254	 148	 PRIX MORTEMART

(Haies - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

60 000 c (27 000, 13 200, 7 800, 5 400, 3 000, 2 100, 1 500)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +13,5.

	 1161	 1	 Jackson Ville, h, b.f, 6 ans, par Alianthus GER et 
Jadoudy Ville (Cadoudal), 681/2 k, Ah, E. Poumaillou 
(T. Beaurain), J. Delaunay (s)

	 1126	 5	 Kristal Du Seuil, f, b.f, 5 ans, par Chanducoq et Brume 
Du Seuil [Equerry (USA)], 691/2 k (651/2 k), M. Seror (s) 
(C. Clayeux), M. Seror (s)

	 1101	 3	 Little Thunder, h, gr, 7 ans, par Blek et Agoreta 
[Ungaro (GER)], 681/2 k,  h, Mme du K. Pont de Romemont 
(K. Nabet), J. Bertran de Balanda (s)

	 1125	 6	 Iceberg Du Large, h, gr, 7 ans, par Bathyrhon GER et 
Rapsodie Sea (April Night), 69 k, A, Mme de MC. Saint-
Seine (C. Lefebvre), G. Leenders (s)

	 1185	 4	 Shazam GER, h, b.f, 5 ans, par Adlerflug GER 
et She Bang [Monsun (GER)], 681/2 k (651/2 k),  h, 
Mme MG. Boudot (Tho. Journiac), M. Seror (s)

	 525	 2	 Pompano, h, b, 5 ans, par Nathaniel IRE et Hyde 
[Poliglote (GB)], 701/2 k, Ah, C. Toulorge (T. Chevillard), 
E. Allaire (s)

	 609	 6	 Undeniable Alibi FR , h, b, 6 ans, par Saint Des Saints 
et Fleur Des Villes [Villez (USA)], 71 k,  h, Mme N. Halsall 
(J. Gainford), N. George & A. Zetterholm (s)

	 1018		  Jaraktar, h, 5 ans, 66 k,  h, D. Maughan (de F. Giles), 
J. Delaunay (s)

			   Iyengar De Pail, h, 6 ans, 711/2 k,  h, T. Barcellini 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

	 305		  Kamyador, h, 6 ans, 68 k,  h, M. Putrino (G. Meunier), 
Y. Fouin (s)

	 527		  Dixan Senora, h, 6 ans, 67 k,  h, P. Goral (B. Claudic), 
V. Devillars

	 1056	 3	 Iban Roque, h, 7 ans, 691/2 k, Mme R. Mongin 
(J. Reveley), J. Merienne

	 1125		  Dexperts Opinion IRE, h, 5 ans, 681/2 k (661/2 k),  h, 
S. Munir (Mme B. Frost), M. Seror (s)

	 845		  Raffles Liaison, h, 7 ans, 671/2 k (631/2 k),  h, A. Morin 
(Mme M. Herve), P. Quinton (s)
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	 1185	 2	 By Exeter, h, gr, 5 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Exeter [Kabool (GB)], 72 k (69 k), (11 000), S. Molks 
(Tho. Journiac), M. Rulec (s)

	 1125		  Jungle Sea, h, b, 6 ans, par Coastal Path GB et Bubble 
Sea [Great Pretender (IRE)], 72 k (68 k), g, (13 000), 
G. Mollier (Mme E. Fontaine), D. Windrif

	 934	 3	 Instar De Reve, h, gr, 7 ans, par Crillon et Unike 
De Reve [Assessor (IRE)], 72 k (69 k), A, (13 
000), Ecurie High Heels Racing (Q. Samaria), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 1125	 7	 Celeb IRE, h, b, 5 ans, par No Nay Never USA et Like 
A Star IRE (Galileo IRE), 72 k (69 k), 0h, (13 000), 
N. Perret (s) (A. Foucher), Y. Fouin (s)

	 1068		  Eagle Du Lemo, h, b.m, 6 ans, par Sri Putra GB et 
Kiswa (Top Waltz), 68 k (64 k),  h, (9 000), M. Chevillard 
(Mme M. Herve), T. Viel

			   Dream Rique, h, b, 5 ans, par Dream Ahead USA et 
Kada Rique [Enrique (GB)], 68 k (65 k),  h, (9 000), 
ME. Uzan (E. Bonnet), F. Bellemere

			   Miss Greeley, f, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Mistress Greeley USA (Mr. Greeley USA), 70 k,  h, (13 
000), S. Sutton (de F. Giles), M. Pitart

	 1200	 4	 Kaolin Du Fenoir, h, 5 ans, 68 k, A, (9 000), 
Domaine du Fenoir (B. Le Clerc), F. Bellemere

	 530		  Pollexfen GB, h, 9 ans, 68 k (65 k), 0h, (9 000), 
ARF Racing (R. Law-Eadie), D. Satalia

9 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
852 a
Eng. Sup. : Instar De Reve, Miss Greeley

1 long ½, 1 long, 3 long, 2 long, 3 long ½, 6 long ½, 1 long.
11 500a – 5 750a – 3 250a – 2 250a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :

	 1 667 a	 Sarl Jedburgh Stud.

	 833 a	 Etienne Leenders, S.C.E.A. Ecurie Des Jap, Mme Cecile Adonias.

	 471 a	 Earl Gronfier Jean-Paul, Agb Agency.

	 326 a	 Lynch-Bages Ltd, Lindy Farms, prime non attribuée.

	 163 a	 Suc. Maurice Le Floch.

	 108 a	 Frederic Lavoinne, Marc-Elie Uzan.

	 54 a	 Ecurie Biraben.

Temps total : 4’12’’11’’’
Après audition du représentant de l’entraîneur Thomas VIEL, les 
Commissaires lui ont adressé des observations pour ne pas avoir 
déclaré l’évolution de robe (gris) auprès des services de France 
Galop et la mise à jour du document d’identification du hongre 
EAGLE DU LEMO, comme le prévoit l’Article 134 IV du Code des 
Courses au Galop au 1er septembre.
Les Commissaires, après avoir entendu en leurs explications, le 
juge du départ et le jeune jockey Enzo BONNET, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait 
preuve d’indiscipline (avoir tenté de prendre un avantage illicite) au 
départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée 
du premier tournant des tribunes, les Commissaires, après avoir 
entendu les jeunes jockeys Maelys HERVE (EAGLE DU LEMO), arrivé 
5e, et Thomas JOURNIAC (BY EXETER), arrivé 1er, et le jockey Baptiste 
LE CLERC (KAOLIN DU FENOIR (AQ)), arrivé non placé, en leurs 
explications, ont sanctionné le jockey Baptiste LE CLERC par une 
interdiction de monter pour une durée de 3 jours, pour avoir eu un 
comportement fautif en changeant de ligne dans le tournant et avoir 
ainsi gêné ses concurrents, notamment le hongre EAGLE DU LEMO.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre BY EXETER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1258	 3617	 PRIX THE STOMP

(Steeple-Chase)

(Listed)

102 000 c (46 920, 23 460, 13 260, 9 180, 4 590, 3 060, 1 530) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 kg. Les chevaux 
ayant, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus, gagné une Classe 1 porteront 1 kg ; une Listed, 2 kg ; un 
Groupe II ou III, ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe I, 4 kg ; gagné 
plusieurs Groupe II ou III, 5 kg ; un Groupe I, 7 kg.
Parcours n° S5 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

	 1103	 1	 Celtic Warrior, h, b, 7 ans, par Doctor Dino et Celtic 
Air (Kaldounevees), 67 k, gh, Mme H. Devin (A. Zuliani), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 598	 1	 Game Of Storm, h, b.f, 5 ans, par Motivator GB et Like 
A Storm (IRE) (Ultimately Lucky IRE), 70 k, P. Détré 
(K. Nabet), F. Nicolle

	 752	 3	 Jost, h, b, 6 ans, par Buck’S Boum et Djerba [Network 
(GER)], 66 k,  h, F. Seigneur (B. Le Clerc), M. Seror (s)
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18 450a – 9 020a – 5 330a – 3 690a – 2 050a – 1 435a – 1 025a

Primes aux éleveurs :

	 2 675 a	 Ecurie Aulko.

	 1 307 a	 Clovis Bardin, Mme Florence Bardin.

	 772 a	 Boutin (S).

	 535 a	 Jacques Seror.

	 297 a	 Appapays Racing Club.

	 208 a	 Earl Haras Du Taillis.

	 148 a	 Haras Du Berlais, Ballantines Racing Stud Ltd.

Temps total : 4’5’’15’’’
Le hongre AULKO et la jument GUETTA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

COMPIÈGNE

0880 253	 mercredi 10 septembre 2025
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Joanna SABARLY – Philippe PATRICE – 
Patrick SOURD – Guillaume de THORE

	 1256	 4120	 PRIX MAURICE D’OKHUYSEN

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu, en 
steeple-chase, une allocation de 19.000. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 kg par 5.000.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

	 475	 2	 Metronomique, h, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Gousse Vanille [Network (GER)], 67 k,  h, J. Cavanagh 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

	 894	 1	 Mary Shelley, f, gr, 3 ans, par Goliath Du 
Berlais et Maharina [Medaaly (GB)], 65 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 651	 3	 Delmegan, f, b, 3 ans, par Goliath Du Berlais et Hyde 
[Poliglote (GB)], 65 k, gh, C. Toulorge (T. Chevillard), 
E. Allaire (s)

	 1123	 4	 Zayed The Great, h, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Zena [Zanzibari (USA)], 67 k, Mme H. Devin 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 1136	 1	 Muse Doudairies, f, b.f, 3 ans, par Kapgarde et Callia 
D’Oudairies (Saint Des Saints), 66 k,  h, Cte de M. Gigou 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 1175	 3	 Pontbriand, h, b, 3 ans, par No Risk At All et 
Margaux And Co [Trempolino (USA)], 67 k (65 k), gh, 
Ecurie de L’Empereur (Mme C. Prichard), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

6 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 790 a
Tombé haie d’essai : Basca

7 long, 3 long, 5 long ½, 3 long ½, 3 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a

Primes aux éleveurs :

	 4 048 a	 Neustrian Associates.

	 2 024 a	 Benoit Chalmel, Guillaume Macaire.

	 1 144 a	 Christophe Toulorge.

	 792 a	 Mme Henri Devin.

	 396 a	 Comte Michel De Gigou, Guillaume Macaire.

	 264 a	 Ecurie De L’Empereur, Franck Leblanc.

Temps total : 4’14’’18’’’
La pouliche BASCA ayant éjecté son jockey à la haie d’essai et 
s’étant heurtée la tête au sol, a été déclarée non partante par les 
Commissaires.
Le hongre METRONOMIQUE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 1257	 4119	 PRIX DE PORNIC

(Haies - À réclamer)

25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
9.000, 11.000 ou 13.000. Poids : 68 kg. Les chevaux mis à réclamer 
pour 11.000 porteront 2 kg ; pour 13.000, 4 kg. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, en course de haies, reçu une allocation de 
10.000 porteront 2 kg ; plusieurs allocations de 10.000, 4 kg.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.
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La pouliche MARQUISE D’AINAY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 1260	 4121	 PRIX SUMMIT

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4  et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, en steeple-
chase, été classés dans les cinq premiers d’une course de dotation 
totale de 26.000. Poids : 4 ans, 65 kg ; 5 ans, 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 kg par 4.000. Les chevaux n’ayant pas couru en steeple-
chase recevront 2 kg.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

	 528		  Le Nez Creux, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Tire En 
Touche [Turgeon (USA)], 63 k, S. Munir (A. Zuliani), 
F. Nicolle

	 782	 7	 Amarna, f, gr, 4 ans, par Toronado (IRE) et Causa 
Proxima (Kendor), 69 k,  h, Mme M. de Sousa 
(J. Charron), Mme D. Mélé

	 887	 1	 Lorenzo Conti, h, b, 4 ans, par Pour Moi IRE et Djedda 
Conti [Network (GER)], 69 k, Ecurie Patrick Joubert 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

	 1102	 2	 Happy People, h, b, 4 ans, par Pastorius GER et 
Happyly (Dream Well), 63 k (65 k), gh, Imperium Racing 
(T. Beaurain), AS. Pacault (s)

	 206	 1	 Miss Maelys, f, b.f, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Apple’S Maelys [Saddler Maker (IRE)], 69 k, gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (T. Chevillard), E. Allaire (s)

	 1130		  Astorius, f, b, 4 ans, par Pastorius GER et 
Cote Atlantique (Nickname), 73 k (70 k), Ah, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (Tho. Journiac), 
J. Delaunay (s)

	 1164	 1	 Worth It, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Enjoy It IRE 
(Jeremy USA), 68 k,  h, Ecurie Gabeur (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 159		  Kayo Coco, h, 5 ans, 68 k,  h, PE. Carrillon (O. Jouin), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 601		  Loustic De Ciergue, h, 4 ans, 63 k, gh, 
Le Gemme Ssa Di T.G. Livia Ec. (B. Le Clerc), 
Mme G. Menato

9 partants ; 40 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 537 a
2 long ½, 1 long ¼, 4 long, tête, 5 long, loin.
24 380a – 12 190a – 6 890a – 4 770a – 2 385a – 1 590a – 795a

Primes aux éleveurs :

	 3 900 a	 Haras De Saint-Voir.

	 1 950 a	 Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

	 1 102 a	 Earl Patrick Joubert.

	 763 a	 Earl De Cordelles.

	 381 a	 Ronny Coveliers.

	 254 a	 Ecurie Pierre Julienne.

	 127 a	 Mme Benoit Gabeur.

Temps total : 4’11’’84’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Thomas BEAURAIN 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros 
pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant 
de plus d’une livre le poids déclaré.
La pouliche LE NEZ CREUX a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1261	 4116	 PRIX NUAGE

(Haies)

(Classe 2)

51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant en course de 
haies, ni reçu 24.000 (victoires et places), ni été classés dans les 
trois premiers d’une Listed. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 
1 kg par 5.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

	 714	 3	 Shabrack, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Brasileira 
(GB) (Dubai Destination USA), 70 k, gh, T. Storme 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

	 706	 2	 Maskiline, f, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et 
Kapkiline (Kapgarde), 67 k, gh, Mme C. Tessier 
(T. Chevillard), E. Allaire (s)

			   Sette Bello, h, b, 3 ans, par King Edward et La Pinede 
GB (Presenting GB), 67 k, gh, NBB Racing (O. Jouin), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 971	 2	 Monzon, h, b, 3 ans, par Almanzor et Ironique 
USA (Smart Strike CAN), 68 k, Stars Of Fortune 
(T. Andrieux), C. & Y. Lerner (s)
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	 1040	 1	 Whymper GER, h, b.f, 6 ans, par Maxios 
(GB) et Wurfspiel GER (Lomitas GB), 66 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 752	 2	 Amy Du Kiff, h, b, 6 ans, par Kapgarde et Yellowstone 
Cay [Yeats (IRE)], 66 k, Ah, Ecurie Nosat (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

	 598	 4	 Le Listrac, h, al, 8 ans, par Balko et Margonote 
[Poliglote (GB)], 66 k, 0, SARL Carion E.M.M. (O. Jouin), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 657	 7	 Kingpark, h, b, 5 ans, par Waldpark GER et Queen 
Maia [Linda’S Lad (GB)], 66 k (67 k),  h, A. Pean (s) 
(J. Reveley), A. Pean (s)

	 598	 5	 Uncheckable (GB), h, 6 ans, 70 k, 0h, Mme G. Menato 
(T. Beaurain), Mme G. Menato

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 468 a
1 long ½, 3 long ½, ¾ long, 7 long, ½ long, 8 long, 3 long.
46 920a – 23 460a – 13 260a – 9 180a – 4 590a – 3 060a – 1 530a

Primes aux éleveurs :

	 6 803 a	 Mme Henri Devin.

	 3 401 a	 Scea Haras D’Orfausse.

	 1 922 a	 Thierry Cypres, Edward Walsh.

	 1 331 a	 Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

	 665 a	 Pascal Noue.

	 443 a	 Sarl Carion E. M. M. .

	 221 a	 Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 4’34’’88’’’
Les Commissaires ont autorisé GAME OF STORM à effectuer un seul 
tour du rond et à sortir en 1er du rond.
Le hongre CELTIC WARRIOR a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 1259	 4117	 PRIX ROMAN OAK

(Haies)

(Classe 4)

45 000 c (20 700, 10 350, 5 850, 4 050, 2 025, 1 350, 675) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, ayant couru. Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de 
haies (victoires et places) : 1 kg par 1.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

	 1100	 5	 Marquise D’Ainay, f, b, 3 ans, par Nirvana Du 
Berlais et Dynamite D’Ainay [Poliglote (GB)], 65 k 
(63 k), gh, S. Milaveau (Mme C. Prichard), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 1153	 3	 Leon De Luffy, h, b, 3 ans, par Moises Has et Lady 
Butterfly [Lando (GER)], 69 k,  h, Ecurie Waldeck 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 430	 3	 Mastar, h, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Astarte [Apsis 
(GB)], 73 k (70 k),  h, Ecurie de Maleissye (S. Planque), 
d’E. Andigne

	 430		  Edamura, h, b, 3 ans, par Great Pretender 
IRE et Novadame (Saint Des Saints), 68 k, 
Terrains d’Avilly Saint-Leonard (T. Beaurain), 
Rob. Collet (s)

	 481	 7	 Dino De Champdoux, h, b, 3 ans, par Doctor 
Dino et Miss De Champdoux (Voix Du Nord), 67 k,  
h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (T. Chevillard), 
E. Allaire (s)

	 343	 5	 Jolly Swagman IRE, h, b, 3 ans, par Walk In 
The Park IRE et Follow My Leader IRE (Supreme 
Leader GB), 69 k, Mme N. Halsall (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 1100	 2	 Mer Du Large, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et 
Ecume Du Large (Kapgarde), 69 k (65 k),  h, P. Noue 
(Mme M. Herve), Mme O. Ellart

	 714	 5	 Louminos, h, 3 ans, 69 k, g, R. Schmidlin (A. Zuliani), 
R. Schmidlin

	 1124		  Buy Of The Day, m, 3 ans, 67 k (671/2 k), 
Mme J. Le Dren Doleuze (D. Ubeda), C. & Y. Lerner (s)

	 376	 6	 Ma Fierte, f, 3 ans, 66 k (63 k), gh, J. Détré 
(Tho. Journiac), J. Delaunay (s)

10 partants ; 30 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 801 a
1 long, 2 long ½, 4 long, 5 long, 1 long, 1 long.
20 700a – 10 350a – 5 850a – 4 050a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

	 3 312 a	 Earl Elevage D’Ainay.

	 1 656 a	 Hugues Rousseau.

	 936 a	 Pierre De Maleissye Melun, Eloi Tardieu De Maleissye Melun, Mme Perrine 

Tardieu De Maleissye Melun.

	 648 a	 Mme Christine Precy-Baroni, Romain Baroni, Jean-Marc Cheradame.

	 324 a	 Thierry Cypres, Mme Marie-Helene Cassier, Daniel Beaunee.

	 216 a	 Thomas Meagher, prime non attribuée.

	 108 a	 Pascal Noue.

Temps total : 3’57’’95’’’
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	 593		  Joyfull, h, gr, 6 ans, par Honolulu IRE et Calasiris 
(Smadoun), 70 k,  h, J. Provost (A. Blais), E. Lecoiffier

	 1113	 1	 Follow To Follow, h, 5 ans, 691/2 k (671/2 k),  h, M. Nadot 
(Mme M. Herve), M. Nadot

	 1118	 4	 Quel Bonbon, f, 6 ans, 711/2 k,  h, de CH. Chaudenay 
(Tho. Journiac), P. Journiac

	 1190		  Itisparis, f, 7 ans, 71 k,  h, P. Priollet (T. Gaullier), 
L&M. Viel (s)

	 748	 5	 Jeu De Piste, h, 6 ans, 67 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(Q. Samaria), AS. Pacault (s)

	 1055	 6	 Iaka, h, 7 ans, 681/2 k,  h, E. Lecoiffier (G. Faivre-Picon), 
E. Lecoiffier

12 partants ; 39 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 695 a
Sans motif : Ipop Ville

1 long, 4 long, courte encolure, 2 long ½, 2 long ½, 1 long, 1 long ½.
27 450a – 13 420a – 7 930a – 5 490a – 3 050a – 2 135a – 1 525a

Primes aux éleveurs :

	 3 980 a	 Hubert Langot.

	 1 945 a	 Mme Catherine Coiffier, Francois Coiffier.

	 1 149 a	 Mme Anne-Charlotte Andre, Hubert Alamartine, Mme Justine De Lageneste, Haras 

De Saint-Voir.

	 796 a	 Patrick-Georges Roulois.

	 442 a	 Gilles Houillon.

	 309 a	 Jamonieres Elevage Du Cellier.

	 221 a	 Gilles Defontaine, Patrick Ridard, Jacques Provost, Jean-Francois Talonneau.

Temps total : 4’51’’58’’’
A l’issue de la course, le vétérinaire a indiqué que le hongre 
LIVERPOOL PARK avait des atteintes aux postérieurs.
Après examen du film de contrôle, les vues à disposition des 
Commissaires n’ont pas permis de définir la réelle responsabilité 
d’un des concurrents.
La jument ACTION SPECIALE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 1263	 4118	 PRIX DE RANVILLE

(Haies)

(Classe 2)

51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu une allocation de 13.500. Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de 
haies (victoires et places) : 1 kg par 5.500 cette année et par 8.000 
l’année dernière.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

			   Gallipoli, h, b, 8 ans, par Gleneagles IRE et Lockup 
(IRE) (Inchinor GB), 73 k, Ah, T. Storme (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 60		  Gold Tweet, h, b, 8 ans, par On Est Bien (IRE) et 
Goldance [Goldneyev (USA)], 72 k,  h, AGV Karwin Stud 
(G. Meunier), Gab. Leenders (s)

	 1186	 1	 Impressive, h, b, 7 ans, par Kapgarde et 
Terrific [Protektor (GER)], 70 k,  h, Mme P. Papot 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Kourvit, h, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Shom Sioul 
[Divine Light (JPN)], 68 k, gh, G. Rocton (P. Dubourg), 
A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

			   Capodimonte, h, al, 9 ans, par Konig Turf GER et 
Carolles [Medicean (GB)], 67 k, gh, M.L. Bloodstock Ltd 
(L. Zuliani), Mme D. Mélé

	 1053	 7	 Ginagold, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Goldamai 
[Librettist (USA)], 67 k, C. & Y. Lerner (s) (T. Andrieux), 
C. & Y. Lerner (s)

			   Bialystok (IRE), h, b, 7 ans, par Zoffany IRE et Deauville 
Shower IRE (High Chaparral IRE), 70 k,  h, ARF Racing 
(A. Zuliani), D. Satalia

7 partants ; 35 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 815 a
Sans motif : Chapeau De Paille

9 long, 1 long, 9 long ½, ½ long, 7 long, 7 long.
23 460a – 11 730a – 6 630a – 4 590a – 2 295a – 1 530a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 3 401 a	 Sca Elevage De Tourgeville, B. S. I. Nv, Thierry Lohest.

	 1 700 a	 Elie Lellouche.

	 961 a	 Mme Benoit Gabeur.

	 665 a	 Jean-Paul Marchand.

	 332 a	 M. L. Bloodstock Ltd.

	 221 a	 Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

	 110 a	 Thierry Storme, Thierry Lohest.

Temps total : 4’5’’0’’’
Le hongre GALLIPOLI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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	 574	 1	 Nil D’Aunou, h, b, 3 ans, par King Edward et Blessed 
[Elusive City (USA)], 69 k (66 k), L. Baudron (s) 
(C. Guitraud), L. Baudron (s)

	 778	 3	 Brulon De Mix, h, b, 3 ans, par Gemix et Elfy James 
(Kendargent), 68 k, gh, M. Haski (P. Dubourg), 
A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

			   Mana Sofia, f, b, 3 ans, par Clovis Du Berlais et 
Sharonne (Robin Des Champs), 65 k,  h, Ecurie Nosat 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

	 1054	 1	 Akwaba, h, 3 ans, 70 k (67 k), JL. Alnet (S. Planque), 
F. Nicolle

8 partants ; 30 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 086 a
Consition spéciale : Palmois

tête, 2 long, 1 long ¼, ¾ long, 5 long, courte encolure, 6 long.
23 460a – 11 730a – 6 630a – 4 590a – 2 295a – 1 530a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 3 753 a	 Ecurie Serval, Indivision De Talhouet Roy.

	 1 876 a	 Jean-Michel Tessier, Mme Pernille Tessier.

	 1 060 a	 Haras Du Hoguenet, Nbb Racing, Ecurie Prevost Baratte.

	 734 a	 Neustrian Associates, Christopher Richard Hirst.

	 367 a	 Frederic Foucher, Scea Du Moulin De Bel Oeuvre.

	 244 a	 Michel Haski.

	 122 a	 Mme Sylvie Robert, Bruno Vagne.

Temps total : 4’15’’98’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur 
François NICOLLE, joint par téléphone, interdit au hongre PALMOIS 
de participer à la course, les mentions de vaccinations portées 
sur le document d’identification faisant apparaître une non-
concordance avec les dates de vaccinations saisies sur le site « 
pro « de France Galop, conformément aux articles 135 et 136 du 
Code des Courses au Galop et ayant permis par cette manoeuvre de 
valider l’engagement dudit hongre, et ont sanctionné l’entraîneur 
par une amende de 500 euros.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers l’extérieur à environ 200 mètres du 
poteau d’arrivée du hongre SHABRACK (Ludovic PHILIPPERON), 
arrivé 1er, et ses conséquences sur la progression du hongre 
MONZON (Tanguy ANDRIEUX), arrivé 3e, et de la pouliche MASKILINE 
(Théo CHEVILLARD), arrivée 2e.
Après audition des jockeys précités et examen du film de contrôle, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant 
que sans l’incident constaté, le hongre MONZON et la pouliche 
MASKILINE n’auraient pas devancé le hongre SHABRACK lors du 
passage du poteau d’arrivée.
Toutefois, ils ont sanctionné le jockey Ludovic PHILIPPERON par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir 
eu un comportement fautif en ne faisant pas tout son possible 
pour maintenir en droite ligne le hongre SHABRACK, qui est entré 
en contact avec les concurrents précités.
Le hongre SHABRACK a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1262	 4122	 PRIX WORLD CITIZEN (CHMPT DES APPRENTIS & 

JEUNES JOCKEYS)

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie - Jockeys, Jeunes 

Jockeys et Apprentis)

61 000 c (27 450, 13 420, 7 930, 5 490, 3 050, 2 135, 1 525) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 52 k.
Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné 
cinquante courses.
Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° S11 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.
Référence : +20.

	 748		  Royalclety, h, b, 11 ans, par Clety et Little Royale 
[Poliglote (GB)], 71 k,  h, E. Lecoiffier (V. Le Clerc), 
E. Lecoiffier

	 807	 2	 Action Speciale, f, b, 6 ans, par Kingsalsa USA et Miss 
Kap (Kapgarde), 72 k, gh, Mme C. Coiffier (S. Planque), 
d’E. Andigne

	 336	 2	 Ici Avrilly, f, gr, 7 ans, par Fly With Me et Souris 
Blanche (Saint Des Saints), 68 k,  h, Mme AC. Andre 
(C. Clayeux), M. Seror (s)

	 1201	 2	 Liverpool Park, h, b.f, 5 ans, par Buck’S Boum et 
Lavalloise [Kingsalsa (USA)], 701/2 k, Ah, P. Walter 
(T. Figueira), D. Satalia

	 1041	 6	 Ironie Du Lac, f, b.f, 8 ans, par Kamsin GER et Roue 
De Secours [Dark Moondancer (GB)], 691/2 k,  h, 
G. Thomesse (C. Guitraud), A. Acker (s)

	 1201	 3	 Spes Energicall, f, b, 8 ans, par No Risk At All 
et Energica [Anabaa Blue (GB)], 70 k, S. Sutton 
(A. Foucher), M. Seror (s)
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Primes aux éleveurs :

	 1 766 a	 Mme Guilhaine Le Borgne.

	 883 a	 Philippe Goupil.

	 499 a	 Jean-Luc Henry, Mme Christina Jung.

	 345 a	 Ecurie Des Mottes.

Temps total : 5’37’’10’’’
Le jockey Geoffrey RE étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre LE SAY 
DE BALME par le jockey Anthony BEAUDOIRE au poids de 67 kg.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Geoffrey 
RE par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté son 
engagement de monte et ne pas avoir fait parvenir de justificatif.
Le hongre CHOEUR INDIEN et la pouliche UNANIME ont fait l’objet 
d»un prélèvement biologique après la course.

MONT-DE-MARSAN
Réunion organisée par STE DES COURSES DE TOULOUSE

0536 253	 mercredi 10 septembre 2025
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – André DE COORDE – 
Sylvie LE GALL – Philippe VORNIERE

	 1264	 4114	 PRIX PATTE D’OIE

(Haies)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur inférieure ou égale à 60 k. et n’ayant pas, 
depuis le 1er mars de cette année inclus, en course à obstacles, reçu 
20.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 
1 kg par 5.000 cette année et par 7.000 l’année dernière.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 650 m env.

	 1089	 3	 Kingflow, h, b, 6 ans, par The Anvil IRE et Lady Flow 
[With The Flow (USA)], 68 k,  h, Mme A. Desmarchais 
(R. Mayeur), Mme V. Seignoux

	 1089	 5	 Zadall, h, b, 9 ans, par No Risk At All et Zadounia 
(Spadoun), 70 k,  h, Mme E. Masson (E. Labaisse), 
Mme V. Seignoux

	 1089	 1	 We Can Do It, h, b, 5 ans, par Scissor Kick AUS 
et Meulles [Scat Daddy (USA)], 68 k (67 k), gh, 
G. Margogne (A. Beaudoire), J. Boisnard (s)

	 1125		  Flaming Glass SPA, h, b, 5 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Zambezie [Zambezi Sun (GB)], 69 k, 0, 
FJ. Andreu Covarrubias (A. Renard), C. Bonin (s)

	 512		  Kalino Bellevue, h, al, 5 ans, par French Fifteen 
et Aubonne GER (Monsun GER), 70 k, JP. Bichon 
(AD. Fouchet), T. Fourcy (s)

5 partants ; 19 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 359 a
3 long, 6 long ½, 6 long ½, loin.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a

Primes aux éleveurs :

	 1 600 a	 Stephane Seignoux.

	 800 a	 Mme Eugene Masson.

	 452 a	 Baudron (S), Jean Baudron.

	 313 a	 Cuadra Arco C. B. , prime non attribuée.

	 156 a	 Jean-Pierre Bichon, Jean-Pierre Deroubaix.

Temps total : 4’21’’40’’’
Le hongre KINGFLOW a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 1265	 4115	 PRIX PONS

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 kg par 5.000.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 450 m env.

	 749	 6	 Goliador, h, b.f, 4 ans, par Goliath Du Berlais et 
Dalanaya [Hurricane Cat (USA)], 67 k,  h, G. Le Borgne 
(A. Lelievre), d’E. Andigne

	 1108	 3	 Choeur Indien, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Indiga GER (Lord Of England GER), 70 k,  h, 
Mme MC. Hennetier (E. Labaisse), G. Soulie

	 1163		  Le Say De Balme, h, b, 4 ans, par Pomellato GER et 
Calyptol [Phantom Breeze (IRE)], 67 k, Mme C. Jung 
(A. Beaudoire), F. Nicolle

	 968	 6	 Lancia Des Mottes, f, b, 4 ans, par Storm The Stars 
USA et Sun Des Mottes [Adnaan (IRE)], 65 k (62 k), g, 
Mme S. Mestries (N. Baillou), Mme S. Mestries

	 52	 6	 Unanime, f, 4 ans, 65 k,  h, Ecurie Des Poilus 
(D. Gallon), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

5 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
473 a
Eng. Sup. : Lancia Des Mottes

loin, loin, loin.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

Action Speciale, f, 6  ans, Kingsalsa 

USA et Miss Kap, 1262/2

Affortunato, h, 9  ans, Kendargent et 

Affolante USA, 1222

*Agar Fan IRE, f, 8  ans, Rio De La Plata 

USA et Alpha Media GER, 1202/3

Aka Louna, f, 6  ans, Rajsaman et 

Akadiane, 1238

Akwaba, h, 3  ans, Belardo IRE et 

Baliyka IRE, 1261

Amarna, f, 4  ans, Toronado (IRE) et 

Causa Proxima, 1260/2

Amssetou, f, 8  ans, Sri Putra GB et Avec 

Classe, 1191/3

Amy Du Kiff, h, 6  ans, Kapgarde et 

Yellowstone Cay, 1258/5

Arma Daz, f, 4  ans, Non Rien De Rien et 

Idunn, 1203/1

Armand, f, 3  ans, Prince Gibraltar et 

Highest Card, 1251

Ashutor, h, 11  ans, Redoute’S Choice 

AUS et Ashalanda, 1214

Aston D’Enocq, h, 7  ans, 

Martinborough JPN et Mermaids 

Quay IRE, 1200/2

Astorius, f, 4  ans, Pastorius GER et 

Cote Atlantique, 1260/6

Aubisque, m, 3  ans, Born To Sea IRE et 

Full Tune, 1233

Aulko, h, 7  ans, Balko et Chamberkoe, 

1255/1

Authobello, h, 5  ans, Authorized IRE et 

Caprika Bella, 1247

Avel De Kerbarh, h, 9  ans, Balko et 

Etoile De Kerbarh, 1222

Baron Zanzi, h, 6  ans, Zanzibari USA et 

Dame Noblesse, 1255/4

Bat Drim, h, 7  ans, American Devil et 

Anse Crawen, 1191

Bath Lau, h, 4  ans, Battle Of Marengo 

IRE et Lauline, 1219/3

Battle Connexion, h, 5  ans, Battle Of 

Marengo IRE et Hotspot Hotspot, 

1209/5

Beatrix Lestrange, f, 4  ans, Sea The 

Moon GER et Ghaim GB, 1199/3

Beaubourg, h, 5  ans, Coastal Path GB 

et Brouhaha, 1247/2

Bel Eclat, h, 3  ans, Tiger Groom GB et 

Belmiesque, 1224/5

Belaria, f, 6  ans, Spider Flight et 

Benina, 1190/1

Berlex, f, 5  ans, Castle Du Berlais et 

Laydex Du Frene, 1237/3

Best Summer, f, 5  ans, Sommerabend 

GB et Shawnee’S Best, 1206/5

Bialystok (IRE), h, 7  ans, Zoffany IRE et 

Deauville Shower IRE, 1263/7

*Bibiche IRE, f, 4  ans, Phoenix Of Spain 

IRE et Dukinta IRE, 1197/4

Bienbathy, f, 4  ans, Bathyrhon GER et 

Kap Ambition, 1213/2

Bistrot Has, f, 6  ans, Buck’S Boum et 

Bia Has, 1191/5

Blanc Pain, h, 3  ans, Moises Has et 

Darayya (IRE), 1196/3

Bloom Malpic, h, 3  ans, Hunter’S Light 

IRE et Dearly Des Places, 1233

Blooming, f, 6  ans, Great Pretender IRE 

et Baladewa GER, 1217/1

Blue Lagoon, h, 4  ans, Paban De France 

et Marie De Gane, 1240/5

Boom Boom Ciao, h, 5  ans, Polarix (GB) 

et Arakawa, 1255/3

Born With Tunis, f, 4  ans, Born To Sea 

IRE et Tunis, 1237/4

Boulevard Bourdon, h, 3  ans, Prince 

Gibraltar et Montroty, 1196/1

Brexit, h, 9  ans, No Risk At All et Sonate 

Jem, 1253/3

Briac D’Echal, h, 8  ans, Masked Marvel 

GB et Populonia, 1227/2

Brigadin, h, 3  ans, Bathyrhon GER et 

Ivresse Du Berlais, 1196/6

Brulon De Mix, h, 3  ans, Gemix et Elfy 

James, 1261/6

Bubble Stock, h, 5  ans, Nathaniel IRE 

et Pivoine Blanche (GB), 1243/6

Buy Of The Day, m, 3  ans, Almanzor et 

Schlague, 1259

By Exeter, h, 5  ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Exeter, 1257/1

Cadet Vert, h, 7  ans, Network GER et 

Katkodile, 1214

Cafe Creme, h, 5  ans, Victory Song IRE 

et Fleur Du Brizais, 1193

Caldeira, f, 8  ans, National Flag IRE et 

Golden Gyp, 1241

Calypso King (GB), h, 4  ans, Calyx GB 

et Cheriearch USA, 1221/4

Candi Or, f, 3  ans, Chachnak et 

Candinie USA, 1210

Canndarian, h, 3  ans, Dariyan et 

Canndana (IRE), 1251

Cantsbee, h, 4  ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Daly Whipy, 1252/2

Capitaine Dino, h, 4  ans, Doctor Dino et 

Kapetienne, 1252/3

Capodimonte, h, 9  ans, Konig Turf GER 

et Carolles, 1263/5

*Celeb IRE, h, 5  ans, No Nay Never USA 

et Like A Star IRE, 1257/4

Celtic Jabaar, h, 5  ans, 

Whitecliffsofdover USA et Zoffanyia, 

1191

Celtic Warrior, h, 7  ans, Doctor Dino et 

Celtic Air, 1258/1

Chadoc, f, 4  ans, Nirvana Du Berlais et 

Chacha, 1220/3

Chagos, h, 9  ans, Crossharbour GB et 

Eclipse De Segre GB, 1194/2

Charmavel, h, 5  ans, Masked Marvel 

GB et Charmetie Phantom, 1222/2

Chataignier, h, 7  ans, Sri Putra GB et 

Castagne, 1191

Chichi De La Vega, h, 8  ans, Nom De 

D’La et Cesarine Palace, 1255

Choeur Etincelle, h, 5  ans, Choeur Du 

Nord et Valley Victory, 1254

Choeur Indien, h, 4  ans, Choeur Du 

Nord et Indiga GER, 1265/2

Clarkia, f, 4  ans, Birchwood IRE et 

Danse Revee (IRE), 1213/4

Clo Des Flos, h, 5  ans, Clovis Du Berlais 

et Nonita Royale, 1255

Coladamass, f, 3  ans, Stellar Mass IRE 

et Pina Colada SWI, 1225/3

Coronaspring, h, 5  ans, Manduro GER 

et Lady Chloe, 1192/2

*Dabasir IRE, h, 4  ans, Havana Gold IRE 

et Kairos ITY, 1197/3

Dalarastraight’Jac, h, 3  ans, 

Barastraight (GB) et Osuna (GB), 

1211

Dalpalace, h, 6  ans, Crillon et 

Dalyonne, 1217/7

Dalynska, f, 3  ans, Almanzor et La 

Pedrera (IRE), 1188

Dark Wood, h, 12  ans, Bonbon Rose et 

Sherywood, 1236/2

Dehadame, f, 3  ans, Doctor Dino et 

Perfect Impulse, 1218

Delmegan, f, 3  ans, Goliath Du Berlais 

et Hyde, 1256/3

Demoiselle De Pail, f, 4  ans, Kapgarde 

et Dame De Pail, 1220

Demon De Fleur, h, 12  ans, Ange 

Gabriel et Fleur D’Anjou, 1228/3

Demon Du Berlais, h, 5  ans, Muhtathir 

GB et Deesse Du Berlais, 1208/2

*Dexperts Opinion IRE, h, 5  ans, Court 

Cave IRE et Anotherlady IRE, 1254

Diablo, h, 12  ans, Ragtime Pontadour et 

La Sagra, 1242

Diamant Du Rheu, h, 3  ans, Castle Du 

Berlais et Pepite Du Rheu, 1225/1

Diego D’Artois, h, 3  ans, Silverwave et 

Nalabelle, 1248

Dimorphos, h, 3  ans, Nicaron GER et 

Mand Si, 1198/2

Dinadame, f, 3  ans, Doctor Dino et 

Fiestine, 1195/6

Dino De Champdoux, h, 3  ans, Doctor 

Dino et Miss De Champdoux, 1259/5

Dinozaure, h, 8  ans, Doctor Dino et 

Jookhasi, 1255

Dites Moi Maitre, h, 4  ans, Morpheus 

GB et Pandora De Sou, 1234/4

Dixan Senora, h, 6  ans, Myboycharlie 

IRE et Kiss Senora, 1254

Djembe Davis, h, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et Tamtam Davis, 1234/3

Dofida, f, 3  ans, Roman Candle (GB) et 

Baladala Reconce, 1211/2

Don’T Let Me Down, f, 5  ans, Gemix et 

Let’S Do It, 1215/4

Dream Rique, h, 5  ans, Dream Ahead 

USA et Kada Rique, 1257/6

*Dream Weaver GER, f, 3  ans, Hunter’S 

Light IRE et Dakara GB, 1195

Drut, h, 3  ans, Triple Threat et Question 

Of Mood, 1196

Dschingis Chabi, f, 3  ans, Dschingis 

Secret GER et Santa Maximina GER, 

1231/5

Eagle Du Lemo, h, 6  ans, Sri Putra GB et 

Kiswa, 1257/5

Edamura, h, 3  ans, Great Pretender IRE 

et Novadame, 1259/4

Egeo, h, 11  ans, Fantagaro et Florance, 

1207/5, 1242/4

Elektrix, f, 4  ans, Gemix et La Grande 

Dame, 1226/5

Eliite, h, 5  ans, Mr. Owen USA et Iqtidaa 

USA, 1235

Ellington Eden, h, 3  ans, Manatee GB et 

Escort’Eden, 1198/6

Emsiblue, f, 3  ans, Bathyrhon GER et 

Fleur De Mai, 1224/1

Ephatta, f, 6  ans, Top Trip (GB) et Billie 

Jane, 1204

Erev Du Jourdain, f, 4  ans, Montmartre 

et Lily Enki, 1199

Ernest Du Mesnil, h, 3  ans, Doctor Dino 

et Ermengarde, 1224/2

Esastar, f, 4  ans, Goliath Du Berlais et 

Star D’Avril, 1220/1

Etoile Du Pilori, f, 8  ans, Kandidate GB 

et Perle Deux Mille, 1236/5

Fairy Moon, f, 9  ans, Saddex (GB) et 

Isloe De Penker, 1193/4

Farceur De Teillee, h, 6  ans, Kamsin 

GER et Venus De Teillee, 1191/4

Fatal Beauty, f, 10  ans, Linda’S Lad 

(GB) et La Titie Du Perche, 1229/3

Festin Collonges, h, 10  ans, Secret 

Singer et Miss Collonges, 1241/3

Feuille Verte, f, 5  ans, Buck’S Boum et 

Laskaline, 1236/3

First Des Planches, h, 10  ans, Apsis GB 

et Quaty Des Planches, 1193/5

*Fiston De Becon FR , h, 10  ans, Secret 

Singer et Sharonne, 1247

*Flaming Glass SPA, h, 5  ans, 

Whitecliffsofdover USA et Zambezie, 

1264/4

Florico Du Mont, h, 8  ans, Kap Rock et 

Flore Du Mont, 1242/3

Follow To Follow, h, 5  ans, Dabirsim et 

Chokhani (IRE), 1262

Forest Crown, f, 4  ans, Motivator GB et 

La Foret, 1232/5

Forza, h, 10  ans, Policy Maker (IRE) et 

Oh Divine, 1255

Forza Conti, f, 10  ans, Khalkevi IRE et 

Orne Saosnoise, 1245/3

Frascati Lagarde, h, 10  ans, Frisson Du 

Pecos et Onyx De Roches, 1207/4, 

1242

Free Lano, h, 7  ans, Kap Rock et Olina, 

1205/5
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French Baron, h, 5  ans, Gentlewave 

(IRE) et Early La Hutte, 1253/1

Full Kristallis, f, 6  ans, No Risk At All et 

Full Lingakia, 1217

Fun Love, f, 3  ans, For Fun et Star 

Lovina, 1210/1

Galiako De Boulem, h, 4  ans, Goliath 

Du Berlais et Miss De Boulko, 1244/6

Galileo De Viette, h, 9  ans, Gemix et 

Innamorata, 1191

Gallipoli, h, 8  ans, Gleneagles IRE et 

Lockup (IRE), 1263/1

Game Of Storm, h, 5  ans, Motivator GB 

et Like A Storm (IRE), 1258/2

Gamsoul, h, 9  ans, Nicaron GER et 

Yellow Summer, 1228/4

Gare Au Marin, h, 6  ans, Muhtathir GB 

et Galatzina, 1228/6

Garibal, h, 9  ans, Masked Marvel GB et 

Loumie, 1202/1

Gemini D’Ax, h, 9  ans, Gemix et Dores 

Et Deja, 1245/2

Gemix Star Theyss, h, 3  ans, Gemix et 

Never Stop, 1251/5

Genteel Star, h, 9  ans, Balko et 

Koromandel, 1217/5

Gentleman De Reve, h, 9  ans, Maresca 

Sorrento et Allez De Reve, 1241/4

Gift Du Berlais, f, 4  ans, Ectot (GB) et 

Polly’S Present IRE, 1219/5

Gin Candice, h, 9  ans, Network GER et 

Trusty, 1239/2

Ginagold, f, 5  ans, Authorized IRE et 

Goldamai, 1263/6

Gino Du Mathan, h, 7  ans, Great 

Pretender IRE et Nounjya Du 

Mathan, 1250/3

Gino’S Line, f, 4  ans, It’S Gino GER et 

Former Line, 1226/4

Gippsy De Chenour, f, 9  ans, Frisson Du 

Pecos et Roulegamine, 1242/2

Glorice, h, 9  ans, Network GER et 

Vixice, 1253/5

Go Fast Du Berlais, h, 6  ans, Kapgarde 

et Polly’S Present IRE, 1227/3

Go’N Win, f, 11  ans, No Risk At All et 

Esteraza, 1205

Gold Tweet, h, 8  ans, On Est Bien (IRE) 

et Goldance, 1263/2

Goliador, h, 4  ans, Goliath Du Berlais et 

Dalanaya, 1265/1

*Goliaths Bandit GB, f, 4  ans, Goliath 

Du Berlais et Buck’S Bandit, 1220/7

Google De Loued, h, 9  ans, Sunday 

Break JPN et Ralyciane, 1228

Graine De Beaute, f, 5  ans, Karaktar 

IRE et Veille Au Grain, 1250/6

Graine De Champ, h, 9  ans, Spider 

Flight et Shom Sioul, 1223/7

Grand Discours, h, 4  ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Kings Speech, 1252

Great Parade, h, 11  ans, Great 

Pretender IRE et Paradana, 1250/4

Green Wich, h, 5  ans, Prince Gibraltar 

et Lise Green, 1194

Guetta, f, 5  ans, Seabhac USA et 

Guardina, 1255/5

Gugusse, h, 4  ans, Guignol GER et Coco 

La Chance, 1226/7

*Halite IRE, h, 7  ans, Fascinating Rock 

IRE et Adelasia IRE, 1200/3

Hallydini, h, 8  ans, Ballingarry IRE et 

Kaberdini, 1216/4

Hamandio, h, 8  ans, Maresca Sorrento 

et Arieta, 1247/1

Hamilton Air, h, 3  ans, Galiway (GB) et 

Arizona Air GER, 1225/2

Happy Mum’S Day, f, 3  ans, Choeur Du 

Nord et Wild Du Berlais, 1251/2

Happy People, h, 4  ans, Pastorius GER 

et Happyly, 1260/4

Harthur Des Obeaux, h, 4  ans, 

Bathyrhon GER et Hamoona Des 

Obeaux, 1244/2

Hearen, f, 4  ans, Ectot (GB) et Hazely 

GB, 1197/5

Heart And Soul, h, 3  ans, Kendargent et 

Heart Of Ice IRE, 1225

Heavenly Sun, f, 8  ans, Soul City IRE et 

Sister Sun, 1190/3

Heloi, h, 8  ans, Bathyrhon GER et 

Alauda, 1206/1

Here We Go, h, 4  ans, Goken et Psyche, 

1244

Hermes De Laprelle, h, 8  ans, Top Trip 

(GB) et Unes De Laprelle, 1238/1

Hermine Allen, f, 8  ans, Tiger Groom GB 

et Triple Star, 1205

Hersent Du Mee, h, 8  ans, Axxos GER et 

Amie Folle, 1205/2

Hokusai Vallis, h, 8  ans, Martaline GB 

et Athena Vallis, 1229/4

Holala Has, f, 3  ans, Moises Has et 

Horta, 1188

Horus D’Aubrelle, h, 8  ans, Balko et 

Brise D’Aubrelle, 1228

Hunion Delablairie, h, 7  ans, Feel Like 

Dancing GB et Huzalsa, 1229

Hyppie Sun, f, 8  ans, Zambezi Sun GB 

et Vikky De Beaumont, 1216

I Am A Doctor, h, 5  ans, Doctor Dino et 

Isarnixe GER, 1243/5

I Risk, h, 7  ans, No Risk At All et Double 

Mise, 1200

I’M Super Quick, f, 7  ans, Joshua Tree 

IRE et Quick Siren Mae, 1191/1

Iaka, h, 7  ans, Diamond Boy et Grande 

Kasba, 1262

Ialban, h, 7  ans, Gris De Gris (IRE) et 

Paloma De Saisy, 1238/4

Iban Roque, h, 7  ans, Bathyrhon GER et 

Baby Cat Delaroque, 1254

Icare Du Seuil, h, 7  ans, Masked Marvel 

GB et Violette Du Seuil, 1222/1

Ice Flag, h, 7  ans, Bathyrhon GER et 

Princesse Garuda, 1194/1

Iceberg Du Large, h, 7  ans, Bathyrhon 

GER et Rapsodie Sea, 1254/4

Ici Avrilly, f, 7  ans, Fly With Me et Souris 

Blanche, 1262/3

Idealruade, h, 7  ans, Kandidate GB et 

Ruade, 1205/4

Ikebana Aulmes, f, 7  ans, Ballingarry 

IRE et River Gold Aulmes, 1201/7

Iliva Des Obeaux, f, 7  ans, Lord Du Sud 

et Almeria Des Obeaux, 1255

Ilote, f, 7  ans, Conillon GER et Quelfa, 

1193/2

Imaginaire, h, 7  ans, Free Port Lux (GB) 

et Oeuvre D’Art, 1228/7

Imagine D’Alene, f, 7  ans, Gris De Gris 

(IRE) et Avirca, 1201/4, 1229/2

Impressive, h, 7  ans, Kapgarde et 

Terrific, 1263/3

In The Night, h, 7  ans, Slickly Royal et 

Titounight, 1235/3

Inea Jap, f, 7  ans, Great Pretender IRE 

et Beaba Jap, 1229

Infante De L’Isle, f, 7  ans, Coastal Path 

GB et Taiga De L’Isle, 1223/6

Instar De Reve, h, 7  ans, Crillon et 

Unike De Reve, 1257/3

Interdit De Jeu, h, 7  ans, Jeu St Eloi et 

Beaujeu Allen, 1222/3

Iphis De L’Aunay, h, 7  ans, Conillon 

GER et Athena De L’Aunay, 1201/5

Irina, f, 3  ans, Toronado (IRE) et Schhili 

(IRE), 1231

Iron Sacre, h, 7  ans, Gris De Gris (IRE) 

et Toscane Sacree, 1238/2

Ironie Du Lac, f, 8  ans, Kamsin GER et 

Roue De Secours, 1262/5

Isisdelagarde, h, 7  ans, Jeu St Eloi et 

Prisma De Lagarde, 1207/2

Isiwood, h, 4  ans, Birchwood IRE et 

Izaline, 1197

Isola Di Capri, f, 5  ans, Morandi et 

Maureenda, 1206/3

Isoline D’Alene, f, 7  ans, Coastal Path 

GB et Passion D’Alene, 1245/6

Itisparis, f, 7  ans, Bathyrhon GER et 

Parisline, 1190, 1262

Ixel Du Fruitier, f, 7  ans, Fly With Me et 

Rouf Du Fruitier, 1194

Iyengar De Pail, h, 6  ans, Kapgarde et 

Regina Maresca, 1254

J’Ai La Cote, h, 6  ans, Buck’S Boum et 

Samba D’Allier, 1227/4

Jackson Ville, h, 6  ans, Alianthus GER et 

Jadoudy Ville, 1254/1

Jacoby, h, 6  ans, Kap Rock et Revue De 

Presse, 1202/4

Jade Des Places, f, 6  ans, No Risk At All 

et Plaisance, 1239

Jade Or, f, 4  ans, Toronado (IRE) et 

Great Aventura IRE, 1197

Jaguar Des Obeaux, f, 6  ans, Joshua 

Tree IRE et Omega Des Obeaux, 

1253/6

Jakarta De From, f, 6  ans, Magneticjim 

(IRE) et Dallas Du Chevrier, 1190

Jalousie D’Ainay, f, 6  ans, Masterstroke 

USA et Torpille D’Ainay, 1205/3

Jaraktar, h, 5  ans, Karaktar IRE et Junta 

Des Champs, 1254

Jargauder, h, 6  ans, Agent Secret IRE et 

Saga D’Ainay, 1241/5

Jereviendrai, h, 6  ans, Fly With Me et 

Shabby Rose, 1200/5

Jermyn Raffles, h, 6  ans, Martaline GB 

et Une Artiste, 1255

Jetsee, f, 6  ans, Karaktar IRE et 

Roulmapoule, 1190/6

Jeu D’Enfant, h, 6  ans, Ectot (GB) et 

Place Au Soleil, 1247

Jeu De Piste, h, 6  ans, No Risk At All et 

Ulyssia Royale, 1262

Jeu Du Destin, h, 4  ans, Jeu St Eloi et 

My Destination, 1221/5

Jiji Girl, f, 6  ans, Agent Secret IRE et 

Tresor Girl, 1191

Jirais Au Balle, h, 6  ans, Full Of Gold et 

Balzane, 1245/5

Joalier, h, 6  ans, Alianthus GER et Born 

Ready, 1229/5

Jocasta, f, 4  ans, Pour Moi IRE et Johara 

GER, 1252

Jocko Magic, h, 6  ans, Voiladenuo et 

Luth Magic, 1216/3

Joika D’Herodiere, f, 6  ans, Voiladenuo 

et Myrtille D’Herodiere, 1190/2

Joker Cauvelliere, h, 6  ans, 

Masterstroke USA et Shawn, 1202

Jolie Coeur Somoza, f, 6  ans, Choeur 

Du Nord et Goldwin De Somoza, 

1216/2

*Jolly Swagman IRE, h, 3  ans, Walk In 

The Park IRE et Follow My Leader 

IRE, 1259/6

Jony Be Good, h, 6  ans, Cokoriko et 

Crystale Du Bourg, 1250/2

Joris, h, 6  ans, Rail Link GB et Russie, 

1255

Joslain De Brion, h, 6  ans, Kap Rock et 

Be Maille Love, 1191/2

Jost, h, 6  ans, Buck’S Boum et Djerba, 

1258/3

Journee D’La Femme, f, 6  ans, 

Authorized IRE et Regle De L’Art, 

1223/2

Joy De Balme, h, 6  ans, Vic Toto et 

Altesse De Balme, 1208

Joy The Countess, f, 6  ans, Diamond 

Green et Osmazome, 1222/4

Joyfull, h, 6  ans, Honolulu IRE et 

Calasiris, 1262/7

Joyvol, h, 6  ans, Voiladenuo et 

Volverine Macalo, 1229/1

Juju Demonmirail, h, 6  ans, Doctor 

Dino et Sacarine, 1216/1

Jumper Baie, h, 6  ans, Tiger Groom GB 

et Afrika Baie, 1254

Jumper The River, h, 6  ans, Muhaymin 

USA et Agathe The Power, 1204

Jungle Sea, h, 6  ans, Coastal Path GB et 

Bubble Sea, 1257/2

Just Boum, h, 6  ans, Buck’S Boum et 

Venus De La Thinte, 1238/3

Jutathir Du Breuil, h, 6  ans, Muhtathir 

GB et Paola Pierji, 1194, 1241

Kabylie, f, 5  ans, No Risk At All et 

Veleha, 1190

Kaddex De La Cour, h, 11  ans, Saddex 

(GB) et Kiva De La Vallee, 1193/1

Kador De Ciergues, h, 5  ans, 

Masterstroke USA et Ofurie, 1253/4

Kaella Du Livet, f, 5  ans, Pastorius GER 

et Beautyful (IRE), 1214/2

Kagebe Des Mottes, h, 5  ans, Diamond 

Green et Ulyssa Des Mottes, 1204/1

Kahena, f, 7  ans, Kapgarde et 

Libranous, 1206/4

Kalca Mome, h, 5  ans, Castle Du 

Berlais et Saga Mome, 1223

Kalendaria, f, 5  ans, Whitecliffsofdover 

USA et Always Hope GER, 1209/2, 

1235/2

Kalibre, h, 5  ans, Fly With Me et Bete 

De Scene, 1247

Kalino Bellevue, h, 5  ans, French 

Fifteen et Aubonne GER, 1264/5

Kalki De Lagarde, h, 5  ans, Paban De 

France et Cigale De Lagarde, 1207/3
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Kaly Du Mestivel, f, 5  ans, Nicaron GER 

et Vamp Du Mestivel, 1204/5

Kalypso Du Chesnay, h, 5  ans, Conillon 

GER et Diva Folle, 1192

Kamyador, h, 6  ans, Kamsin GER et 

Playa Du Charmil, 1254

Kanelle Bere, f, 5  ans, Seahenge USA et 

Madame Beatrice, 1230/5

Kansas De Balme, h, 5  ans, Walzertakt 

GER et Sojade, 1230

Kaolak, h, 5  ans, Non Rien De Rien et 

Quadina, 1217/2

Kaolin Du Fenoir, h, 5  ans, Whipper 

USA et Brise De Thaix, 1200/4, 1257

Kap Of Gold, m, 3  ans, Kapgarde et 

Goldance, 1248/6

Kaprice De Mazeroy, h, 5  ans, Slickly 

Royal et Carla De Mazeroy, 1192

Kaprika De Baune, f, 5  ans, Clovis Du 

Berlais et Azur De Baune, 1237/2

Kapriss Collonges, h, 5  ans, Fly With 

Me et Miss Collonges, 1214/5

Kara Diamond, f, 5  ans, Diamond Green 

et Bloane, 1247/7

Karabine, h, 5  ans, Buck’S Boum et 

Ubanika, 1192/5

Karre D’Athou, h, 5  ans, Doctor Dino et 

Victoire D’Athom, 1222/6

Karuco Des Ongrais, h, 5  ans, Racinger 

et Pretty Des Ongrais, 1192

Kash Bam’S, h, 5  ans, Masked Marvel 

GB et Urkashe, 1204/3

Kashback Wood, h, 5  ans, Karaktar IRE 

et Ruth, 1245/1

Katchou De Houelle, h, 5  ans, 

Voiladenuo et All Action, 1243/3

Kate Mouse, f, 5  ans, Rail Link GB et 

Uprila, 1204/2

Kayo Coco, h, 5  ans, Cokoriko et Ejland, 

1260

Kelibia, f, 5  ans, Tunis POL et Daiki, 

1190/4

Kelly Ann Saga, f, 3  ans, Zarak et 

Boston Paris, 1195/5

Kenkan Dodville, h, 3  ans, Kendargent 

et Konkan IRE, 1231/1

Kenmada, h, 3  ans, Goken et Quemada 

(IRE), 1225/4

Ker Chalon, h, 6  ans, Diamond Green et 

Tracy Eria, 1209/4

Kerbochet, h, 10  ans, Vision D’Etat et 

Chi Wara Sheba, 1227/5

Kerdane, h, 5  ans, Bathyrhon GER et 

Formigny, 1192/3

Ketch D’Estruval, h, 5  ans, Bathyrhon 

GER et Cadence D’Estruval, 1208, 

1243

Kfe Kreol, h, 5  ans, Robin Du Nord et 

Rire Jaune Hugaux, 1250/5

Kheops Du Breuil, f, 5  ans, Masked 

Marvel GB et Dameline Des Bois, 

1215

Kiera Du Mou, f, 5  ans, Cokoriko et 

Cendrillon Du Mou, 1237

Kikea Du Mou, f, 5  ans, Tunis POL et 

Quenotte Du Mou, 1222

Kikekoi Du Lin, h, 4  ans, Gris De Gris 

(IRE) et Brindzing Du Lin, 1203/3

Kind Of Mix, h, 4  ans, Gemix et 

Midnight Of Paris, 1199

King D’Ecupillac, h, 5  ans, Savoir Vivre 

IRE et Mahe, 1208/1

King Pedro, h, 5  ans, Pedro The Great 

USA et Vodka Redbulla, 1245/4

King Pineau, h, 5  ans, Gentlewave (IRE) 

et Boheme D’Herodiere, 1227/6

Kingflow, h, 6  ans, The Anvil IRE et 

Lady Flow, 1264/1

Kingman D’Amsyl, h, 5  ans, Ivanhowe 

GER et Virgine Place, 1201/6

Kingpark, h, 5  ans, Waldpark GER et 

Queen Maia, 1258/7

Kingsclub, h, 4  ans, Cloth Of Stars IRE 

et Kamellata, 1252

Kisara, f, 5  ans, Nicaron GER et Une 

Tournee, 1230/4

Kiss Martine, h, 6  ans, Quick Martin et 

Kirtane Nonantaise, 1200/6

Klitchko De Belair, h, 6  ans, Walzertakt 

GER et Tragi Comedie, 1228/2

Kloth Of Utopia, h, 5  ans, Cloth Of Stars 

IRE et Utopia Jem, 1253

Knoxville, f, 5  ans, Tunis POL et 

Moskoville, 1253/7

Koctel Map, h, 5  ans, Racinger et 

Enfollie, 1194/4

*Koffi Komet GER, h, 3  ans, Polish 

Vulcano GER et Koffi Angel GER, 

1198/1

Kool Cajou, f, 5  ans, Montmartre et 

Pegase Des Roses, 1243/4

Koppa, h, 5  ans, Tunis POL et Figatelle, 

1192/1

Kosmic Light, f, 5  ans, Cokoriko et Dire 

Light, 1230/2

Kotkielight, f, 3  ans, City Light et 

Kotkieglote, 1210

Kourkova, f, 3  ans, Van Beethoven CAN 

et Koskia Line, 1188/1

Kourvit, h, 5  ans, Planteur (IRE) et 

Shom Sioul, 1263/4

Kozak De Pretot, h, 5  ans, Racinger et 

Dahlia Du Chatelet, 1230/1

Krack Du Bonheur, h, 5  ans, Nidor et 

Chip Leader, 1204/4

Kristal Du Seuil, f, 5  ans, Chanducoq et 

Brume Du Seuil, 1254/2

Kyrov, h, 7  ans, Dark Angel IRE et 

Varsity GB, 1253/2

L’Amie Prodigieuse, f, 4  ans, It’S Gino 

GER et Muthalia, 1199/5

L’Anesthesiste, f, 4  ans, Dschingis 

Secret GER et Lips Motion GER, 

1213/1

L’Ange Vert, h, 7  ans, Network GER et 

Joly Berengere, 1217

L’As, h, 4  ans, Jeu St Eloi et Silverlea, 

1189

L’Aumoniere, f, 3  ans, For Fun et 

L’Audacieuse, 1195

L’Epale De Tunis, h, 4  ans, Magneticjim 

(IRE) et Zadoune, 1244/4

L’Etoilee, f, 5  ans, Herald The Dawn IRE 

et L’Etoile Du Soir, 1243/7

L’Odyssee, f, 3  ans, Fas IRE et Fongani, 

1218/4

L’Union Jack, h, 4  ans, Ivanhowe GER 

et Penkinella, 1221/1

La P’Tite Soeur, f, 4  ans, Pastorius GER 

et D’Accord D’Accord, 1220/2

La Tornade, f, 5  ans, Choeur Du Nord et 

Sekara, 1215/5

La Valette, f, 4  ans, Cokoriko et 

Beyrouth, 1220/4

Lacrima, h, 4  ans, Voiladenuo et Vie 

Royale, 1199/1

Ladelonette, f, 3  ans, Birchwood IRE et 

Melrose IRE, 1195

Lady Du Brizais, f, 3  ans, Nirvana Du 

Berlais et Got Silver, 1233/1

Lady Du Seuil, f, 4  ans, Ectot (GB) et 

Deesse Du Seuil, 1246/1

Lady Ga, f, 4  ans, Nirvana Du Berlais et 

Une De Tracy, 1189/7

Ladybird Du Fenoir, f, 4  ans, Victory 

Song IRE et A Tour De Role, 1220

Laguinte, h, 5  ans, Planteur (IRE) et 

Maido, 1243/2

Lakika, f, 4  ans, Castle Du Berlais et 

Dakika, 1213/5

Lame D’Ainay, f, 4  ans, Tunis POL et 

Romance D’Ainay, 1212/2

Lamirik, h, 4  ans, Cokoriko et Une Brik, 

1189, 1221

Lancia Des Mottes, f, 4  ans, Storm The 

Stars USA et Sun Des Mottes, 1265/4

Lapsus, h, 5  ans, American Devil et 

Lovely Tender, 1202/2

Lara Des Mottes, f, 4  ans, It’S Gino GER 

et Pour Toi Georges, 1219/4

Largo Du Bearn, h, 4  ans, Morpheus GB 

et Oceane Du Bearn, 1189/1

Laro De Liaf, h, 9  ans, Roli Abi et Lara 

Blon, 1193/3

Larzand, h, 4  ans, Harzand IRE et Vinga, 

1252/5

Laser De Touchete, h, 4  ans, Seahenge 

USA et Edition Limitee, 1213

Laureat D ‘ Athou, h, 4  ans, Doctor Dino 

et Queen D’Athou, 1189/3

Laurika De Lagarde, f, 4  ans, Cokoriko 

et Reine Lauteix, 1240/4

Lautrec Blagny, h, 4  ans, Motivator GB 

et Princesse Polia, 1197/7

Lawtan, h, 4  ans, Cokoriko et All The 

Law, 1189/6

Le Bon Dieu Jaune, h, 4  ans, Gemix et 

Powerful Blue, 1199/6

Le Colombar, h, 4  ans, Pastorius GER et 

Avene, 1252

Le Colombier, h, 4  ans, Cokoriko et 

Serie Limitee, 1203

Le Listrac, h, 8  ans, Balko et 

Margonote, 1258/6

Le Magnifico, h, 4  ans, Clovis Du 

Berlais et Utz, 1244/7

Le Nez Creux, f, 4  ans, No Risk At All et 

Tire En Touche, 1260/1

Le Palefrenier, h, 3  ans, Silverwave et 

Aratiyna, 1248

Le Poete, h, 3  ans, Beaumec De 

Houelle et Fortunateencounter, 

1196

Le Pretendant, h, 4  ans, Great 

Pretender IRE et Une Tournee, 

1252/7

Le Say De Balme, h, 4  ans, Pomellato 

GER et Calyptol, 1265/3

Leader De Sarti, h, 4  ans, Great 

Pretender IRE et Quaty Des 

Planches, 1234/5

Legend Du Lemo, h, 4  ans, Clovis Du 

Berlais et Amazone Du Lemo, 1221/6

Legende Allen, f, 4  ans, Nirvana Du 

Berlais et Silane, 1232/1

Lella Desjy, f, 5  ans, Zanzibari USA et 

Lamadoun, 1215

Lemonouvivan, f, 4  ans, Dschingis 

Secret GER et Soie De Cotte, 1234

Lenel, h, 5  ans, Non Rien De Rien et 

D’Or Et De Sang, 1235/1

Leoly Du Boissy, f, 3  ans, Gris De Gris 

(IRE) et Miss Machine, 1233

Leon De Luffy, h, 3  ans, Moises Has et 

Lady Butterfly, 1259/2

Leopard Blue, h, 4  ans, Silverwave et 

Viola De La Roque, 1246

Lester, h, 4  ans, Karaktar IRE et Ulla De 

Montot, 1199/2

Lewis Du Seuil, h, 4  ans, No Risk At All 

et Cibelle Du Seuil, 1221

Lewis Grey, h, 3  ans, Dark Angel IRE et 

Tasleya GB, 1249/4

Lexington Du Seuil, h, 4  ans, Born 

To Sea IRE et Fantastica Duseuil, 

1203/2

Liberia, f, 4  ans, Cokoriko et Russie, 

1203/5

Liege Ardent, h, 4  ans, Pour Moi IRE et 

Laurana, 1189/5

Lien Du Choeur, h, 4  ans, Choeur Du 

Nord et Beaujeu Allen, 1189/2

Lieutenant Player, h, 4  ans, Konig Turf 

GER et Virtual Player, 1221/7

Lillou, h, 5  ans, Kamsin GER et 

Somewhere In Time, 1243

Link And Ball, h, 9  ans, Rail Link GB et 

Volley Ball, 1223

Litchi Roque, f, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et Golden Sage, 1220/6

Litchie, f, 4  ans, Clovis Du Berlais et 

Koromandel, 1212/5

Little Louloutte, f, 5  ans, Chanducoq et 

Royale Spirit, 1237/1

Little Maker, h, 4  ans, Racinger et Blue 

Maker, 1203

Little Thunder, h, 7  ans, Blek et 

Agoreta, 1254/3

Liverpool Park, h, 5  ans, Buck’S Boum 

et Lavalloise, 1201/2, 1262/4

Lizzano, h, 9  ans, Ilbarritz et Larvichou, 

1207/1

Lizzy Du Quartier, f, 4  ans, Conillon 

GER et Fee Du Quartier, 1226/6

Lloyd D’Autan, h, 3  ans, Magneticjim 

(IRE) et Ordesa, 1198

Loie Belle, f, 7  ans, Great Pretender IRE 

et Lottie Belle, 1216

Loki De La Brunie, h, 4  ans, Gemix et 

Altica De La Brunie, 1240/1

Lolita Du Breuil, f, 4  ans, Silverwave et 

Chronos Du Bidou, 1237

Lollita, f, 4  ans, Karaktar IRE et Dona 

Palma, 1197/1

Loquas, h, 7  ans, It’S Gino GER et Hera 

Bonitas, 1253

Lora De La Brunie, f, 4  ans, Nicaron 

GER et Colette De La Brunie, 1240/2

Lorca Emery, f, 4  ans, Gris De Gris (IRE) 

et Queissa, 1246/6

Lorca Malpic, f, 9  ans, Last Train GB et 

Ashtar, 1242/1
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Lord Ciergues, h, 4  ans, Buck’S Boum 

et Star Dance, 1246/7

Lorddelouest, h, 7  ans, Lord Du Sud et 

Huzyreine, 1227

Lorenzo Conti, h, 4  ans, Pour Moi IRE et 

Djedda Conti, 1260/3

Lorenzo Tavel, h, 4  ans, Bathyrhon GER 

et Quiza, 1244

Lotus Vert, h, 3  ans, Doctor Dino et 

Dalia Grandchamp, 1249/1

Lou Fast, h, 6  ans, Rajsaman et Lou 

Wonderful, 1247/4

Louisdor D’Alene, h, 4  ans, Ivanhowe 

GER et Colombia D’Alene, 1221

Loulou Debelair, h, 4  ans, Voiladenuo 

et La Joncaille, 1203/4

Loulou Du Lys, h, 4  ans, Nicaron GER et 

Shalimar Du Lys, 1244/1

Louminos, h, 3  ans, Hunter’S Light IRE 

et Hopamare, 1259

Louna Fromentin, f, 4  ans, Alhadab et 

Diskover, 1189

Loustic De Ciergue, h, 4  ans, Robin Du 

Nord et Caline De Ferbet, 1260

Lovely Marie, f, 4  ans, Elliptique (IRE) 

et Read, 1197

Lovely Risk, h, 6  ans, No Risk At All et 

Lovely Kiss, 1241/1

Lovely Sun, h, 4  ans, Tunis POL et 

Valence, 1189/4

Lowry, h, 4  ans, Kitkou et Diabline, 

1189, 1244/3

Lua Mater, f, 4  ans, Bande (IRE) et 

Unica Conti, 1234/1

Lubiana, f, 5  ans, Ilbarritz et Larvichou, 

1240

Lubie D’Estruval, f, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et Dame D’Estruval, 1219/2

Luciole Roque, f, 4  ans, Bathyrhon GER 

et Ambre De La Roque, 1246/4

Lucky Maskel, f, 3  ans, Masked Marvel 

GB et Sunday Lucky, 1211/5

Luky Du Reponet, h, 4  ans, Nom De 

D’La et Quoadra De Ladalka, 1234/2

Luna Des Ongrais, f, 4  ans, Alhadab et 

Boheme Des Ongrais, 1234

Lureka Du Noyer, h, 4  ans, Doctor Dino 

et Zureka, 1252/6

Lux Hodela, h, 4  ans, Free Port Lux (GB) 

et Coucou Suisse, 1232/4

Luxury Smart, f, 4  ans, Gemix et Algrey 

Saintmartin, 1232

Lycana D’Argese, f, 4  ans, Ilbarritz et 

Florhina, 1240/3

Ma Cathy, f, 3  ans, Doha Dream et 

Biella Antique, 1211/4

Ma Fierte, f, 3  ans, Jeu St Eloi et Garry 

D’Amour, 1259

Ma Spring Dream, f, 3  ans, Dream 

Ahead USA et Vernissage (IRE), 

1211/3

Ma Star Sivola, f, 3  ans, Jeu St Eloi et 

Gaspatir, 1195/2

Macalo De Grez, h, 3  ans, Nirvana Du 

Berlais et Volverine Macalo, 1188/5

Madame De Labrunie, f, 3  ans, Gemix 

et Venerable, 1251/1

Madjouly, f, 3  ans, It’S Gino GER et 

Maola, 1233/3

Mafia Des Mottes, f, 3  ans, Gemix et 

Datcha Des Mottes, 1210/3

Magic Davier, h, 7  ans, Soul City IRE et 

Quatz Melody, 1214/3

Magic Flight, h, 5  ans, Kapgarde et 

Larabelle, 1247

Magie De Ciergues, f, 3  ans, Stellar 

Mass IRE et Vallee Rose, 1231/4

Maharaja, h, 3  ans, Karaktar IRE et Voix 

Du Coeur, 1249/3

Maia Kelle, f, 3  ans, Nirvana Du Berlais 

et Vodkelle, 1218/3

Mais Oui Madrik, f, 3  ans, Goliath Du 

Berlais et Ni Oui Ni Non Has, 1195/7

Make Sense, h, 4  ans, No Risk At All et 

Makewish, 1199/4, 1234

Malaca, f, 3  ans, Hunter’S Light IRE et 

Linda Queen, 1251/3

Maladiva De Mee, f, 3  ans, Nirvana Du 

Berlais et Smala Diva, 1210

Mamazara, f, 3  ans, Nirvana Du Berlais 

et Zara Blue, 1233

Mana Sofia, f, 3  ans, Clovis Du Berlais 

et Sharonne, 1261/7

Mandatory (IRE), h, 3  ans, Without 

Parole GB et Morlanda, 1251

Mangos, h, 3  ans, Desinvolte et Pink 

Shuttle, 1218/1

Marbella Del Sol, f, 4  ans, Masked 

Marvel GB et Ta Solitaire, 1199

Marceline Desjy, f, 6  ans, Spider Flight 

et Altesse Desjy, 1216/5

Margaux Rouge, f, 3  ans, Sageburg 

(IRE) et Rouge Fuisse, 1218/2

Marianne Du Chenet, f, 3  ans, No Risk 

At All et Viviane Royale, 1195/1

Mariano Bello, h, 3  ans, Clovis Du 

Berlais et Hermina Bella, 1188/6

Marie Katarina, f, 4  ans, Jeu St Eloi et 

Marie D’Altissima, 1212/3

Marquise D’Ainay, f, 3  ans, Nirvana Du 

Berlais et Dynamite D’Ainay, 1259/1

Martadino, f, 4  ans, Doctor Dino et 

Matriark, 1220

Martin’S Denuo, h, 3  ans, Born To Sea 

IRE et Blue Picture (IRE), 1251

Marvel Delablairie, h, 4  ans, Masked 

Marvel GB et Miss Protektor, 1244

Marvellous Fanny, f, 4  ans, Masked 

Marvel GB et Ae Fananah IRE, 1203

Mary Shelley, f, 3  ans, Goliath Du 

Berlais et Maharina, 1256/2

Maskaya, f, 5  ans, Masked Marvel GB 

et Kayanoura, 1247

Maskiline, f, 3  ans, Masked Marvel GB 

et Kapkiline, 1261/2

Mastar, h, 3  ans, Ectot (GB) et Astarte, 

1259/3

Master Falcon, h, 3  ans, Tunis POL et 

Aviatrice, 1225/5

Mata D’Or, h, 3  ans, Tiger Groom GB et 

Grazillia, 1224/4

Maverick’Amsyl, h, 3  ans, Bathyrhon 

GER et Fautilunedenuo, 1248/5

Mazarin Du Berlais, h, 5  ans, Great 

Pretender IRE et Hermine Du Berlais 

(IRE), 1255/7

Medelia, f, 4  ans, Born To Sea IRE et 

Darae, 1212/1

Memory Dodville, f, 3  ans, No Risk At 

All et Mer Et Terre, 1198/7

Menhir, h, 3  ans, Cokoriko et Sacree 

Mome, 1233/5

Mer Du Large, f, 3  ans, Pastorius GER et 

Ecume Du Large, 1259/7

Messie Des Mottes, h, 3  ans, Balko et 

Chenaie Du Plessis, 1196/2

Metronomique, h, 3  ans, Cloth Of Stars 

IRE et Gousse Vanille, 1256/1

Miki Billy, h, 3  ans, Karaktar IRE et 

Funkie, 1249/7

Miracle Vert, h, 3  ans, Joshua Tree IRE 

et Katkodile, 1224/7

Miss Blabla, f, 4  ans, Magneticjim (IRE) 

et Pas De Blabla, 1232/2

Miss Greeley, f, 5  ans, Hunter’S Light 

IRE et Mistress Greeley USA, 1257/7

Miss Laurette, f, 5  ans, Masterstroke 

USA et Pourquoipa, 1237

Miss Maelys, f, 4  ans, Free Port Lux 

(GB) et Apple’S Maelys, 1260/5

Miss You Du Granit, f, 3  ans, For Fun et 

Honey Du Granit, 1210

Mist Girl, f, 6  ans, Gentlewave (IRE) et 

Mist De Chine, 1255

Mister Des Places, h, 3  ans, Alanadi et 

Annimuh, 1233/2

Mister Jim, h, 5  ans, Born To Sea IRE et 

Nopanicjim IRE, 1214/4

Mistik D’Engilbert, h, 3  ans, Prince 

Gibraltar et Stella D’Engilbert, 

1248/2

Mittani, f, 3  ans, Cloth Of Stars IRE et 

Messaline, 1231/2

Mlle De France, f, 6  ans, Morandi et 

Crystale De France, 1191

Modus Operendi, h, 3  ans, Prince 

Gibraltar et Joly Nelsa, 1196

Molina, f, 3  ans, Beaumec De Houelle 

et He Vla Senam, 1225/6

*Mon Emperor IRE, h, 5  ans, Holy 

Roman Emperor IRE et Marie Shams, 

1200/1, 1235

Money Cash, h, 3  ans, Rail Link GB et 

Fresca Has, 1210/2

Montgazon, h, 3  ans, Jeu St Eloi et 

Montre En Main, 1248

Montquin, h, 3  ans, Tunis POL et Envie 

De Rire, 1198

Montserrat, h, 4  ans, Doctor Dino et 

Mezah IRE, 1197/2

Monzon, h, 3  ans, Almanzor et Ironique 

USA, 1261/4

Morra, f, 3  ans, Great Pretender IRE et 

Youadi, 1198/4

Motallakh Essef, h, 3  ans, Shalabini 

(IRE) et Star D’Argent, 1211

Motu Kota, m, 3  ans, Doctor Dino et 

Annaland, 1248/3

Moving Right, h, 3  ans, Clovis Du 

Berlais et Running Chope, 1224/3

Muse Doudairies, f, 3  ans, Kapgarde et 

Callia D’Oudairies, 1256/5

My Gemme, f, 3  ans, Gemix et My Gold 

Du Fanil, 1188/3

My Love Du Reverdy, f, 3  ans, Moises 

Has et Roquette De Kerser, 1231

*My Way GER, h, 10  ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Majorata GER, 1209

Nadal Has, h, 3  ans, Moises Has et 

Chata Joana Has, 1249/6

Nador, h, 3  ans, Gemix et Etoile Du 

Ficheaux, 1248/1

Nano Du Mesnil, f, 3  ans, Doctor Dino 

et Sweet Nano, 1195/4

*Naruto GER, h, 6  ans, Counterattack 

AUS et Nessaya GER, 1247/5

Navarrenx, h, 4  ans, Yeats IRE et Villa 

Navarre, 1252/4

Neon Has, h, 5  ans, Masterstroke USA 

et Jolie De Ballon, 1222/7

Neptune Du Luy, f, 5  ans, Balko et 

Divina GER, 1255

Never Risk, m, 6  ans, No Risk At All et 

Hera Bonitas, 1247

New Ka, h, 4  ans, Gemix et Nouvelle 

Chance GER, 1232

Nicos Invicta, h, 3  ans, Nirvana Du 

Berlais et Silky Steps IRE, 1249/5

Niko Has, h, 8  ans, Great Pretender IRE 

et Nice To Meet You, 1223/1

Nil D’Aunou, h, 3  ans, King Edward et 

Blessed, 1261/5

Nil De Ballon, h, 6  ans, Doctor Dino et 

Majeste De Ballon, 1223/3

*Nippe De Star IRE, h, 3  ans, Cloth Of 

Stars IRE et Lovely City, 1188

*Nos Deux Anges IRE, f, 3  ans, Kodi 

Bear IRE et Hasty IRE, 1211, 1231

Nothing Eye’S, h, 4  ans, Non Rien De 

Rien et Oeillade De Sivola, 1221/2

Olkar, h, 7  ans, Air Chief Marshal IRE et 

Astra GER, 1214/1

Opera Garnier, h, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et Air Theatre, 1226/2

Optimus, h, 3  ans, Kendargent et 

Pagaille (GER), 1196/4

Padam, h, 7  ans, Sri Putra GB et 

Omarie, 1236/4

*Paradis IRE, f, 5  ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Rock ‘N’ Roll GER, 1205/1

Parisimix, h, 6  ans, Gemix et Parisienne 

USA, 1201/1, 1250/1

Pas De Quartier, h, 9  ans, Fuisse et 

Sambaresca, 1255

Pastoureau, h, 5  ans, Pastorius GER et 

La Percutante, 1223/5

Pathognomonique, f, 3  ans, Goliath 

Du Berlais et Viking Splendor USA, 

1225/7

Patyron, h, 3  ans, Bathyrhon GER et 

Parimans, 1198/5

Petit Dragon, h, 5  ans, It’S Gino GER et 

Agoreta, 1200

*Pickland GB, h, 4  ans, Masterstroke 

USA et Luci Di Mezzanotte GB, 

1252/1

Pierre En Rit, h, 4  ans, Pour Moi IRE et 

Santa Senam, 1219/1

*Pinaclouddown IRE, h, 9  ans, Battle 

Of Marengo IRE et Saffa Garden IRE, 

1222

Poli Fifteen, f, 3  ans, French Fifteen et 

Poli Bamba, 1195/3

*Pollexfen GB, h, 9  ans, Yeats IRE et La 

Zingarella IRE, 1257

Polyrisk, h, 6  ans, No Risk At All et 

Ourville’S Lady, 1247/6

Pompano, h, 5  ans, Nathaniel IRE et 

Hyde, 1254/6

Pontbriand, h, 3  ans, No Risk At All et 

Margaux And Co, 1256/6

Popy, f, 3  ans, Karaktar IRE et Volville, 

1248/4
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Precious Star, f, 4  ans, Cloth Of Stars 

IRE et Preciously, 1212/4

Present Du Berlais, h, 3  ans, Born 

To Sea IRE et Polly’S Present IRE, 

1248/7

Prince De Grez, h, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et Sairastar, 1244

Prince Du Havre, h, 3  ans, Prince 

Gibraltar et Lilly Du Havre, 1196/5

Princesse Glwa, f, 11  ans, Born King 

JPN et Jolie Lola, 1193

Proverbial, h, 3  ans, Attendu et 

Perpette, 1224/6

Provvido, h, 3  ans, Le Brivido et 

Providence, 1188

Puncheur, h, 4  ans, Planteur (IRE) et 

Kamsy, 1213/3

Qantiem, h, 5  ans, Anodin (IRE) et She 

Loves You (GB), 1230/3

Queen De Teillee, f, 4  ans, Choeur Du 

Nord et Cletie De Teillee, 1246/3

Queen Sister, f, 4  ans, Bande (IRE) et 

Larredya, 1226/1

Quel Bonbon, f, 6  ans, Bathyrhon GER 

et Qindaba, 1262

Quel Patron, h, 6  ans, Bathyrhon GER 

et Solenzara IRE, 1227/1

Raffles Flyer, h, 3  ans, Goliath Du 

Berlais et Ria D’Etel, 1188/7

Raffles Honour, f, 4  ans, No Risk At All 

et Utopie Des Bordes, 1232

Raffles Liaison, h, 7  ans, Balko et Saine 

Et Speed, 1254

Raffles Prince, h, 3  ans, Great 

Pretender IRE et Santa Fix, 1210/4

Real Des Rocs, h, 7  ans, Coastal Path 

GB et Black Monade (GER), 1241/2

Risk Du Brizais, h, 8  ans, No Risk At All 

et Diane Du Brizais, 1206/2

Rock And Roll, h, 7  ans, Oasis Dream 

GB et Motivation, 1247/3

Rock De Chiron, h, 4  ans, Agent Secret 

IRE et Dammary, 1212

*Rock Me Charly IRE, f, 4  ans, Jukebox 

Jury (IRE) et Bathilde, 1226/3

Rock Pearl, f, 3  ans, Prince Gibraltar et 

Perle Sainte, 1231/3

Rogatien, h, 4  ans, Bande (IRE) et 

Champ D’Honneur (GB), 1221

Roi Mage, h, 13  ans, Poliglote (GB) et 

Royale Majesty, 1228/1

Roman Skies, h, 3  ans, Romanised IRE 

et Shake The Moon (GER), 1251

Rose Du Raz, f, 5  ans, Gemix et 

Princesse Du Van, 1192/4

Rose Rouge, f, 5  ans, Prince Gibraltar 

et Rose Wells, 1215/2

Royal Moon, f, 6  ans, Spanish Moon 

USA et Robinia Directa GER, 1255/6

Royal Pont Aven, h, 4  ans, The Anvil IRE 

et Saint Trop, 1244/5

Royalclety, h, 11  ans, Clety et Little 

Royale, 1262/1

Rygia, f, 3  ans, Gary Du Chenet et 

Turgia, 1251/4

Sacred Union, h, 5  ans, Ultra IRE et 

Shawnee’S Glory, 1243/1

Safille De Houelle, f, 5  ans, Beaumec 

De Houelle et Raya Hope IRE, 1217/3

Saint Patrice, h, 3  ans, Saint Des Saints 

et Primula, 1196/7

Samsaraa, f, 3  ans, Beaumec De 

Houelle et Bella Lawena IRE, 1195

Santander, m, 3  ans, Saint Des Saints 

et Belle Et Chic, 1248

Seaboard, h, 3  ans, Born To Sea IRE et 

Carolles, 1233/4

Sette Bello, h, 3  ans, King Edward et La 

Pinede GB, 1261/3

Shabrack, h, 3  ans, Shalaa IRE et 

Brasileira (GB), 1261/1

Shakrima, f, 4  ans, Shrek et Shalima, 

1240

*Shazam GER, h, 5  ans, Adlerflug GER 

et She Bang, 1254/5

*Sholokjack IRE, h, 9  ans, Sholokhov 

IRE et Another Pet IRE, 1250/7

Si Passione, h, 4  ans, Free Port Lux 

(GB) et Si Sibylline, 1212

Silbaco’S Song, h, 7  ans, Sri Putra GB 

et Lady Apples, 1206

Sir Becquaille, h, 8  ans, Manduro GER 

et Becquamour, 1217/6

Sir Marvel, h, 4  ans, Masked Marvel GB 

et Sainte Saone, 1252

Six One, h, 8  ans, Hunter’S Light IRE et 

Silky Steps IRE, 1247

Slice And Dice, f, 6  ans, Gengis et Slice 

Of Life, 1227/7

Sobest, h, 4  ans, Whitecliffsofdover 

USA et Kitty Yield, 1221/3

Soiree Filles, f, 3  ans, Bathyrhon GER et 

Naoura, 1195

Sotchi, f, 7  ans, Olympic Glory IRE et 

Dhan IRE, 1190/5

Sound Traou Land, f, 3  ans, Seabhac 

USA et Zip Code, 1251

Speed Des Landes, h, 8  ans, Sinndar 

IRE et Patiently Waiting, 1228/5

Spes Energicall, f, 8  ans, No Risk At All 

et Energica, 1201/3, 1262/6

Spes Karkitboum, h, 6  ans, Buck’S 

Boum et Karkitka, 1202/5

Spring Way, f, 4  ans, Nicaron GER et 

Marie Du Lys, 1197/6, 1246/5

Starmorning, f, 3  ans, French Fifteen et 

Geisha Roque, 1233

Storm Des Flos, h, 6  ans, Storm The 

Stars USA et Artiwork, 1255/2

Style D’Emirs, h, 5  ans, George 

Vancouver USA et Anowe De Jelois, 

1247

Surinfil, h, 5  ans, Great Pretender IRE 

et Equilibriste (IRE), 1223/4

Swing Du Mathan, f, 5  ans, 

Magneticjim (IRE) et Groove Du 

Mathan, 1222/5

Tafedney, h, 5  ans, Doctor Dino et 

Ramina GER, 1217

Tara Kind, f, 4  ans, Petillo et Dame 

Tara, 1237

Tatoo, h, 5  ans, Amaron GB et Tuiga 

(IRE), 1254

Temporelle, f, 5  ans, Castle Du Berlais 

et Hurramy, 1215/1

Terraluna, f, 3  ans, Gemix et Terravista, 

1211/1

*The Mighty Celt IRE, m, 3  ans, Walk 

In The Park IRE et Cathmart Desjy, 

1249/2

The Vesper, h, 4  ans, Born To Sea IRE et 

Ryde, 1212

Thiago Des Dunes, h, 11  ans, Al Namix 

et Crystal Spark, 1236/1

Tiznit, h, 4  ans, Saint Des Saints et 

Usted Me Cara, 1232/3

Toine De Lenzac, h, 9  ans, Kap Rock et 

Ponkoli D’Itale, 1239/1

Tonnerre De Dieu, h, 7  ans, Kapgarde et 

Grivatique, 1191

Top List, f, 4  ans, Bande (IRE) et Chalm, 

1237

Travelling Boy, h, 8  ans, Hurricane Cat 

USA et Music Cay GB, 1209/3

Tres Plumeur, h, 8  ans, Great Pretender 

IRE et Tres Plume, 1254

Tributaries, m, 3  ans, Gemix et Tenerife 

Sea, 1188/2

Tripeltin Debelair, f, 4  ans, Triple 

Threat et Tin Rebel, 1220/5

Typhoon Wilma, f, 6  ans, Stormy River 

et Carrot And Stick (IRE), 1194/3

Ulcy’S Dream, h, 5  ans, Doha Dream et 

Ulcy Pressive, 1192

Un De Mix, h, 3  ans, Gemix et La Rosa, 

1210/5

Unanime, f, 4  ans, Goliath Du Berlais et 

Funny Crazy, 1265

Uncheckable (GB), h, 6  ans, Maxios 

(GB) et Slatina (IRE), 1258

*Undeniable Alibi FR , h, 6  ans, Saint 

Des Saints et Fleur Des Villes, 1254/7

*Usnavygirl IRE, f, 5  ans, U S Navy Flag 

USA et Karasiyra IRE, 1209

Very Good Boy, h, 5  ans, Very Nice 

Name et Wishyouwerehere GER, 

1215/3

Very Nice Dream, f, 6  ans, Very Nice 

Name et Shinydream, 1209/1

*Viadeipispini IRE, h, 4  ans, Profitable 

IRE et Kikonga GB, 1197

Villa Louise, f, 4  ans, Cokoriko et 

Polimere, 1246/2

Vista Of Dover, h, 3  ans, 

Whitecliffsofdover USA et Rose 

Vista, 1188/4

Volodymyr, h, 3  ans, Bathyrhon GER et 

Qualivie, 1198/3

Walkyria, f, 5  ans, Dink et Goldika 

Rouge, 1217/4

Waza Ari, h, 4  ans, Martinborough JPN 

et Achera, 1232

We Can Do It, h, 5  ans, Scissor Kick 

AUS et Meulles, 1264/3

*Whymper GER, h, 6  ans, Maxios (GB) 

et Wurfspiel GER, 1258/4

Wine Note, f, 3  ans, Style Vendome et 

Sea Weaver, 1211

Worth A Team, h, 5  ans, Bow Creek IRE 

et Gracieuse (IRE), 1222

Worth It, h, 5  ans, Kapgarde et Enjoy It 

IRE, 1260/7

Yellow Mellow, f, 11  ans, Tin Horse 

(IRE) et Yellow Ground USA, 1202

Zadall, h, 9  ans, No Risk At All et 

Zadounia, 1264/2

Zayed The Great, h, 3  ans, The Grey 

Gatsby (IRE) et Zena, 1256/4

Zayina, f, 4  ans, Zarak et Indina, 1220

Zembla, h, 4  ans, Silverwave et Polikita, 

1232

Zilborn, h, 3  ans, Born To Sea IRE et 

Zillione Beauty, 1231
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